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Réclame

TEAM VALLON

Victoire héroïque 
en quart de finale
Nos juniors B ont montré un courage 
et une solidarité exemplaires lors d’un 
quart de finale de la Coupe neuchâ-
teloise épique à Corgémont, s’impo-
sant 3-2 malgré la pluie, le froid et une 
panne d’éclairage. Suite à la page 30

COURTELARY

Crédit demandé
La Municipalité et le SEAUCC coor-
donnent des travaux de réfection de la 
route et de mise aux normes des collec-
teurs d’eau dans le secteur des Ramées, 
prévus pour l’été 2026. L’Assemblée 
municipale se prononcera sur le crédit 
de 85 000 francs le 8 décembre. Suite à 
la page 13

CIP TRAMELAN

Peindre pour 
partager
L’Art en vadrouille réunit des peintres 
amateurs. Leurs expositions sou-
tiennent une cause caritative, cette 
année la jeune Marie Voirol. Plus qu’une 
exposition, c’est un espace de partage 
et de générosité. Les détails à la page 24

PÉRY-LA HEUTTE

Transparence chez Vigier
La séance d’automne de la Commission 
des riverains Vigier a permis un échange 
constructif sur la qualité de l’air, les pro-
jets de l’usine et le développement futur 
du site. La réunion a aussi été l’occasion 
d’accueillir le nouveau directeur, Guillaume 
Pilon, et un nouveau membre de la com-
mission, Markus Gfeller. Suite à la page 7

Une mémoire 
retrouvée

Vendredi dernier, le Musée de Saint-Imier a 
verni son exposition temporaire Le retour de la 
Bannière ! Union Chorale 1882. Ce drapeau histo-
rique, témoin d’un âge d’or industriel et culturel, 
revient dans sa cité d’origine après une restau-
ration exemplaire. Suite à la page 15
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Immobilier

16 communes 
12 500 ménages

www.bechtel-imprimerie.ch/
feuilles-davis/

Baux à loyer
En vente à l'imprimerie Bechtel SA
www.bechtel-imprimerie.ch

b e c h t e l - i m p r i m e r i e . c h

Divertissements Soins et accompagnement

ACCUEIL DE JOUR
FOYER DE JOUR
Vous avez besoin d’aide, votre mobilité est réduite
Au choix de 1 à 5 jours par semaine

Nous proposons de 9h à 17h :
Des jeux de société
De la gymnastique douce
Des activités à l’extérieur
Concert et spectacle
Du repos
Des repas de qualité
Un service de transport de Courtelary à Renan

LA ROSERAIE, FOYER DE JOUR
LES FONTENAYES 19, 2610 SAINT-IMIER  
032 942 45 45, WWW.LAROSERAIE.CH

Secteur Tramelan, Les Reussilles et Mont-Tramelan :  
SAMD, 032 487 68 78
Secteur La Heutte, Péry, Orvin, Frinvilier, Plagne, Vauffelin et Romont : 
Service du Bas-Vallon, 032 358 53 53
Secteur Vallon de Saint-Imier (de La Ferrière à Sonceboz-Sombeval) : 
SASDOVAL, 032 941 31 33
ou inscription en ligne à l’adresse www.opanspitex.ch

Numéro national

0842 80 40 20
Communiqué en page XXCommuniqué en page 25

Soins & Accompagnement 24 et Centre d’accueil temporaire (CAT)-OASE

Des soins sur mesure pour vous 
et vos proches

Parce que chaque instant compte.
Nous offrons un accompagnement bienveillant 
et des soins personnalisés dans un cadre rassurant.
Un soutien précieux pour les proches aidants.

Prenez soin de vos proches, nous prenons soin d’eux.

À VENDRE
Beamer Acer PL1520i 
en excellent état

● Acheté 1072 francs, 
très peu utilisé

● Technologie laser, 
4000 lumen, 
résolution 1080 p, 
3D ready, 
zoom & lens-shi", wifi

● Silencieux (31 dB)

Prix à discuter

Renseignements : 079 176 99 32

Vente de bois de feu
Longueur à choix / Livraison possible

secretariat-bourgeoisie@cormoret.ch
079 623 70 53

Bourgeoisie 
de Cormoret

RETOUR 
AU XXe SIÈCLE
Rosario Rizzo : trombone 
Carlos Quesada : piano

Dimanche 9 novembre à 17 h 
Collégiale de Saint-Imier

Concert de la paroisse. 
Entrée libre, collecte

Détails : www.musiquecollegiale.ch

À VENDRE

SONCEBOZ
Sur parcelle de 478 m2

Maison individuelle, 4 petites pièces

Cuisine, salle de bains, buanderie, chau#age mixte 
mazout/bois, surface atelier, cave, combles.
Grande terrasse au sud, pelouse avec arbres fruitiers 
(potager à recréer), 1 garage + 3-4 places de parc.
Les futurs acquéreurs auront l’occasion de la reme$re 
à leur goût et d’en faire un petit nid douillet. 
Possibilité d’extension et/ou de transformation.
Prix : 395 000 francs

Contact : 076 339 82 07, Mireille Zosso 
(si non-réponse, laisser un message sur le répondeur)

Travaux  
de peinture

Peintre qualifié – intérieur/extérieur 
– échafaudages à disposition – 

Marmoran – volets – pose de sols
078 660 03 41

Parquet • Tapis • PVC • Vinyle • Store plissé
Moustiquaire sur mesure
C’est l’heure de bien dormir !
Matelas... Un conseil d’expert !
• un confort absolu  • une hygiène naturelle
• un service sur mesure
• livraison à la maison
• débarras du vieux matelas
032 489 12 42 • Grand-Rue 23 • 2606 Corgémont
jean-mischler@bluewin.ch

2606 Corgémont

Soirées bouchoyade
14 et 15 novembre

Fricassé – Atriaux – Saucisse – Boudins
***

Pommes mousseline et pommes
23.– par personne

La Gare 3, 
2608 Courtelary 
032 555 44 11

Artisan

Gastronomie

Fabian et Keunhyung ADAM, 
2336 Les Bois, 032 961 18 26 

info@restaurantdugolflesbois.ch 
www.restaurantdugolflesbois.ch

Hit d’automne :
Chevreuil sauvage 

des Franches-Montagnes
Soirée de la St-Martin 

14.11.2025 avec Vincent Vallat 
Grand concours

Brunch le tour de l’Europe 
23.11.2025

Raclette 
19 et 20.11.2025

Soirée coréenne 
29.11.2025

Offres sur mesure pour 
votre anniversaire, sortie de bureau, etc.

bechtel-imprimerie.ch
bechtel-imprimerie.ch
bechtel-imprimerie.ch
bechtel-imprimerie.ch
bechtel-imprimerie.ch
bechtel-imprimerie.ch

bechtel-imprimerie.ch
bechtel-imprimerie.ch
bechtel-imprimerie.ch
bechtel-imprimerie.ch
bechtel-imprimerie.ch
bechtel-imprimerie.ch
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Fenêtres de 
l’Avent à Romont
Fenêtres du 1er au 24 décembre

Le concept est simple!: faire une 
belle décoration d’une fenêtre sur le 
thème de Noël avec bougies, vitraux, 
dessins ou tout autre décor. Si le cœur 
vous en dit, vous êtes les bienvenus 
pour o"rir un apéro.

Pour ce faire, inscrivez-vous sur la 
liste qui est apposée à l’entrée de l’école.

Pour des renseignements supplé-
mentaires, veuillez s'il vous plaît vous 
adresser à Martina Allenberg!: martina.
allenberg@gmail.com, 079  371  44  18 
(WhatsApp).

 
 COMMISSION SPORT, CULTURE ET LOISIRS

Bureau de vote
En vue de la votation populaire du 

30 novembre prochain, le bureau de 
vote a été constitué comme suit!: prési-
dence!: Michel Clémençon!; membres!: 
Rojda Bucher, Nic Megert, Sabrina 
Moser, Laura Peng.  CM

 ROMONT
 AVIS COMMUNAUX

ORVIN

Prêts, partez, Carnaval!!
Chers villageois, comme par le 

passé, la Tschuni-Clique d’Orvin vous 
convie pour l’ouverture du carnaval!! 
Venez nombreux mardi prochain 
11 novembre sur la place du village 
d’Orvin à partir de 18!h!30 pour l’ou-
verture o$cielle qui aura lieu à 19!h!11. 
La clique se fera un plaisir de vous 
servir à boire, à manger et de vous 
jouer quelques morceaux autour d’un 
feu. Au plaisir de vous revoir, nous 
vous souhaitons d’ores et déjà un bon 
début de carnaval!!  LA TSCHUNI-CLIQUE

Ouverture du carnaval  
Mardi 11 novembre dès 19h11 
Concert de la Tschuni 
Vin chaud, bières, boissons et broche"es 
Orvin, place du village 

VAUFFELIN ET PLAGNE

Participez à la tradition des fenêtres 
de l'Avent!!

Chères habitantes et chers habi-
tants de Vau"elin et Plagne, l’esprit 
de Noël se rapproche, et avec lui, 
la belle tradition des fenêtres de 
l’Avent!! Cette année encore, nous 
vous invitons à participer à cet évé-
nement chaleureux qui fait bril-
ler nos deux villages proches l’un 
de l’autre durant tout le mois de 
décembre.

Le principe est simple
Du 1er au 24  décembre, chaque 

jour une nouvelle fenêtre décorée 

s'illuminera, ornée du chiffre de la 
date du jour. 

Pour rendre cette expérience 
encore plus conviviale, il est possible 
d'accueillir avec un petit apéritif ou 
une soupe. Bien sûr, vous pouvez 
choisir d’ouvrir votre fenêtre sans 
recevoir, selon votre préférence.

Que vous soyez de Vauffelin 
ou de Plagne, cette tradition nous 
permet de renforcer les liens entre 
nos deux villages si proches et de 
renforcer les liens au sein de notre 
communauté.

Comment s’inscrire ?
Vous pouvez contacter Mélanie 

Gomez, par message ou par téléphone 
au 078 721 61 21, ou mely.gomez2537@
gmail.com ou pour l'allemand à 
Nora Beyer au 077 415 30 39. La date 
limite pour vous inscrire est fixée au 
22 novembre.

Nous nous réjouissons de décou-
vrir vos magnifiques créations et 
de partager avec vous des moments 
chaleureux. À vos fenêtres, et que la 
magie de Noël illumine nos villages!! 
 MF

JURA BERNOIS. BIENNE

Soirées d’information!: 
rénovation énergétique
Le Centre de conseil en énergie (CCE) du Jura bernois 
organise cinq séances d’information publiques sur le thème 
de la rénovation énergétique des bâtiments

La législation évolue en perma-
nence et il n’est pas toujours simple 
de s’y retrouver lorsque l’on souhaite 
rénover son bâtiment. Pour ce%e rai-
son, le Centre régional de conseil en 
énergie poursuit sa tournée des com-
munes du Jura bernois, entamée au 
printemps 2025 dans le Vallon de Saint-
Imier et la région de Moutier.

Ces soirées, ouvertes à tous, per-
mettront aux propriétaires de se 
renseigner sur leurs possibilités afin 
de planifier leurs projets à caractère 
énergétique en toute connaissance de 
cause. En e"et, la législation ne permet 
plus du tout de remplacer un chauf-
fage électrique ou de remplacer un 
chau"age au mazout par un chau"age 
similaire si l’enveloppe du bâtiment est 
insu$sante. Il s’agit donc d’anticiper, 
de prévoir les investissements, souvent 
conséquents, et de prendre les bonnes 
décisions.

Les présentations porteront sur 
les prescriptions actuelles, les sub-
ventions disponibles et sur plusieurs 

exemples de rénovation énergétique. 
Selon les communes, d’autres présen-
tations complèteront le programme.

Dates des prochaines 
séances d’information

Orvin, jeudi 13 novembre à 19!h!30, 
halle de gymnastique, La Charrière 6.

La Heutte, mardi 18  novembre à 
19!h!30, halle de gymnastique, chemin 
du Collège 37. La Neuveville, jeudi 
20 novembre à 19!h!30, cinéma, place 
de la Gare 3. Notre région a la chance 
de pouvoir bénéficier des conseils 
neutres et gratuits d’un centre régional 
de conseil en énergie, financé par les 
communes et le Canton. La population 
est donc invitée à saisir ce%e occasion 
unique de se renseigner et de poser 
ses questions. D’autres séances dans 
la Vallée de Tavannes seront prévues 
au printemps 2026. Plus de détails sur 
le programme de ces soirées sur le site 
du Centre de conseil en énergie!: www.
jurabernoisenergie.ch (Menu O!res / 
Séances publiques d’information).  DV

PAROISSE DE RONDCHÂTEL

Théodore Monod
Théâtre La Compagnie de La Marelle, jeudi 20 novembre, 19!h!30

Théodore Monod traverse le 
XXe siècle comme il a traversé le désert!: 
avec passion, pugnacité et abnégation. 
Ses découvertes et ses recherches ont 
fait de sa vie un témoignage pour les 
générations futures. Il plaidait pour 
la conscience de la totalité du monde 
et du cosmos et le respect du vivant 
dans son ensemble. Un spectacle sur 

sa personne!? Que nenni!! Un spectacle 
où &éodore nous embarque à la ren-
contre du vivant!!  CLB

Jeudi 20 novembre, 19 h 30 
Centre communal, Plagne 
Texte de Pierre-Philippe Devaux, 
mise en scène de Myriam Sintado 
avec Aurélien Deque et Pierre-Philippe Devaux

La transformation du cimetière 
de Vau"elin
Un nouveau sou#e pour un lieu de mémoire

Entre tradition et modernité, son 
espace funéraire est mis en valeur.

Un cimetière en mutation : 
contexte et enjeux

Les communes de Romont et 
Sauge, se sont engagées dans une 
démarche de transformation de leur 
cimetière commun. Face à l’évolu-
tion des pratiques funéraires, à la 
réduction de l’espace disponible et 
à la volonté de mieux répondre aux 
attentes des habitants, les communes 
ont lancé un projet ambitieux visant 
à moderniser ce lieu de recueillement 
tout en préservant son caractère 
patrimonial.

Les raisons 
de la transformation

Depuis plusieurs années, le cime-
tière de Vau"elin faisait face à de nou-
veaux défis!: la diminution du nombre 
d’inhumations traditionnelles au pro-
fit de la crémation.

De plus, l’entretien des tombes et 
la gestion du site représentaient un 
coût croissant pour les collectivités, 
soucieuses d’assurer la pérennité du 
lieu.

Les grandes lignes 
de la transformation

 ◼ Un espace paysager, propice au 
recueillement dans un cadre natu-
rel et apaisant.

 ◼ Renouvellement des allées et accès!: 
les cheminements ont été repensés, 
tout en conservant le tracé histo-
rique du cimetière.

 ◼ Espaces verts et biodiversité!: une 
a%ention particulière a été portée à la 
végétalisation, avec la plantation d’es-
sences locales et la création de zones 
favorables à la faune et à la flore.

Un accueil positif 
et des perspectives d’avenir

La transformation du cimetière 
de Vau"elin a reçu un écho favorable 
auprès des habitants, sensibles à la 
volonté de concilier mémoire collec-
tive et ouverture aux nouveaux usages 
funéraires. Ce projet s’inscrit dans une 
tendance plus large observée dans de 
nombreuses communes suisses, sou-
cieuses de donner une nouvelle dimen-
sion aux lieux de sépulture.

Le cimetière de Vauffelin entend 
ainsi rester un espace vivant de 
mémoire, d’histoire et de respect.  CM

  ROMONT ET SAUGE
  AVIS COMMUNAUX

En ligne
Retrouvez le journal 

de la semaine dernière
bechtel-imprimerie.ch



Annonces La Feuille d'Avis du District de Courtelary No 41 Vendredi 7 novembre 202504
Emplois
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7 novembre  –  24 décembre 2025

Marchéde Noël
Week-end d‘ouverture avec 

festivités: 7–9 novembre 2025

Ve,   7.11.2025: 17h00 –20h00
Sa,    8.11.2025: 8h00 –17h00 
Di,     9.11.2025: 10h00 –16h00

Marché de Noël jusqu‘au 24.12.

Lundi à Vendredi: 8h30  –18h00
Samedi:  8h00  –16h00

Ne pas 
manquer:
7 nov., 18h30 

Salut musical 

du SingIn Büren

            Bea’s Strickstübli 
   Wolle und Zubehör 

               Bettlach 

Steintürme 

Max Huber

MARCHÉ 
ARTISANAL
de Noël 2025

CENTRE COMMUNAL PÉRY
Samedi 22 novembre de 13 h 30 à 17 h,
de 15 h à 16 h, promenade à dos d’âne 

et distribution de sachets de Saint-Nicolas 
pour les enfants (gratuit)

Dimanche 23 novembre de 10 h à 17 h, 
apéritif offert dès 11 h

35 exposants
Présence d’un affûteur-rémouleur artisanal : 

apportez vos couteaux, ciseaux, sécateurs, etc. !

Cafétéria et petite restauration 
Vol-au-vent le dimanche à midi

Bienvenue à toutes et tous !

Nous  
recherchons:  
Directrice/Directeur 

Nous nous réjouissons de vous accueillir  
à la tête de notre équipe.

Pour plus d’informations, veuillez  
scanner le code QR.

Plus d’informations: 
lacdebienne.ch/entreprise/emplois

Biel/Bienne 100% dès le 1er août 2026 ou à convenir

  R u e  d e s  Pré s  7e ,  S o n c e b o z - S o m b e v a l
 S a m e d i  1 5  n o v e m b r e  2 0 2 5

 D e  1 0 h 3 0  à  1 6 h 0 0

Ve n e z  p a r t a g e r  u n  m o m e n t  c o n v i v i a l  à
l ’o c c a s i o n  d e  l ’o u v e r t u r e  o f f i c i e l l e  d e  l a
M a i s o n  d e  l ’ E n f a n c e  !

À  1 0 H 3 0  :  PA R T I E  O F F I C I E L L E  
D i s c o u r s  –  C h a n t s  d e s  e n f a n t s  d e  l ’é c o l e
p r i m a i r e  e t  d e  l ’ E J C  –  M u s i q u e  a v e c
l ’é c o l e  d e  m u s i q u e  d u  J u r a  b e r n o i s  –
L â c h e r  d e  b a l l o n s

D e  1 1 h 3 0  à  1 6 h 0 0   
V i s i te  l i b r e  d u  b â t i m e n t  –  Co i n  d e s s i n s  –
M o d e l a g e  d e  b a l l o n s  –  G r i m a g e s  –
C h â te a u  g o n f l a b l e

Pe t i te  re s t a u r a t i o n  to u t  a u  l o n g  d e  l a
j o u r n é e  
N a n c y  C r ê p e s  –  S a u c i s s e s  &  p a i n  

MAISON 
DE L’ENFANCE 

INAUGURAT ION

L’imprimerie Bechtel SA à Courtelary est une entreprise en pleine expansion.

Nous recherchons de suite ou à convenir un(e)

polygraphe CFC 60 à 80 %
Vous êtes un(e) spécialiste prépresse avec de l’expérience dans la mise en page, consciencieux(se)  
et rigoureux(se) ?

Résistance au stress et souplesse sont des qualités qui vous parlent ?

Nous vous proposons un cadre de travail moderne dans une ambiance familiale. Intéressé(e) ?

Nous attendons avec plaisir votre candidature accompagnée des documents usuels. 

Bellevue 4 
2608 Courtelary  info@bechtel-imprimerie.ch
032 944 18 18 www.bechtel-imprimerie.ch

Inauguration

Marchés
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ORVIN

Dîner de soutien au profit de la chorale 
mixte Le Chandor

Dimanche dernier, la Halle de gym-
nastique d’Orvin a fait salle comble 
pour le traditionnel dîner de soutien 
de la chorale mixte Le Chandor, orga-
nisé au profit de sa relève.

Pour ce!e troisième édition, toutes 
les tables avaient trouvé preneur, 
confirmant le bel engouement que 
suscite ce!e manifestation conviviale.

Dès 11 h, les convives ont été accueil-
lis avec un apéritif de bienvenue, 
animé par la pétillante Donkeys Brass 
Band, formation orvinoise de cuivres 
dont la musique enjouée a donné le ton 
à ce dimanche de La Toussaint.

Les Donkeys Brass Band, 
une fierté locale

Fondé en 2020, ce groupe de 
jeunes musiciens du village s’est fait 
remarquer en 2023 lors de la Soirée 
des Talents orvinois, où il avait déjà 
conquis le public. Composée de sept 
instrumentistes –  deux trombones, 
trois trompe!es, une basse Sib et une 
ba!erie – la formation puise son ins-
piration dans des répertoires variés, 
allant du jazz au folk en passant par la 
musique populaire.

Très impliqués dans la vie locale, 
les Donkeys Brass Band animent régu-
lièrement fêtes communales, soirées 
de soutien et autres événements du 
village.

La relève de la chorale mixte 
en pleine voix

La partie apéritive s’est conclue 
en douceur et en harmonie grâce 
aux jeunes chanteurs de la chorale 
des enfants du Chandor, dirigée 
par Johnny Vicenzi au piano. Leur 

prestation, pleine de fraîcheur et de 
justesse, a charmé le public et ouvert 
l’appétit des invités. Ce!e jeune troupe 
dynamique représente fièrement la 
relève de la chorale mixte, assurant la 
continuité d’une belle tradition musi-
cale à Orvin.

Un repas et des voix 
pour le plaisir des sens

Fidèles à la réputation du Chandor, 
les membres de la chorale mixte ont 
ensuite servi un repas copieux et 
savoureux composé de roastbeef, 
frites et salades. Les desserts maison, 

notamment les tourtes Forêt-Noire, 
ont rencontré un succès unanime.

Après ce moment gourmand, place 
à la musique ! Sous la direction de 
Johnny Vicenzi, la chorale mixte et 
celle des enfants ont uni leurs voix 
pour un programme varié, mêlant 
chansons françaises et harmonies 
entraînantes. Le public a chaleureu-
sement applaudi ces interprétations 
pleines d’émotion et de vitalité.

Et comme le veut la tradition, ce!e 
belle journée s’est achevée dans la 
bonne humeur avec la fameuse roue 
des millions, qui a fait plusieurs heu-
reux parmi les participants.

Rejoindre l’aventure musicale
Les personnes souhaitant rejoindre 

la chorale mixte ou la formation des 
enfants sont les bienvenues. Les répé-
titions ont lieu chaque mardi, de 18 h 15 
à 19 h pour les enfants et de 19 h 15 à 21 h 
pour les adultes, dans la salle de la cure 
à Orvin.

Renseignements et inscriptions 
auprès du président au 079 356 67 36 
ou par courriel à lechandor2534@
gmail.com. Plus d’informations sur le 
site : lechandor2534.ch. Le prochain 
concert est d’ores et déjà prévu pour le 
printemps 2026.

 JCL

La chorale mixte et la chorale des enfants réunies, photo : jcl

Fenêtres de l’Avent 2025
La Municipalité d’Orvin a le plaisir 

de vous annoncer que la commission 
d’embellissement organise les fenêtres 
de l’Avent. Pour rappel, il s’agit de déco-
rer une fenêtre, une entrée ou l’exté-
rieur de sa maison et d’illuminer le tout 
dès la tombée de la nuit.

Les personnes qui le souhaitent 
peuvent également ouvrir leur 
porte aux visiteurs afin de partager 
un moment convivial. Les citoyens 

intéressés à participer à cette tradi-
tion peuvent s’inscrire et arranger 
une date auprès de Françoise Nikles, 
membre de la commission d’embellis-
sement, par téléphone au 079 224 92 47 
ou par mail à l’adresse franisi.nikles@
gmail.com d’ici au 24 novembre. La liste 
des participants sera publiée dans la 
Feuille d’Avis du District de Courtelary 
du 28  novembre.   LA COMMISSION 

D’EMBELLISSEMENT

Marché artisanal
Nous avons le plaisir de vous 

annoncer notre 4e marché artisanal 
qui se déroulera le 8 et 9 novembre 
prochain dans la halle de gym d’Orvin. 

Plus de 40 exposants vous a!endent 
samedi de 10 h à 18 h et dimanche de 
10 h à 17 h afin de vous faire découvrir 
des produits faits main.

Un moment convivial à ne pas 
manquer.

Pour toute question, veuillez 
contacter Françoise Nikles au numéro 
de tél. 079 224 92 47 ou à l’adresse mail 
franisi.nikles@gmail.com. En nous 
réjouissant de vous voir nombreux. 
 LA COMMISSION D’EMBELLISSEMENT

 ORVIN
 AVIS COMMUNAUX

Séance d’information 
Rénovation énergétique
La Commune municipale d’Orvin 
convie ses habitants à une séance publique d’information 
sur la rénovation énergétique

Celle-ci a pour but d’aider les pro-
priétaires à anticiper et planifier les 
investissements sur leurs bâtiments.

Le Centre de conseil en énergie du 
Jura bernois présentera entre autres 
les prescriptions en vigueur, les aides 
possibles (conseil et subventions) et 
un bilan énergétique de la commune. 

Les citoyens d’Orvin et des com-
munes voisines sont les bienvenus 
à venir participer à cette soirée 
qui aura lieu jeudi 13  novembre à 
19 h 30 à la Halle de gymnastique (La 
Charrière 6). Une petite verrée sera 
organisée à la fin de la séance d’infor-
mation.  CM

Conseil municipal : 
1 siège est vacant 
Comme annoncé dans la dernière 
Feuille d'Avis du District 
de Courtelary, un siège est vacant 
au sein des Autorités municipales

Nous incitons chacune et chacun à 
réfléchir à ce!e opportunité de rendre 
service à la communauté en partici-
pant activement à la vie politique en 
siégeant au sein de l’Autorité muni-
cipale. Le travail y est certes astrei-
gnant, mais très valorisant dans la 
réalisation de beaux projets pour nos 
concitoyennes et concitoyens, et de 
plus l’ambiance y est bienveillante, 
studieuse et amicale.

N’hésitez pas à faire preuve d’enga-
gement, et demandez des renseigne-
ments auprès du maire Patrik Devaux 
mairie@orvin.ch ou auprès de l’Admi-
nistration municipale.  CM

Délégations municipales
Patrik Devaux représentera la 

Municipalité à l’assemblée du Cartel 
des sociétés locales avec débriefing de 
la Fêt’Orvin 2025, le 12 novembre à la 
halle de gymnastique.

Sandra Burger, déléguée commu-
nale aux a$aires sociales, représentera 
la Municipalité à l’assemblée annuelle 
du SASC Service d’Action Sociale 
Courtelary, le 13 novembre à Plagne.

Le 19 novembre aura lieu l’assem-
blée de la Protection civile du Jura 
bernois à Court ; notre conseillère 
Nathaële Aufranc y représentera notre 
Commune.

L’Assemblée du Cercle des 
Communes du Bas-Vallon se tiendra 
le 20 novembre à Romont, le Conseil 
municipal ainsi que l’Administration y 
prennent part.

Une rencontre importante entre les 
TPB Transports publics biennois et la 
Municipalité d’Orvin aura lieu dans 
nos locaux le 25 novembre prochain ; 
Timothée Vianney-Liaud, Nathaële 
Aufranc ainsi que le maire Patrik 
Devaux forment la délégation de la 
Commune.

 CM

Belle vue d’Orvin, photo : A. Hofste"er

Dons
Dans sa dernière séance, le Conseil 

municipal a avalisé la liste des soutiens 
apportés aux sociétés et associations 
locales qui animent la Commune. 
Ainsi, une somme totale de 7500 francs 
a été allouée pour 2026. Dans le même 
élan, il a voté un don de 200 francs à 
Nez Rouge du Jura bernois.  CM

Demande 
de naturalisation
Préavis favorable pour Tirathon Ungprai

Dans sa dernière séance, le Conseil 
municipal a préavisé favorablement, à 
l’intention des instances supérieures, 
la demande de naturalisation de 
Tirathon Ungprai.

Tirathon Ungprai est né à La 
Chaux-de-Fonds et est de nationalité 
thaïlandaise. Il est ensuite venu habi-
ter avec sa famille à Orvin où il a passé 
sa scolarité et tissé de nombreux liens 
avec des jeunes de son âge. Sa famille 
étant repartie d’Orvin, Tirathon y est 

resté, vivant auprès de sa tante et son 
oncle, la famille Bi!erli.

Aux yeux des Autorités commu-
nales, le requérant remplit en tous 
points les exigences pour une natu-
ralisation ; le Conseil municipal for-
mule tous ses bons vœux à Tirathon 
Ungprai dans sa démarche en vue 
d’obtenir la citoyenneté helvétique et 
se réjouit qu’il puisse bientôt devenir 
ayant droit suisse, bernois et surtout 
orvinois !  CM

École enfantine : 
bonne nouvelle

À la suite de l'entretien avec 
M.  Garraux, Inspecteur scolaire, 
la Direction d'école d’Orvin a reçu 
l'aval du canton pour le maintien 
des 2 classes (1 et 2 H) à l'école enfan-
tine pour les 3 prochaines années. Le 
Conseil municipal, appelé à ratifier 
ce!e décision, l’a fait avec grand plaisir, 
en se réjouissant du dynamisme et de 
la bonne évolution de nos écoles.  CM
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Emplois

Appel aux dons

Sonceboz-Sombeval, commune en plein essor située au cœur du Jura bernois, 
met au concours, pour une entrée en service au 1er janvier 2026 ou à convenir, 
le poste de :

collaborateur(trice) administratif(ve) 60 %
Activités
• Assurer la gestion administrative des ressources humaines
• Participer à l’organisation et au suivi des manifestations communales 
• Apporter un soutien aux différents services administratifs 
• Contribuer activement à la bonne marche de l’administration

Un cahier des charges détaillé est disponible sur www.sonceboz.ch, rubrique 
« emploi ».

Profil souhaité
• Être titulaire d’un CFC d’employé(e) de commerce et d’un certi"cat d’assis-

tant(e) RH 
• Posséder de l’expérience dans la gestion du personnel 
• Avoir, idéalement, une expérience professionnelle dans une administration 

publique
• Savoir faire preuve de discrétion, de #exibilité et d’autonomie
• Être à l’aise dans la communication et disposant d’un excellent sens du 

service public

Nous offrons
• Un poste autonome et varié au sein d’une équipe dynamique
• Des possibilités de formation continue et de perfectionnement
• Des conditions d’emploi basées sur les normes cantonales bernoises

Délai de postulation : 14 novembre 2025

Votre dossier complet de candidature est à adresser par courrier électronique 
à caisse@sonceboz.ch ou directement sur le site www.sonceboz.ch/emploi/

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter Monsieur 
Vincent Viret, responsable Ressources humaines, au 032 488 33 05.

Mise au concours

Le Service social de Tramelan cherche pour un remplacement 

un(e) assistant(e) social(e) à 60 % en CDD
Plus d’informations : voir www.tramelan.ch

Plus d’infos sur 
www.ceff.ch

ceff SANTÉ-SOCIAL   Clef 44   2610 Saint-Imier
Tél. +41 32 942 62 62   santesocial@ceff.ch

Formations CFC
ASSISTANT·E EN SOINS ET SANTÉ COMMUNAUTAIRE (ASSC) 
ASSISTANT·E SOCIO-ÉDUCATIVE OU SOCIO-ÉDUCATIF (ASE)
Formation profil-stages avec possibilité de suivre la maturité intégrée

Durée des études :   3 ans
Délai d’inscription :  23 novembre 2025
Date des examens :  3 décembre 2025
Entretiens d’admissions :  du 5 janvier au 3 février 2026
Début des cours :   17 août 2026

Maturité professionnelle
ORIENTATION SANTÉ OU TRAVAIL SOCIAL (MPS)
Formation à plein temps post-CFC

Durée des études :   1 an
Condition :   CFC
Délai d’inscription :  15 février 2026
Date des examens :  9 mars 2026
Début des cours :   17 août 2026

Ecole supérieure
INFIRMIÈRE DIPLÔMÉE ES OU INFIRMIER DIPLÔMÉ ES (IES)

Durée des études :   3 ans
Conditions :   CFC ou diplôme secondaire II
Délai d’inscription :  15 février 2026
Tests d’aptitudes :  12 mars 2026
Test pratique :  30 mars 2026
Entretiens de sélection :  27 avril au 13 mai 2026
Début des cours :   14 septembre 2026

ADMISSIONS 2026

Commune municipale de Cortébert

Mise au concours

La titulaire du poste souhaitant donner une nouvelle orientation 
à sa carrière, la Municipalité de Cortébert met au concours, 
pour une entrée en service au 1er janvier 2026 ou à convenir, le poste de

Secrétaire municipal(e) (env. 70 %)
Champs d’activité
• Secrétariat du Conseil municipal
• Soutien et conseils aux membres des autorités municipales
• Conduite de l’administration municipale et du personnel
• Gestion des permis de construire en collaboration 

avec un prestataire externe

Profil exigé
• Formation commerciale ou équivalente
• Être en possession du diplôme de cadre en administration communale 

ou s’engager à l’obtenir
• Notions de la comptabilité publique
• Maîtrise des logiciels bureautiques habituels
• De langue maternelle française, bonnes connaissances de l’allemand
• Facilité de contact, !exibilité et disponibilité

Nous offrons
• Activité autonome et variée
• Possibilité de formation continue et de perfectionnement
• Conditions d’emploi selon le règlement sur le statut du personnel

Délai de postulation : 24 novembre 2025
Votre dossier complet de candidature est à adresser, avec la mention 
« postulation » au Conseil municipal, rue du Collège 3, Case postale 17, 
2607 Cortébert, ou par courriel à admin@cortebert.ch.
Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter 
l’administration municipale au 032 489 10 67.

Recherche pour entrée en fonction au 1er avril 2026

Un(e) responsable d’administration à 80 %
• Comptabilité
• Gestion d’un secrétariat
• Organisation des camps et week-ends
• Organisation d’événementiels

Compétences requises
• Avoir de l’initiative et savoir s’organiser de manière indépendante
• Aisance rédactionnelle
• Maîtrise des outils informatiques usuels et d’Adobe suite
• Intérêt pour le travail en lien avec le handicap
• Solide aisance relationnelle
• Être !exible et disponible
• Langue maternelle : français
• Allemand : B1
• Permis de conduire indispensable

Lieu de travail : Tavannes
Le cahier des charges peut être consulté sur notre site internet :  
www.insiemecerebral-jurabernois.ch
Nous nous réjouissons de recevoir votre dossier de candidature 
complet – lettre de motivation, curriculum vitae et certi#cats de travail – 
d’ici au 28 novembre 2025. 
Par courriel : insieme_christine@bluewin.ch 
Par poste : insieme Cerebral Jura bernois, 
 Pierre-Pertuis 21, 
 2710 Tavannes
De plus amples renseignements peuvent être obtenus auprès 
de Christine Wahli, titulaire du poste au 032 481 40 07.

 

 

 

 

 

Avec un legs pour  
la nature – et pour les 
générations futures

Penser 
d’ores et déjà 
à demain

Pensez dès à présent à l’avenir de  
votre descendance et de la nature.  
Pour plus d’informations:   
pronatura.ch/fr/legs-heritages

    Nous sommes là en personne  
pour vous: tél. 061 317 92 26

La Perle rare lit la FADC...
La 2e parution de votre annonce emploi à

- 50 %
fac@bechtel-imprimerie.ch 032 944 17 56
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Grâce à vos dons, les enfants hospitalisés reçoivent  
chaque semaine la visite des docteurs Rêves. 

Merci pour votre soutien.  www.theodora.ch/support

O!rir des moments

magiques aux enfants
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CENTRE D'ANIMATION JEUNESSE PÉRY-LA HEUTTE ET ENVIRONS 

Le CAJ en mouvement tout le mois 
de novembre!!

Le mois de novembre s’annonce 
bien rempli au CAJ!! Entre activités 
sportives, discussions, découvertes et 
sorties, il y en aura pour tous les goûts.

Du 4 au 7 novembre, place à l’accueil 
libre, avec une soirée hot-dogs le 7 (par-
ticipation 2 francs).

La semaine suivante, du 11 au 
14  novembre, l’ambiance continue!: 
Activité futsal (14!h-17!h) le 12 (pense à 
tes baskets à semelles non marquantes 
pour la salle de gym!!) et le même jour, 
le CAJ bouge à Sonceboz avec son 
Animobile (14!h-17!h). Le 14 novembre, 
on se retrouve pour un Blabla’telier en 
compagnie de Qendresa, psychologue, 
pour discuter librement des thèmes 
qui t’animent (18!h-20!h).

Du 18 au 21  novembre, nouvelle 
tournée avec l’Animobile, ce#e fois à 
Cortébert le 19 (14!h-17!h), et une sortie 
au match du HC Bienne le 21 (5 francs, 
inscriptions obligatoires jusqu’au 
14 novembre, places limitées).

Enfin, du 25 au 28 novembre, le CAJ 
t’accueille à nouveau, avec un Atelier 
premiers secours le 26 (14!h-17!h) et, en 
parallèle, le CAJ bouge à Corgémont le 
même jour, de 14!h à 17!h.

A#ention, le CAJ sera fermé excep-
tionnellement les 18 et 28 novembre.

Pour t’inscrire aux activités et sor-
ties, c'est directement au CAJ ou par 
WhatsApp.

 CAJ

Programme 
d’activités
Mardi 4 et 11 novembre
CAJ fermé

Jeudi 6 et 13 novembre
Accueil libre au CAJ
18 h-20 h : Blabla’telier

Vendredi 7 et 14 novembre
Accueil libre au CAJ
19 h : hot-dog, 2 francs

Mercredi 5, 12, 19, 26 novembre
Accueil libre au CAJ, 14 h-17 h
5 novembre : Tournoi de futsal
12 novembre : Animobile Sonceboz
19 novembre : Atelier premiers secours
26 novembre : Animobile Corgémont

Vendredi 18 et 25 novembre
Accueil libre au CAJ, 18 h 30-22 h 30
18 novembre : HC Bienne-SCL Tigers
(places limitées, inscription jusqu’au 
14 novembre, participation 5 francs)

Horaires
Mardi : 15 h-18 h 30
Mercredi : 13 h-18 h 30
Jeudi : 15 h-18 h 30
Vendredi : 15 h-22 h 30

Tu peux t’inscrire aux activités directement 
au CAJ, via WhatsApp ou par téléphone

Rue du Collège 10, 2603 Péry 
079 137 65 41 
caj@pery-laheu!e.ch 
www.pery-laheu!e.ch

PÉRY-LA HEUTTE

Tournoi de jass 
individuel ouvert à tous
Rappel à tous les amateurs de jass, quel que soit leur niveau

Nous rappelons que ce dimanche 
9 novembre se tiendra un tournoi 
individuel de jass, promettant une 
journée conviviale et agréable, à la 
halle de gym de l’ancienne école de 
La Heutte (chemin du Collègue 37, 
2604 La Heu#e).

Détail de l’événement

 ◼ Ouverture des portes!: 13!h
 ◼ Début du tournoi!: 13!h!30

Vous souhaitez participer!? Il est 
encore temps. Inscrivez-vous dès 
aujourd’hui auprès d’Anne-Marie 
Bessire au 079 285 14 49, c’est le der-
nier jour pour le faire.

Le coût d’inscription est de 
30 francs, incluant le repas du soir qui 
sera servi aux environs de 18!h.

Une cantine sera disponible pour 
étancher votre soif tout au long de 
l’événement.

De plus, un service de transport 
sera proposé pour vous amener de la 
gare de La Heu#e à la halle de gym, 
facilitant ainsi votre venue.

Ne manquez pas ce#e opportunité 
de rencontrer d’autres passionné(e)s 
et de vivre une journée conviviale, 
agrémentée de compétition et de 
bonne humeur.

Au plaisir de vous rencontrer.  LA 

COMMISSION ACE

Commission des riverains Vigier
Transparence et échanges constructifs

La séance d’automne de la 
Commission des riverains Vigier s’est 
tenue ce mardi dans les locaux de 
l’usine. Organisées deux fois par an, 
ces rencontres o$rent à la cimenterie 
de Péry-La Heu#e l’occasion de pré-
senter ses activités, de faire le point 
sur la qualité de l’air et d’échanger avec 
les représentants de la population et 

des autorités. Composée de quatre 
citoyens de Péry-La Heutte, d’un 
représentant du Conseil municipal et 
du secrétaire municipal, la commis-
sion travaille en étroite collaboration 
avec les dirigeants et spécialistes de 
Vigier, ainsi qu’avec des experts indé-
pendants mandatés pour le suivi 
environnemental.

Lors de cette séance, la commis-
sion a pris connaissance des dernières 
données concernant les émissions 
et immissions dans l’air entre La 
Heutte et Rondchâtel. Les analyses 
confirment que les valeurs mesurées 
demeurent toujours en dessous des 
limites fixées par la législation, garan-
tissant ainsi une situation conforme 

aux normes en vigueur. La rencontre 
a également permis d’accueillir le 
nouveau directeur de Vigier Ciment 
SA, Guillaume Pilon, qui s’est présenté 
aux membres et a exposé les pro-
jets actuels et futurs de l’entreprise. 
Parmi ceux-ci figure notamment la 
modification du Plan d’aménagement 
local (PAL), visant à classer l’ancien 

terrain de football de Châtel en zone 
d’activités. Cette évolution permet-
tra de favoriser le développement de 
nouvelles technologies au service de 
la décarbonisation et de la réduction 
continue des émissions de CO₂ liées à 
la production de ciment. La commune 
de Péry-La Heu#e tient à remercier la 
direction de Vigier Ciment SA pour la 
transparence de ses démarches et la 
qualité du dialogue instauré depuis de 
nombreuses années. La séance a éga-
lement été marquée par l’arrivée d’un 
nouveau membre, Markus Gfeller, que 
la commission a accueilli avec plaisir. 
La prochaine séance de printemps est 
d’ores et déjà prévue pour avril 2026. 
 CM

Avis!: travaux 
de nuit
Construction du nouveau pont 
et accès Vigier

Dans le cadre de la réfection 
du pont ferroviaire Vigier et de la 
construction d’une nouvelle culée, 
des travaux de fondation seront 
réalisés par l’entreprise Marti Berne 
SA à l’aide d’une foreuse de type 
BG33. Ces travaux, prévus durant 
la semaine 46, du 10 au 14 novembre 
nécessitent le blocage de la route 
d’accès à la zone industrielle de 
Vigier et doivent donc être e$ec-
tués de nuit, afin de limiter l’impact 
sur le trafic. Ils pourront générer du 
bruit pendant ce#e période. Nous 
vous remercions de votre compré-
hension et restons à disposition 
pour tout renseignement complé-
mentaire.  MARTI BERNE / CM

 PÉRY-LA HEUTTE
 AVIS COMMUNAUX
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Bonjour, nous sommes 
l’éditeur de la Feuille d’Avis :-)

... un studio graphique 
où l’expérience rencontre 
l’inspiration

Bellevue 4 | 2608 Courtelary
www.bechtel-imprimerie.ch
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ASSOCIATION SONCEBOZ-SOMBEVAL D’EMBELLISSEMENT ET D’ANIMATION

Le rendez-vous est donné 
pour un week-end animé!!

L’Association Sonceboz-Sombeval 
d’Embellissement et d’Animation 
(AS-SEA) a le plaisir de vous inviter 
à deux événements pour petits et 
grands!!

Vendredi 14 novembre, dans la salle 
de l’Aula à la rue du Collège 31, venez 
écouter les histoires fantastiques de 
Geneviève Boillat lors de la Nuit du 
Conte suisse. Ses talents de conteuses 
vous transporteront dans des mondes 
imaginaires de 19!h à 20!h, et s’en sui-
vra un moment convivial autour d’un 
verre et de popcorns pour ceux qui le 
souhaitent. L’événement est gratuit, 
avec un chapeau de collecte à la sortie. 
Pour tout public, dès 4 ans.

Dimanche 16 novembre, une bro-
cante/vide-dressing égayera votre 
journée du dimanche. De 10!h à 16!h, 
venez dénicher de bonnes affaires 
à la halle de gymnastique, où vous 
trouverez également une petite 

restauration. Pour les personnes 
intéressées à vendre leurs trésors, il 
reste encore quelques places libres. 
Inscrivez-vous jusqu’à mercredi 

12 novembre, par mail ou téléphone 
(info@as-sea.ch ou 078 927 23 75). Au 
plaisir de vous retrouver!!  LE COMITÉ 

AS-SEA

CORGÉMONT ET ALENTOUR

Donner du sang!: 
sauver des vies

Invitation au don du sang le jeudi 
13 novembre de 17!h à 19!h!30 à la salle 
de spectacles de Corgémont. L’équipe 
curgismondaine des bénévoles se 
réjouit de vous accueillir nombreuses 
et nombreux dans la joie et la bonne 
humeur. Inscription souhaitée.

Envie d’o#rir 30 minutes de votre 
temps, mais pas de plan B pour occu-
per vos enfants!? Nous avons la solu-
tion!! L’équipe des bénévoles se fera 
un plaisir de les distraire durant votre 
don.  L'ÉQUIPE CURGISMONDAINE DES BÉNÉ-

VOLES DU DON DE SANG

CORGÉMONT

Calendrier villageois 
des fenêtres de l’Avent
Nous avons le plaisir de vous annoncer que l’inscription 
pour les traditionnelles fenêtres de l’Avent de Corgémont 
est de nouveau ouverte

Si vous avez envie de vous ins-
crire pour une fenêtre simple ou 
avec accueil, annoncez-vous chez 
Christine Brechbühler.

Rappel
Il faut que le numéro correspon-

dant apparaisse sur la fenêtre. La 

décoration est libre. Pour de plus 
amples renseignements et l’inscrip-
tion, contactez Christine Brechbühler 
au numéro 079 565 93 66 ou par mes-
sage WhatsApp ou SMS.

 PAROISSE RÉFORMÉE 
DE CORGÉMONT-CORTÉBERT

Contrôle qualité eau 
potable

Le prélèvement effectué le 
21 octobre par le fontainier à divers 
endroits de notre réseau d’eau a été 
analysé par le laboratoire cantonal. Il 
ressort des résultats que les proprié-
tés des échantillons analysés sont 
conformes aux prescriptions.

Résultats microbiologiques
Escherichia coli!: résultat non déce-

lable, par 100 ml (unité UFC), valeur 
maximale pour eau potable selon 
OPBD* non décelable.

Entérocoques!: résultat non déce-
lable, par 100 ml (unité UFC), valeur 
maximale pour eau potable selon 
OPBD* non décelable.

Germes aérobies, mésophiles!: 8 par 
ml (unité UFC).

Résultats physiques 
et chimiques

 ◼ Aspect!: aucune altération
 ◼ Turbidité (90 degrés)!: 0,2 NTU
 ◼ Chlorure!: 1 mg/l

 ◼ Fluorure!: moins de 0,08 mg/l, 
exigence pour eau potable selon 
OPBD*!: valeur max. 1,50

 ◼ Nitrate!: 4,7 mg/l, exigence pour eau 
potable selon OPBD*!: 
valeur max. 40,0

 ◼ Nitrite!: résultat non décelable, 
exigence pour eau potable 
selon OPBD*!: valeur max. 0,10

 ◼ Sulfate!: 3,8 mg/l
 ◼ Ammonium!: non décelable, 

exigence pour eau potable 
selon OPBD*!: valeur max. 0,10

 ◼ Calcium!: 88,7 mg/l
 ◼ Potassium!: 0,7 mg/l
 ◼ Magnésium!: 3,9 mg/l
 ◼ Sodium!: 0,8 mg/l, exigence pour 

eau potable selon OPBD*!: 200,0
 ◼ Dureté totale!: 2,37 mmol/l.
 ◼ Degré de dureté!: 23,7°f.

*OPBD = Ordonnance sur l’eau potable 
et l’eau des installations de baignade 
et de douche accessibles au public

Les résultats d’analyse répondent 
aux dispositions légales.  CM

  CORGÉMONT
 AVIS COMMUNAUX

Nouvelle 
collaboratrice

Suite à la décision d’augmenter 
le taux d’activité de l’administration 
communale, prise lors de l’Assemblée 
municipale de juin 2025, la commune 
de Corgémont a procédé à l’engage-
ment d’une nouvelle collaboratrice. 
Nous avons ainsi le plaisir d’annoncer 
l’arrivée de Émilie Bessire, qui vient 
renforcer l’équipe administrative en 
place.

Le Conseil municipal lui souhaite 
la bienvenue et se réjouit de ce$e nou-
velle collaboration.  CM/IAQA

Délégations
Le 11  novembre, la commune de 

Corgémont accueillera l’Assemblée 
des délégués du triage forestier Centre 
Vallon. À ce$e occasion, la commune 
sera représentée par Ariel Junod et 
Julien Bösiger.  CM/IAQA

A-HIKE

Le récit de Noé #9!: à la boue, 
dans l’étang de Corgémont!!
Ce dimanche 2 novembre, quinze volontaires ont pris soin de l’étang de Corgémont

L’équipe était composée d’enfants 
inscrits au groupe J+N Les Lynx. 
D’autres précieuses aides étaient de la 
fête!: Lisiane et Julien Bösiger. Lorenza 
Marconi, Joël O$, Florine Rougemont 
et Noé %iel ont assuré l’encadrement et 
le bon fonctionnement des manœuvres. 
Du thé chaud, un potage préparé sur 
le feu à midi et une tarte maison pour 
le goûter ont permis de revigorer ces 
bénévoles amateurs de batraciens.

Le travail consistait à…
… retirer l’herbe et le carex qui pous-

saient sur le pourtour de la mare, ainsi 
qu'une grande quantité de rhizomes de 
masse$es. Le typha latifolia, ou roseau 
commun, est une plante aux multiples 
usages!: les longues feuilles perme$ent 
aux vanniers de créer des paniers 
et des chapeaux, les inflorescences 
mâles produisent un pollen comes-
tible, les inflorescences femelles (sorte 
de gros cigare brun sombre) séchées 
représentent un excellent allume-feu, 
les épaisses racines renferment une 
quantité d’amidon et se préparent en 
galettes, et les jeunes pousses sont 
mangées en salade, comme des pousses 
de bambou.

De l’énergie en surabondance 
à Corgémont, il faisait bon

À peine trois gouttes de pluie 
lorsque nous nous sommes accordé 

une pause déjeuner. Il faisait bon 
sous notre tarp, un bol de potage à la 
main, avec le travail déjà accompli en 
spectacle. Il s'est alors mis à pleuvoir. 

Lorsque nous avons repris les pelles en 
main, Éole s’est chargé de ces nuages 
grincheux et un rayon de soleil nous a 
encouragés à terminer d'entretenir les 

abords de l’étang!: rassembler les tas de 
bois, déterrer les ronces et démonter 
une ancienne clôture à moitié enseve-
lie sous le pâturage.

Grâce à l'énergie de nos bénévoles, 
l'étang est prêt à accueillir la prochaine 
saison de ponte des batraciens et des 
tritons. Un grand merci à tous!!

D’autres idées inspirantes pour 
organiser des sorties en pleine nature!: 
www.a-hike.ch

 
 NT
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Catholiques

 BIENNE Unité pastorale catholique 
Bienne-La Neuveville Messes : vendredi 7!no-
vembre, 18 h, crypte, Sainte-Marie (Adoration à 
17 h) ; samedi 8!novembre, 17 h, Saint-Nicolas, 
Bienne ; dimanche 9!novembre, 10 h, Sainte-
Marie, Bienne + 10 h, Notre-Dame de l’Assomp-
tion, La Neuveville ; mardi 11!novembre, 9 h, 
chapelle, Christ-Roi, Bienne ; mercredi 12!no-
vembre, 9 h, crypte, Sainte-Marie, Bienne ; jeudi 
13!novembre, 9 h, Saint-Nicolas, Bienne ; ven-
dredi 14!novembre, 18 h, crypte, Sainte-Marie 
(Adoration à 17 h). Cure Sainte-Marie, Faubourg 
du Jura 47, 2502 Bienne. Secrétariat, équipe 
pastorale, location de salles, funérailles, etc.) : 
032 329 56 01, communaute.francophone@ka-
thbielbienne.ch, www.upbienne-laneuveville.ch.

 SAINT-IMIER Paroisse catholique chrétienne 
et diaspora du Canton du Jura Prochaine 
messe : le 7!décembre à 10 h 15. Rue Denise 
Bindschedler-Robert 4 + 6 case postale 207, 
2610 Saint-Imier.
Paroisse catholique romaine Horaire li-
turgique : samedi 8!novembre, 18 h messe à 
Corgémont ; dimanche 9!novembre, 10 h messe 
à Saint-Imier ; mardi 11!novembre, 9 h messe à 
Corgémont ; jeudi 13!novembre, 18 h 30 messe 
à Saint-Imier. Shibashi : lundi 10!novembre, 
19 h 30 à Corgémont ; mercredi 12!novembre, 
9 h 30 à Saint-Imier. Partage d’Évangile du 
dimanche suivant : mardi 11!novembre, 15 h à 
Saint-Imier, centre Saint-Georges. Catéchèse 
7-12 ans : mercredi 12!novembre, 14 h Saint-
Imier, centre Saint-Georges (1re! rencontre). 
Groupe des retraités du Vallon : jeudi 13!no-
vembre, 14 h 30 à Courtelary. École de prière 
pour adultes : jeudi 13!novembre à 17 h 45, 
église de Saint-Imier. Rue de Beau Site 6, 2610 
Saint-Imier, 032 941 21 39, www.cathberne.ch/
saintimier.

 TRAMELAN Paroisse catholique romaine 
Messes : samedi 8!novembre à 17 h 30 ; jeudi 
13!novembre à 9 h. Éveil à la foi : samedi 8!no-
vembre à 15 h 30 à Malleray pour les enfants de 
2 à 6!ans et leurs familles. Prière du chapelet : 
mardi 11!novembre à 17 h au foyer. Répétition 
du Petit chœur : mardi 11!novembre à 19 h 30 
à l’église. Catéchèse enfants : mercredi 12!no-
vembre à 18 h au foyer. Festival du film alter-
natif : vendredi 14!novembre à 20 h 15 à la salle 
paroissiale de Tavannes. Ouverture secréta-
riat : mercredi 13 h 30-17 h 30 et jeudi 8 h-11 h 30. 
Grand-Rue 110, 2720 Tramelan, www.cathberne.
ch/tramata.

Évangéliques
 CORGÉMONT Église pour Christ Sur le Crêt 3, 

2606 Corgémont, www.gfc.ch.

 CORMORET La fontaine Route Principale 13, 
2612 Cormoret, Luc Ummel, 078 894 22 70. 
info@lafontaine-cormoret.ch, www.lafon-
taine-cormoret.ch.

 LA CHAUX-D'ABEL Communauté anabaptiste 
(Mennonite) La Chaux-d'Abel La Chaux-
d'Abel 71, 2333 La Ferrière, www.chaux-dabel.
ch/agenda.

 ORVIN Église mouvement Le Crêt  2, 
2534 Orvin, pasteurs : Odile Darcey et Éric 
Naegele 079 816 95 51. contact@eglisemvmnt.
ch, www.eglisemvmnt.ch.

 SAINT-IMIER

Église Évangélique Action biblique Groupe de 
jeunes (11-19 ans) : vendredi 7!novembre, 19 h. 
Culte : dimanche 9!novembre, 10 h. Prédication : 
Gérard Kohler. Garderie et école du dimanche 
assurées. Groupes de maison : plus d’infos sur 
demande. Groupes de prière : plus d’infos sur 
demande. Rue Paul-Charmillot 72, 2610 Saint-
Imier, pasteur : David Weber, dpj.weber@gmail.
com. www.ab-stimier.ch.

Église Évangélique Méthodiste, La Béthania 
Culte pour l’église persécutée : dimanche 
9!novembre à 10 h avec Iris Bullinger. Repas 
pour tous : vendredi 7!novembre à 12 h. Prière 
communautaire : jeudi 13!novembre à 19 h. 
Fourchaux 36, 2610 Saint-Imier, pasteure : Iris 
Bullinger, 079 685 56 77, www.la-bethania.ch.
Église le Roc Célébration : dimanche 9!no-
vembre à 10 h avec Timothée Jaccard, école 
du dimanche pour les enfants et garderie pour 
les plus petits. Accueil café avant et après la 
réunion. Horizon 2027 : dimanche 9!novembre 
à 12 h, repas pique-nique ensemble pour ceux 
qui participent à Horizon!2027. Rendez-vous de 
prières et louange : lundi 10!novembre à 20 h. 
Pastorale de notre fédération : les 13 et 14!no-
vembre. Retraite des responsables de l’église : 
du 14 au 15!novembre à Wilderswill. Soirée du 
Groupe de jeunes : samedi 15! novembre à 
20 h. Pour infos : Auréanne au 079!625!06!85. 
Service d’entraide : écoute, partage, coup 
de main et prière, coordonnées ci-après. 
Autres activités : cours de formation et de 
réflexion, di#érents groupes de maison durant 
la semaine, coordonnées ci-après. Jacques-
David 12, 2610 Saint-Imier, couple pastoral : 
Luc et Renate Normandin, 032 941 58 25. www.
egliseroc.wordpress.com.
Église néo-apostolique de Suisse Rue de 
Châtillon 14, 2610 Saint-Imier, Didier Perret, 
dpe2610@gmail.com, 079 240 72 73. www.sti-
mier. nak.ch/agenda, www.nak.ch, www.nac.
today.

 SONCEBOZ-SOMBEVAL Église Évangélique du 
Pierre-Pertuis Culte : dimanche 9!novembre 
à 10 h, message biblique de Étienne, école du 
dimanche. Étude biblique : mardi 11!novembre, 
20 h. Pierre-Pertuis 2, 2605 Sonceboz, www.
eepp.ch.

 TRAMELAN

Armée du Salut Week-end de poste : du sa-
medi 8!novembre au dimanche 9!novembre, 
au centre d’accueil la Tanne (pas de célébration 
le dimanche dans nos locaux). Prière 29B12 : 
lundi 10!novembre, 19 h 30. Nous prions pour 
vous. Prière : mardi 11!novembre, 9 h. Grand-
Rue  58, 2720  Tramelan. Renseignements : 
Pascal Donzé, 032 487 44 37, pascal.donze@
armeedusalut.ch. Location locaux : Diamantine 
Leiber, 079 723 36 03, diamantine.leiber@ar-
meedusalut.ch. tramelan.armeedusalut.ch.
Église Évangélique Baptiste, Oratoire Culte : 
dimanche 9!novembre, 9 h 30 avec Étienne 
Grosrenaud, accueil café-croissant à 9 h. 
Soirée de prière : mardi 11! novembre 20 h. 
Conseil : mardi 11!novembre à 21 h. Rue A. 
Gobat 9, 2720 Tramelan, 032 487 43 88, www.
oratoiretramelan.ch.
Église Évangélique du Figuier Étude bi-
blique : vendredi 7!novembre à 20 h, thème : 
Les Paraboles de Jésus. Via Zoom. Culte : 
dimanche 9!novembre à 9 h 30. Assemblée 
générale. On prie pour vous à Tramelan : 
lundi 10!novembre à 10 h, au Figuier. Partagez-
nous vos demandes et sujets de prières au 
079!892!43!98 (pasteur). Louange pour tous : 
lundi 10!novembre à 19 h 30. Journée One’ : 
samedi 15! novembre à l’Espace Gruyère à 
Bulle. Rassemblement des chrétiens de Suisse 
romande. Renseignements : www.one-event.
ch. Groupes de maison : des groupes se ré-
unissent pour partager et prier ensemble. Ils 
sont ouverts afin de vous accueillir. Prenez 
contact avec le pasteur pour plus d’informa-
tions. Grand-Rue  116 (entrée : face à Albert 
Gobat 15), 2720 Tramelan, pasteur : Daniele 
Zagara, 079 892 43 98, daniele.zagara@lafree.
ch. www.eglisedufiguier.ch.
Église Évangélique Mennonite du Sonnenberg 
Rue des Prés 21, 2720 Tramelan, www.men-
no-sonnenberg.ch.

Réformées
 ERGUËL Paroisses réformées de l'Erguël, 

(collaboration) Culte : dimanche 16!novembre, 
Méditation et Musique, La Ferrière, 10 h. MEUF 
( Mille Et Une Femmes) : café-tricot chaque 
1er! jeudi du mois, de 14 h à 16 h à la salle de 
paroisse de Courtelary, et le 3e!mercredi du 
mois à la cafétéria de la résidence Hébron à 
Courtelary. Venez tricoter/crocheter pour o#rir 
aux homes/à la maternité ou pour vous. Avec 
ou sans connaissances ! Matériel sur place. 
Prochaines dates : 19!novembre, 4!décembre. 
GAPE (Groupe d’accompagnement des per-
sonnes endeuillées) : mercredi 28!janvier 2026 
de 18 h 30 à 20 h, rue de la Cure!1, Saint-Imier. 
Une soirée où se dire ou bien seulement se 
taire face au deuil. Aucune inscription néces-
saire. Contact : pasteure Nadine Marschner, 
076!611!75!11 nadine.marschner@referguel.ch. 

Maëlle Bader-Gallopin, 076 713 39 55, maelle.
bader@referguel.ch. Aumônerie des homes : 
Maëlle Bader-Gallopin, maelle.bader@referguel.
ch. Catéchisme : www.referguel.ch/activites/
enfance-et-jeunesse/catechisme/. Services 
funèbres (permanence) : 0800 225 500. www.
referguel.ch.  CORGÉMONT-CORTÉBERT Culte : 
dimanche 9! novembre à 10 h, à Cortébert. 
Prière œcuménique : une courte célébration 
selon l’esprit de Taizé a lieu chaque mercredi, 
de 19 h 15 à 19 h 40, au temple de Corgémont. 
Grand-Rue 40, 2606 Corgémont et/ou Crêt de 
la Chapelle 5, 2607 Cortébert, 032 489 17 08, 
corgecorte@referguel.ch. Pasteur : Patrick 
Schlüter, 076 225 71 76, patrick.schluter@re-
ferguel.ch. Présidente : Christine Brechbühler, 
079  565  93  66, corgecorte@referguel.ch. 
Location de la salle de paroisse : M. Monachon, 
079 796 81 24. www.referguel.ch.  COURTELARY-

CORMORET Culte : dimanche 9! novembre, 
10 h salle de paroisse de Courtelary (temple 
indisponible). Rencontre des aînés : mardi 
11! novembre, 14 h 30, salle catholique de 
Courtelary, Les Pâquerettes! 11, projection 
du film Trop chaud, les aînées pour le climat, 
échange et collation. Entrée libre, ouvert à 
tous. Envie ou besoin d'une visite ? contactez 
la pasteure, elle se fera un plaisir de vous ren-
contrer. Réservation de la salle de paroisse : 
Stéphanie Lo#roy-Monachon, 079!796!73!45, 
stephanie.loic@bluewin.ch. www.referguel.ch. 
Pasteure : Maëlle Bader, 076 713 39 55 (aussi 
SMS et WhatsApp), maelle.bader@referguel.
ch. Présidente : Verena Mathez, 077 226 05 35, 
pres.courtelary-cormoret@referguel.ch. 
Secrétaire : Florence Coureau, 032 944 11 63, 
courtelary-cormoret@referguel.ch (perma-
nence au bureau le mardi matin). Services 
funèbres (permanence) : 0800 225 500. www.
referguel.ch.  LA FERRIÈRE Culte : dimanche 
9!novembre, à 10 h au temple de Renan avec la 
pasteure Nadine Marschner. Prochain culte : 
dimanche 16!novembre à 10 h, Méditation et 
Musique, témoignage et photos de son pèleri-
nage sur les chemins des Huguenots par la pas-
teure Véronique Tschanz-Anderegg (Môtiers), 
entrecoupé par des morceaux à l’accordéon par 
Aurore et Marine$e, apéritif à l’issue du culte. 
O#res en ligne : textes, méditations, poèmes et 
infos utiles sur www.referguel.ch. Vers l'Église 5 
et/ou 9, 2333 La Ferrière. Pasteure : Nadine 
Marschner, 076 611 75 11, nadine.marschner@
referguel.ch. Présidente : Pierrette Wäfler, 
032  961  15  81, 079  291  42  05. Secrétariat : 
laferriere@referguel.ch. Visites  : Suzanne 
Stau#er 032 961 11 58, Lo$i Lanz 032 961 16 43 
ou pasteure. Location salle de paroisse : Béa 
Liechti, 078 811 25 64.    rejoignez-nous sur 
les réseaux sociaux pour suivre les activités. 

 pour faire partie du Groupe WhatsApp pa-
roissiens : Aurore 079 308 79 91. www.referguel.
ch.  RENAN Culte : dimanche 9!novembre, 10 h 
à Renan, à l’Ancre, pasteure Nadine Marschner. 
Rue Samuel d'Aubigné 3, 2616 Renan. Pasteure : 
Nadine Marschner, 076 611 75 11, nadine.mar-
schner@referguel.ch. Présidente : Catherine 
Oppliger, 078  761  46  38. Pour location de 
la salle de paroisse  : Anita Vogelbacher, 
078 699 22 37. Secrétariat : renan@referguel.
ch. www.referguel.ch. Services funèbres perma-
nence : 0800 225 500.  SAINT-IMIER Culte : di-
manche 9!novembre, avec sainte cène à la col-
légiale, 10 h. Pasteur o%ciant : Marco Pedroli. 
O#rande : Campagne d’automne DM. Plan an-
nuel des cultes à disposition sur le présentoir 
de la collégiale et à la cure. Préavis : dimanche 
16! novembre, Méditation et Musique, La 
Ferrière, 10 h. Transport pour les cultes à l’ex-
térieur : D.!Bongo, 079!427!81!52 jusqu’au ven-
dredi 19 h. Musique à la collégiale : dimanche 
9!novembre, 17 h, retour au XXe!siècle. Rosario 
Rizzo, trombone, Carlos Quesada, piano. Entrée 
libre, collecte. Jardin participatif de la cure : 
venez me$re la main à la terre avec nous ! Pour 
tout renseignement, contactez Emilie Tultak 
au 079!823!75!93. Femmes protestantes : la 
Bara$e vous accueille chaque vendredi ma-
tin pour le café-croissant de 9 h 30 à 11 h à la 
cure. Après-midis récréatifs des aînés : mardi 
18!novembre, de 14 h 30 à 17 h 30 à la cure. 
EPER, Aide d’urgence : nous avons besoin de 
votre solidarité, compte pour les dons : EPER 
Lausanne, IBAN CH37!0900!0000!8000!1115!1 
avec la mention 224153-Aide d'urgence Israël/
Palestine. Coin-méditation à la collégiale : de 
7 h à 18 h 30, dans l’abside nord, brochures et 
bibles à consulter ou à emporter, ambiance 
propice à la détente et à la réflexion. À dis-
position de nos aînés : service, commission, 
transport chez le médecin, ou entretien té-
léphonique, coordonnées ci-après. Rue de la 
Cure 1, 2610 Saint-Imier. Pasteur remplaçant : 
Marco Pedroli, 076  588  98  85. Présidente : 
Françoise Zwahlen Gerber, 079  696  74  30, 
francoise.zwahlen@gmail.com. Secrétariat : 
8 h 30-12 h, Corinne Perrenoud, 032 941 37 58, 

saint-imier@referguel.ch. Aumônerie des 
homes : Maëlle Bader-Gallopin, maelle.bader@
referguel.ch. Services funèbres (permanence) : 
0800 225 500. www.referguel.ch.  SONCEBOZ-

SOMBEVAL Culte : dimanche 9! novembre, 
10 h, à Sombeval, officiant : Alain Wimmer. 
Rencontres des aînés : mardi 11!novembre 
à 13 h 45 à la cure, jeux et partage. Contact : 
C.!Tièche ou D.!Messerli au 032!489!24!72. 
Accompagnement de la pasteure : si vous 
souhaitez un accompagnement spirituel, une 
prière, un entretien, ou une information, vous 
pouvez faire appel à la pasteure Séverine 
Schlüter, qui se fera un plaisir de s’entretenir 
avec vous. N’hésitez pas à la contacter. Rue du 
Collège 19 et/ou 50, 2605 Sonceboz-Sombeval. 
Pasteure : Séverine Schlüter, 076 211 37 17, se-
verine.schluter@referguel.ch. Secrétariat  : 
Florence Coureau, sonceboz-sombeval@
referguel.ch. Président : John Broggi, pres.
sonceboz-sombeval@referguel.ch. www.re-
ferguel.ch/paroisses/sonceboz-sombeval. 

 SONVILIER Culte : dimanche 9!novembre à 
10 h à la collégiale de Saint-Imier. Séquence de 
Noël du cyle 1, Des lumières dans la nuit : ren-
contres chaque vendredi dès le 14!novembre 
de 16 h 30 à 18 h 30 à la maison de paroisse 
de Sonvilier ; célébration le samedi 13! dé-
cembre à 17 h à l'église de Sonvilier. Rue de la 
Cure 6, 2615 Sonvilier. Pasteur : Alain Wimmer, 
079 240 63 16 (aussi SMS et WhatsApp), alain.
wimmer@referguel.ch. Présidente : Beatrix 
Ogi, 079  725  15  41, bea.ogi@bluewin.ch. 
Secrétariat : sonvilier@referguel.ch. Location 
de la maison de paroisse : Mélanie Walliser 
Stevens, 077 429 74 59, location@paroisse-
sonvilier.ch. Permanence des services fu-
nèbres : 0800  225  500. www.referguel.ch. 

 VILLERET Culte : dimanche 9!novembre, 10 h 
à Courtelary, covoiturage place du village à 
9 h 40. Rencontre des aînés à Courtelary : 
mardi 11!novembre, 14 h 30, salle de catho-
lique des Pâquere$es à Courtelary, projection 
du film Trop chaud, les aînées pour le climat, 
entrée libre. Emplois : poste de concierge de 
la cure à pourvoir à partir du 1er!janvier 2026, 
renseignements au secrétariat. Bénévoles re-
cherchés pour aide ponctuelle aux activités 
paroissiales. Rue Principale 35, 2613 Villeret. 
Pasteur : Matteo Silvestrini, 079 289 95 06, 
ma$eo.silvestrini@referguel.ch (à disposition 
du mardi au dimanche, et présence pastorale 
au bureau le mercredi 8 h-12 h). Présidente du 
conseil de paroisse : Barbara Koenig, pres.
villeret@referguel.ch. Secrétariat : ouvert le 
mercredi 8 h 30-11 h 30, 032 941 14 58, villeret@
referguel.ch. www.referguel.ch.

 RONDCHÂTEL Paroisse réformée de 
Rondchâtel Cultes : dimanche 9!novembre, 
10 h, à l’église d’Orvin, sainte cène. O%ciant : 
Gilles Bourquin. Organiste  : Marie-Claire-
Charpilloz. O#rande en faveur de Budget des 
autres. Dimanche 9!novembre, 10 h, à l’église 
de Péry, culte en allemand. Proposition d’in-
tercession : dans la semaine à venir, nous 
sommes invités à prier pour le Synode d’arron-
dissement et ses délégué(e)s. Aînés Péry-La 
Heu$e : mercredi 19!novembre, 14 h, après-midi 
jeux, salle de paroisse Péry. Dimanche 14!dé-
cembre, 11 h-16 h, fête de Noël au centre com-
munal de Péry. Inscription auprès de Garance 
Wermeille, 032!485!10!27 jusqu’au samedi 6!dé-
cembre. Aînés Orvin : mercredi 10!décembre, 
11 h, fête de Noël à la halle de gymnastique 
Orvin. Inscription auprès de la commune : ad-
ministration@orvin.ch. La Compagnie de La 

Marelle au Centre communal de Plagne : les 
acteurs de la troupe de théâtre La Compagnie 
de La Marelle vous donnent rendez-vous 
jeudi 20! novembre, 19 h 30, à la salle com-
munale de Plagne pour vous présenter leur 
nouveau spectacle Théodore Monod. Fruits 
TerrEspoir : les prochaines commandes sont 
à reme$re jusqu’au 20!novembre. Livraisons le 
3!décembre à Péry, le 4!décembre à Orvin. Péry : 
renseignements auprès de Nathalie Boillat, 
032!481!13!48. Orvin : renseignements à la laite-
rie Jeandrevin, 032!358!11!89. Permanence pour 
les services funèbres : 079!724!80!08. En cas de 
répondeur, déposer un message. À votre dispo-
sition : visite, temps de discussion ou échange 
de message, coordonnées ci-après. Rue du 
Collège 12, 2603 Péry-La Heu$e, 032 485 11 85 
(lundi : 13 h-17 h 30, vendredi : 7 h 45-11 h 30), 
contact@paroisse-rondchatel.ch. Pasteurs : 
Gilles Bourquin 079 280 20  16, Valérie Gafa 
078 218 07 47. Location de salles (Grain de sel 
et salle de la Cure à Orvin, salle de paroisse à 
Péry) : 032 485 11 85. Catéchisme, cycle I et II : 
Gilles Bourquin (pasteur) 079 280 20 16, Olivier 
Jordi (catéchète pro.) 079 372 15 57, cycle III : 
Valérie Gafa (pasteure) 078 218 07 47, Anne 
Noverraz (catéchète pro.) 079 852 98 77. www.
paroisse-rondchatel.ch.

 TAVANNES Stiftung für die Pastoration 
der deutschsprachigen Reformierten 
Gottesdienst : 9.11. um 10! Uhr in Péry mit 
Pfr. Stefan Meili. Heimgottesdienste : 11.11. 
um 15!Uhr La Colline, 12.11. um 10.15!Uhr La 
Roseraie, 13.11. um 14.30!Uhr Les Lovières. Rue 
du Pasteur Frêne 12, 2710 Tavannes, Pfarrer 
Stefan Meili, 079 363 97 16. Präsident Markus 
Ruf, 079 676 35 26. Sekretariat 079 795 92 59.

 TRAMELAN Paroisse réformée Culte : di-
manche 9!novembre, 10 h, home Le Lovières, 
sainte cène. Taxi depuis Tramelan, prière de 
s’annoncer le matin même entre 8 h et 9 h au 
032!487!57!64. Ciné Spirit : mardi 11!novembre, 
20 h, cinématographe Tramelan, La chambre 
d’à côté (2024) de Pedro Almodovar. Chaque 
film est présenté avant la projection et est 
commenté ensuite avec un moment de partage 
pour les personnes qui le souhaitent. Groupe 
visites : jeudi 13!novembre, 17 h, centre parois-
sial, séance suivie d’un repas. Resp. : Gérard 
Gagnebin, 032!487!63!81. Chorale Cantemus : 
contacts L.!Gerber, 032!487!64!84, lilianeger-
ber11@bluewin.ch ou T.!Schmid, 032!487!53!16, 
pollux.schmid@gmail.com. Célébrations 
œcuméniques aux homes : merci de vous 
renseigner auprès des secrétariats des homes. 
Grand-Rue 146a, 2720 Tramelan, 032 487 48 20. 
Présidente de paroisse : Évelyne Hiltbrand, 
jeudi 14 h-16 h ou sur rendez-vous, evelyne.
hiltbrand@par8.ch. Secrétariat : Lorena von 
Allmen, mardi 9 h-11 h ou sur rendez-vous, tra-
melan@par8.ch. Pasteure Caroline Witschi, 
076  580  01  06, caroline.witschi@par8.ch. 
Services funèbres (permanence) 0848 77 88 
88. www.par8.ch  www.facebook.com/
paroissereformeeTramelan.

Témoins de Jéhovah
 SAINT-IMIER Réunions de semaine : mardi à 

19 h 15. Samedi, 17 h, discours public et étude de 
la Tour de Garde. Lors de nos réunions, l’entrée 
est libre et il n’y a pas de quête. Rue du Vallon 
28, 2610 Saint-Imier, www.jw.org.

PAROISSE RÉFORMÉE DE COURTELARY-CORMORET

Parlons climat ensemble
Dans le cadre des activités du pom-

mier (groupe des aînés de la paroisse 
réformée de Courtelary-Cormoret) 
nous aurons le plaisir d’accueillir 
Francine John Calame, membre de l’as-
sociation Aînées pour le climat.

Ce!e organisation a obtenu que son 
pays, la Suisse, soit condamné pour 
son manque d’action climatique par la 
Cour d’Europe des droits de l’homme. 
Ce!e histoire étonnante est le sujet du 
film Trop chaud.

Nous aurons l’occasion de vision-
ner ce film en la présence de Madame 
John, le mardi 11 novembre à 14 h 30 
dans la salle paroissiale catholique à 
la rue Les Pâquere!es 11 à Courtelary 
suivi d’une petite collation.

Ce!e activité est ouverte à toutes 
et tous.

Donc, si ce!e rencontre vous inté-
resse, soyez les bienvenus.  FC

Délai paroisses

Lundi soir

fac@bechtel-imprimerie.ch
032 944 17 56

www.bechtel-imprimerie.ch
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TROUVÉE À CORTÉBERT

Clé KABA
Cet objet peut être récupéré 
au bureau municipal 
de Cortébert 
durant les heures 
d’ouverture.
 
 CM

Bureau de vote
Votations du 30 novembre

Le Conseil municipal a nommé le 
bureau de vote pour les votations fédé-
rales et cantonales du 30 novembre 
comme suit : président : Bürgi Nicolas ; 
secrétaires : Primo Cristina et Maniaci 
Laurence ; membres : Pagani Valentin, 
Quartenoud Maxime, Liechti Audrey, 
Mehmetaj Vjollca ; suppléant : Liechti 
Noemi.

 
 CM

 CORTÉBERT
 AVIS COMMUNAUX

Mairie et Conseil 
municipal

Le dépôt des listes pour l’élection 
complémentaire à la mairie est échu 
le 23 octobre à midi. Une seule liste 
ayant été déposée avec la candidature 
de Nicolas Bürgi, le Conseil municipal 
a déclaré ce dernier élu tacitement 
en application de l’article 40 du règle-
ment sur les élections. Le Conseil 
municipal félicite Nicolas Bürgi de 
son élection et le remercie vivement 
de s’être mis à disposition pour ce#e 
tâche exigeante.

Une place étant dès lors vacante 
au Conseil municipal dès le 1er  jan-
vier 2026, un processus de succession 
est mis en place. La liste intérêts com-
munaux, qui avait proposé quatre 
candidatures en début de législature, 
sera sollicitée pour proposer une per-
sonne de remplacement. Si aucun nom 
n’est proposé, une élection libre sera 
organisée.

 
 CM

Représentations
Denis Grosjean s’est rendu le 

5 novembre à l’assemblée du Syndicat 
d’épuration des eaux à Corgémont et 
se rendra le 19 novembre à l’assemblée 
des délégués de l’école secondaire du 
Bas-Vallon.

Manfred Bühler participera le 
20 novembre à l’assemblée d’Espace 
découverte énergie à la Métairie des 
Planes.

Nicolas Bürgi se rendra quant à lui 
à l’assemblée du Centre régional de 
compétences de la protection civile le 
19 novembre à Court.

Fabrice Riat participera à la 
séance annuelle de répartition des 
MO  (mesures pédagogiques particu-
lières) le 17 novembre à Sonceboz.

 
 CM

Péréquation 
des finances

Les décisions concernant la 
péréquation financière 2025 se pré-
sentent comme suit  : 92  198  francs 
pour la dotation minimale (budget 
123 930 francs), 169 790 francs pour les 
prestations géotopographiques (bud-
get 167 990 francs), 12 073 francs pour 

les prestations sociodémographiques 
(budget 11 265 francs) et 217 491 francs 
pour la réduction des disparités (bud-
get 234 280 francs). Le montant total 
est ainsi légèrement inférieur au bud-
get, mais ce type de variation est habi-
tuel dans un sens ou l’autre.  CM

Eau potable 
et hydrantes

Le laboratoire cantonal a prélevé 
un échantillon d’eau le 8 octobre der-
nier et a procédé à son analyse. Selon 
le rapport du 14 octobre, l’échantil-
lon est conforme aux dispositions 
légales.

Par ailleurs, des travaux de révision 
des hydrantes seront entrepris afin 
d’assurer leur bon fonctionnement, 
qui est central pour la sécurité incen-
die. L’entreprise Von Roll Hydro a été 
mandatée pour un montant d’un peu 
plus de 3700 francs.

 
 CM

Assemblée municipale et budget
L’assemblée municipale du budget 

est fixée au lundi 8 décembre à 20 h à la 
salle polyvalente. L’ordre du jour a été 
arrêté. Il contiendra un crédit pour la 
dépense périodique concernant l’école 
à journée continue, et un crédit pour 
l’installation de moloks qui serviront à 
collecter les déchets urbains combus-
tibles. Par ailleurs, le budget sera pré-
senté dans le détail.

Sans modification de taxe ou de 
quotité d’impôts, le budget présente un 
déficit de 262 000 francs. Il est à noter 
que d’une part, diverses dépenses 
imposées par le canton (charges 
sociales) ou certains syndicats (notam-
ment scolaires) expliquent une partie 
importante du déficit. D’autre part, 
des dépenses plus élevées que l’an 
passé seront consenties dans l’entre-
tien des routes, chemins ou encore du 
cimetière.

Finalement, les rentrées fiscales ont 
été estimées très prudemment, si bien 
qu’une bonne surprise est davantage 
probable que le contraire. Avec une 
fortune ne#e qui dépasse 2 millions 
de francs, le ménage communal peut 
absorber un déficit en 2026. Le Conseil 
municipal reste cependant vigilant 
et planifie les investissements et les 
dépenses avec mesure pour ne pas ris-
quer de déficit structurel dangereux. 
 CM

Commission 
de la bibliothèque
Nouvelle présidente

Suite à la publication relative à la 
vacance du poste, une candidature 
pour la présidence de la commission 
de la bibliothèque municipale est par-
venue au Conseil municipal. Michèle 
Jeandrevin, enseignante à la retraite 

habitant Corgémont, a ainsi pu être 
nommée.

Le Conseil municipal remercie 
Madame Jeandrevin et lui souhaite 
beaucoup de plaisir dans l’accomplis-
sement de sa tâche.  CM

Mise au concours
Secrétariat municipal

Après quelques mois d’expérience, 
Cristina Primo a fait part au Conseil 
municipal de son souhait de ne pas 
poursuivre sa fonction complète en 
tant que secrétaire municipale et 
administratrice des finances.

Dès lors, le Conseil municipal a 
décidé de procéder à un essai pour 
scinder les deux fonctions et a donc 
mis au concours un poste de secréta-
riat à env. 70 %.

La fonction d’administration des 
finances continuera d’être assurée par 
Cristina Primo jusqu’à nouvel avis, 
ce qui assure une continuité pour les 
aspects comptables.

 
 CM

CORTÉBERT

Fenêtres de l'Avent 2025
Nous sommes heureux de vous annoncer que Cortébert organise 
à nouveau ce!e année les fenêtres de l'Avent.  
N'hésitez pas à vous inscrire si vous aimez décorer et illuminer vos fenêtres.

Ce!e année, nous organiserons une nouvelle fois le 30 décembre une visite des fenêtres, 
pour ceux qui le souhaitent, suivie d'un apéritif chez Chantal Bessire.  FW

Si vous êtes intéressé(e), contactez-moi Franziska Wenger 079 616 99 84 

Prévoir et  
économiser des  

impôts!  
Versez maintenant!

Planifier aujourd’hui pour 
plus de sérénité demain. 
Asseyons-nous et discutons.

cec-in-2025-fr-diverses-steuern-swuz-141x88mm-v01.indd   1cec-in-2025-fr-diverses-steuern-swuz-141x88mm-v01.indd   1 22.09.25   17:2022.09.25   17:20

Réclame
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AVIS MORTUAIRE
La mort n’est rien, 
je suis seulement passée de l’autre côté. 
Je suis moi, vous êtes vous, 
ce que nous étions l’un pour l’autre, 
nous le sommes toujours. 
 Saint Augustin

Tristes mais reconnaissants pour les belles années passées ensemble, 
nous faisons part du décès d’

Irma Gasser-Wüthrich
notre très chère maman, belle-maman, grand-maman, sœur, 
belle-sœur, tante, parente et amie qui s’est endormie paisiblement 
dans sa 88e année.

Son époux : † Karl Gasser
Ses enfants : Roland et Martine Gasser 
  Arthur et Ilona, Alexandre, 
  Marie-Madeleine et Noah 
 † Ueli, † Georg, † Edouard, † Eliane, † Ursula
Ses frères : René, † Anne-Marie et famille 
 † Frédy, Marie#e et famille 
 † Armin, † Sylvia et famille
Sa famille de cœur : Deniz et Frédéric Pache, 
  leurs enfants Zeliha, Alizée
ainsi que les familles parentes et amies.

Un dernier adieu a eu lieu dans l’intimité de la famille.
Adresse de famille : Roland Gasser
 La Chaux d’Abel 46
 2333 La Ferrière

La Chaux d’Abel, le 26 octobre 2025

REMERCIEMENTS
Chers amis, chers proches, 

Au nom de toute la famille, nous tenons à vous exprimer 
notre profonde gratitude pour les innombrables marques de soutien, 

de réconfort et d’amitié que vous nous avez témoignées 
lors du départ d’

Antonio Scovino
Votre présence, vos messages, vos gestes et vos pensées 

nous ont touchés au cœur et nous ont aidés à traverser ce#e épreuve.
Avec toute notre reconnaissance

AVIS MORTUAIRE

George!e Iseli
8 mai 1945 – 30 octobre 2025

Le 30 octobre  2025, après une longue maladie, Georgette Iseli s’est 
paisiblement éteinte à l’Hôpital de Saint-Imier.
Toujours heureuse et souriante avec le cœur sur la main, une personne 
simple et a#achante qui s’est satisfaite des petits moments simples de 
la vie.
La famille souhaite adresser ses plus sincères remerciements au 
Dr Bugnon ainsi qu’à toutes les personnes impliquées dans les soins 
prodigués durant sa longue maladie supportée avec grand courage.
Une cérémonie d’hommage sera célébrée à la chapelle du cimetière 
de Saint-Imier le 13 novembre 2025 à 13 h 30.
Tu nous manques :
Iseli Dominique et Olivier, avec Joé et Yoan
Iseli Patrick et Gladys, avec Stan, Alan et Jasmina 
 ainsi que les arrière-petites-filles Amina et Ayla
Iseli René et Natacha, avec Colin et Aurore, 
 ainsi que les arrière-petits-enfants Jarrod et Roxann
Françoise, sa fille de cœur, ainsi que toute sa famille
Également toute sa famille en Suisse et en France
Ses nombreux amis
Adresse de la famille : Dominique Iseli 
 Tivoli 41 
 2610 Saint-Imier

POMPES FUNÈBRES 
               DU  
 BAS-VALLON

Boder Fabrice, 2534 Orvin
032 358 12 30 –079 408 31 46

Réclame

AVIS MORTUAIRE
Maman, 
Tu continueras à illuminer nos vies. 
Tu resteras pour toujours dans nos cœurs. 
Ton départ nous laisse un vide énorme

Marine#e et Pierre Schwendimann-Corti 
 Stéphane et Anouk  
  Loïc, $ibaut et Rodas 
 Didier et Béatrice 
  Manon, Tony
Raymonde et Jean-Pierre $eurillat-Corti 
 Cédric et Linda 
 Cindy et Philip 
  Gaël, Eline
ainsi que les familles parentes et amies ont la profonde tristesse de faire 
part du décès de

Madame
 Madeleine Corti 

née Luginbühl

leur très chère maman, belle-maman, grand-maman, arrière-grand-ma-
man, tante, cousine, marraine, parente et amie qui s’est endormie paisi-
blement dans sa 108e année.
Sonvilier, le 29 octobre 2025 
Home La Roseraie

La cérémonie a eu lieu dans l’intimité de la famille.
La famille remercie chaleureusement le personnel de La Roseraie pour 
son dévouement et sa gentillesse. 
Domicile de la famille : Marine#e Schwendimann, rue de la Gare 12, 
2615 Sonvilier

Cet avis tient lieu de le#re de faire-part
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Villeret : incendie de la scierie 
10 au 11 novembre 1931
Le Journal La Sentinelle relate 
cet événement dans son édition 
du 10!novembre!1931 :

Ce#e nuit, peu après une heure 
du matin, un violent incendie a éclaté 
dans l'ancienne scierie Bader, 
située à Villeret. En plus de la scierie, 
le bâtiment comprenait un rural. 
Le feu fut activé par un vent violent. 
Il a complètement détruit le bâtiment. 
L'alarme a de suite été donnée au village. 
Elle ne fut pas entendue par les villages 
voisins en raison du vent déchaîné 
en tempête. Les pompiers de Villeret 
se sont immédiatement rendus 
sur les lieux du sinistre. Les opérations 
de défense ont été rendues très di$ciles. 
[…] Du chantier de l'entreprise qui 
se trouvait de l'autre côté de la rivière 
et qui abritait une scie circulaire, 
il ne reste plus que le squele#e 
de la charpente.

Mention de provenance : 
© Mémoires d’Ici, Fonds Fernand Pauli

Notre histoire en images

NUIT DU CONTE CORMORET

Tadaaaam!!
L’automne est déjà bien installé et 

avec lui le bonheur de vous convier 
à l’incontournable Nuit du conte de 
Cormoret, qui se déroulera ce#e année 
une semaine après la journée o$cielle, 
soit le 21!novembre à 18 h 30.

Nous sommes heureuses de comp-
ter sur le chaleureux accueil du couple 
Wimmer et de profiter à nouveau de 
ce lieu si convivial qu’est leur ancienne 
grange sise à la Vieille-Route!12.

Nos illustres conteurs que sont 
Sabrina Anastasia et Jean-François 
Coppel nous promettent de beaux 
récits qui s’imprégneront du thème de 
ce#e année, soit Voyage dans le temps. 
Petits et grands pourront à n’en pas 
douter laisser libre cours à leur imagi-
nation pour leur plus grand plaisir.

Nous en aurons pour nos oreilles 
et nos mirettes avec les Kamishibaï 
de Sabrina et les contes captivants de 
Jean-François.

Afin de profiter pleinement de ce 
moment, nous vous invitons à vous 
habiller chaudement, la pittoresque 
grange n’étant pas chau%ée.

L’animation sera suivie d’une petite 
collation o%erte et servie par l’équipe 
de votre bibliothèque de Cormoret.

Alors, n’hésitez pas à nous rejoindre 
le vendredi 21!novembre à 18 h 30 pour 
une heure de conterie ! Nous nous 
réjouissons de vous accueillir.

 LIVIA, EMILIE ET DANIELLE

La Nuit du conte 
Voyage dans le temps 
Vendredi 21 novembre de 18 h 30 à 19 h 30 
Vieille-Route 12, Cormoret

Les mesures hivernales 
sont entrées en vigueur

Les mesures hivernales sont entrées 
en vigueur le 1er! novembre jusqu’au 
31! mars 2026, sur tout le territoire 
communal.

Il est rappelé aux conducteur(trices) 
que les véhicules, de quelque nature 
qu’ils soient, ne doivent pas station-
ner le long des rues. De jour comme 
de nuit, les chaussées, leurs bas-côtés 
et les tro#oirs doivent demeurer par-
faitement libres, afin de perme#re le 
salage et le déneigement dans les meil-
leures conditions possibles, au niveau 
technique comme à celui de la sécurité.

On veillera donc également à enle-
ver tous les éventuels obstacles, bacs, 

conteneurs et autres objets de décora-
tion qui débordent tant soit peu sur la 
voie publique.

En cas de dégâts occasionnés par le 
passage du chasse-neige sur un véhi-
cule stationnant ou tout autre objet 
débordant, la commune décline toute 
responsabilité et ne paiera aucuns frais 
de réparation ou de dédommagement. 
Ce#e mesure vise à favoriser le travail 
de la voirie et donc à lui perme#re d’as-
surer la plus grande sécurité possible 
pour tous les usagers de nos chaussées 
et tro#oirs.

Merci à toutes et tous de la respec-
ter.  CM

Un crédit pour la route 
et les collecteurs d’eau

Le 8 décembre prochain, l’Assem-
blée municipale se prononcera notam-
ment sur un crédit d’engagement de 
85 000! francs, destiné à des travaux 
dans le secteur des Ramées. 

Ce chantier est agendé à l’été 2026.

Avec le SEAUCC
Le Syndicat des eaux de Courtelary-

Cormoret (Seaucc) va construire, 
sur son réseau d’alimentation en eau 
potable, une conduite de bouclage 
entre les carrefours Fleur de Lys-rue 
du Temple-Bretin et Les Ramées-Tabor. 

Ce bouclage se justifie par diverses rai-
sons techniques, en particulier le néces-
saire équilibre des pressions et une meil-
leure circulation de l’eau dans ce secteur.

La Municipalité a décidé de coor-
donner, avec ce chantier du Seaucc, 
des travaux de réfection de la chaussée 
et de mise aux normes de collecteurs 
d’eau mixte à la rue des Ramées.

À souligner que pour limiter les 
dérangements liés à la déviation du 
trafic routier, lequel devra emprunter 
Le Pacot et Tabor durant le chantier, 
les deux entités ont planifié l’ensemble 
des travaux durant la période de fer-
meture du Centre éducatif et péda-
gogique (CEPC) ; ceux-ci seront donc 
menés entre la fin juillet et le début 
août de l’an prochain.  CM

 COURTELARY
 AVIS COMMUNAUX

Soutiens divers
Le Conseil municipal a accordé un 

don de cent francs à Bibliomedia, pour 
soutenir l’organisation de la campagne 
Né pour lire, édition 2026.

Un même montant a été accordé au 
Centre nature des Cerlatez.

À l’association Nez Rouge Jura ber-
nois, pour la mise sur pied de l’opéra-
tion 2025-2026, les autorités accordent 
un don de deux cents francs.

 CM

Délégations
Le conseiller municipal Philippe 

Ca#in représentera les autorités muni-
cipales à l’assemblée générale annuelle 
de l’Union des sociétés locales, le 
12!novembre.

Le maire, Benjamin Rindlisbacher, 
participera pour sa part à l’inaugura-
tion o$cielle de la Maison de l’Enfance 

de Sonceboz-Sombeval, le samedi 
15!novembre.

Hubert Droz, conseiller munici-
pal, nous représentera à l’assemblée 
des délégués du Centre régional de 
compétence et de Protection civile du 
Jura bernois, le 19!novembre à Court. 
 CM
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Un plan des travaux qu’e!ectueront le Seaucc et la Municipalité dans le secteur des Ramées, pour peu que l’Assemblée approuve le crédit nécessaire

Travaux!: 
rue des Pontins

Les travaux sur la rue des 
Pontins ont commencé. Les rive-
rains de cette rue ainsi que de la 
rue Coin-Dessus devront faire face 
à certains désagréments. Nous 
invitons les usagers de la route 
à respecter scrupuleusement la 
signalisation temporaire mise en 
place, ainsi que les instructions du 
personnel chargé de la sécurité du 
chantier.  CM

Bureau de vote
Christine El Haber, Nathalie 

Maurer et Nicolet Quentin feront 
partie du bureau de vote du 
dimanche 30!novembre.  CM

Assemblée 
communale

L’ordre du jour de l’assemblée 
communale du lundi 8!décembre 
est publié dans la partie o$cielle 
de ce#e édition.

Ce#e assemblée devra discuter 
et adopter le budget communal 
2026, élire un(e) président(e), un(e) 
vice-président(e), un(e) secrétaire et 
un(e) vice-secrétaire des assemblées 
pour la législature!2026-2029, élire 
l’organe de vérification des comptes 
pour la législature!2026-2029 puis 
discuter et approuver un crédit 
d’engagement de 120 000! francs 
pour la construction d’une chambre 
de livraison ainsi qu’une nouvelle 
conduite pour l’alimentation en eau 
de secours du réservoir de la Côte.

Avant de passer aux divers, les 
personnes présentes prendront 
encore connaissance du rapport du 
maire.  CM
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En ligne
Retrouvez le journal 

de la semaine dernière
bechtel-imprimerie.ch



Gastronomie La Feuille d'Avis du District de Courtelary No 41 Vendredi 7 novembre 202514

Les restaurateurs de la région mettent les petits plats dans les grands 
pour vous régaler avec une grande variété de plats 

et menus spéciaux à l’occasion des fêtes de !n d’année.

Contactez directement l’établissement pour réserver votre table 
et ainsi passer des moments inoubliables et festifs en famille, 

entre amis ou entre collègues dans le cadre d’un repas d’entreprise.

Noël et Saint-Syl vestreNoël et Saint-Syl vestre

Menus de Fête Menus de Fête 

Menu du 31 décembre
Terrine de foie gras de canard

Purée de pommes et cannelle sur toast
***

Risotto blanc de blanc
***

Tournedos de bœuf et sauce morilles
avec gratin dauphinois et légumes

***
Dessert surprise

56 fr.

La Gare 3, 2608 Courtelary, 032 555 44 11

Menu du 25 et 26 décembre

Salade mêlée 
***

Potage de Noël 
***

Filets mignons de porc, sauce morilles
Légumes, gratin pommes de terre 

***
Dessert de Noël 

Fr. 55.-

Menu du 31 décembre

Capuns 
***

Potage de fin d’année 
***

Filets mignons de porc, sauce morilles 
Légumes, polenta 

***
Dessert, verre de Prosecco

Fr. 68.-

Sur réservation : 032 944 30 50 – info@la-werdtberg.ch

Durant les fêtes de fin d’année,  nous sommes ouverts 
tous les jours dès 10 h excepté le 24 décembre fermé

Menu de Nouvel An 
Mercredi 31 décembre 2025

Coupe de champagne

***
Vol-au-vent aux crevettes

***
Salade grecque

***
Filet de bœuf Black Angus et sauce aux morilles 

Pommes duchesses, légumes de saison 

***
Tarte au citron

69 francs par personne
Prix en CHF, TVA et service compris
Veuillez réserver au 032 941 72 16

Musiq
ue s

uiss
e

avec Baumann-Marti
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MUSÉE DE SAINT-IMIER

L’histoire de Saint-Imier ravivée 
grâce au retour d’une bannière
Vendredi passé, l’exposition temporaire du Musée de Saint-Imier consacrée au retour de la bannière de l’Union Chorale datant de 1882 
a été o!ciellement vernie. Plus qu’un simple bout de tissu, cet objet emblématique fait revivre une partie de l’histoire de Saint-Imier 
au XIXe siècle. Ce projet de sauvetage de l’ancienne bannière a pris neuf ans avant de se concrétiser par ce#e exposition.

«!Ce témoin du passé nous ramène 
à l’âge d’or de Saint-Imier, à la fin du 
XIXe siècle!!!» a rappelé le maire de la 
cité, Corentin Jeanneret, dans son dis-
cours de bienvenue lors du vernissage. 
Il s’est souvenu avec une fière nostal-
gie de ce#e époque où Saint-Imier fai-
sait figure de commune pionnière en 
Suisse, avec notamment l’arrivée du 
train, la création du troisième Conseil 
général du canton, la mise en place d’un 
réseau de distribution d’eau potable 
puis d’électricité. Il a aussi souligné le 
fait que l’essor industriel de sa ville est 
allé de pair avec la naissance d’une vie 
culturelle de plus en plus foisonnante 
et l’apparition de nombreuses sociétés, 
comme l’Union Chorale.

Neuf ans d’e!orts
L’histoire du retour de la bannière 

de l’Union Chorale a débuté en 2016. Le 
Cercle de Saint-Imier de la société phi-
lanthropique suisse Union a été chargé 
de débarrasser un grenier du bâtiment 
de la rue du Collège 3, qui devait être 
rénové. C’est dans ces combles que 
ses membres ont découvert trois ban-
nières de grand format ayant appar-
tenu à la désormais défunte Union 
Chorale de la commune. Ils se sont 
alors adressés au Musée de Saint-
Imier pour lui demander si ces pièces 
historiques pouvaient l’intéresser. Les 
responsables du Musée ont accepté de 
recevoir les bannières datant de 1863 et 
de 1907. Mais celle de 1882 était en trop 
mauvais état pour que le musée puisse 
assurer sa conservation.

Les découvreurs de la bannière se 
sont alors tournés vers la Fondation 
Abegg à Riggisberg. Cette institu-
tion, qui fait partie de la Haute École 
Spécialisée bernoise artistique, jouit 
d’une renommée mondiale dans le 
domaine de la restauration et de la 

conservation de textiles anciens. Après 
avoir analyser la bannière imérienne, 
la Fondation Abegg a jugé qu’elle était 
d’une importance historique et sym-
bolique suffisamment grande pour 
qu’une restauration se justifie.

Un travail de master
C’est alors qu’est entrée en jeu 

Francesca Fraccasi, étudiante en fin 
de cursus d’études auprès de la fonda-
tion. Après avoir examiné l’histoire de 
la bannière, elle a décidé de faire de sa 
restauration le sujet de son travail de 
master.

Lors du vernissage, elle a expliqué 
dans le détail quelles ont été les di$é-
rentes étapes qui ont été nécessaires 
pour redonner à ce#e bannière à deux 
faces, constituée d’une base de tissu, 
d’éléments peints, de supports métal-
liques et de trois franges de cuivre, son 
lustre d’antan. Il lui a fallu plus de six 

mois de travail pour reme#re le pré-
cieux morceau de tissu dans son état 
d’origine.

Pour assurer la conservation de la 
bannière restaurée, elle a été placée 
dans un cadre sous verre.

Le travail effectué par Francesca 
Fraccasi pour le compte de la Fondation 
Abegg n’a pas été facturé au Musée. «!En 
fait, nous n’avons eu qu’à assumer les 
frais de transport minimes pour faire 
venir la bannière de Riggisberg, au sud 
de Berne, à Saint-Imier!» se réjouit la 
conservatrice du musée, Anaïs Gajo, 
qui a supervisé la mise en place de 
l’exposition temporaire «!Le retour de 
la Bannière!! Union Chorale 1882!», qui 
restera visible jusqu’au 15 février.

Plus d’un siècle d’art choral
Ce#e exposition présente les trois 

bannières de l’Union Chorale, celle 
de 1863, de 1907 et la rescapée de 1882, 

ainsi que d’autres documents relatifs 
à la vie de ce#e société qui a été fon-
dée en 1857 et qui a disparu en 1989, 
après avoir tenté de survivre sous le 
nom d’Accroch’chœur. Au cours de sa 
longue existence, la chorale a compté 
jusqu’à 90 membres actifs, qui se sont 
produits dans des fêtes et des concours 
en Suisse et en France. À partir de 1924, 
elle a même publié son propre journal, 
intitulé Le petit choralien.

On peut également découvrir dans 
l’exposition plusieurs photos qui 
documentent le travail accompli par 
Francesca Fraccasi.

Musique toujours vivante
Pour donner la touche musicale au 

vernissage, ce n’est pas une chorale 
qui s’est produite dans les locaux exi-
gus du musée, mais le jeune et talen-
tueux violoniste de Tramelan, Kylian 

Nater, élève de l’École de Musique du 
Jura bernois. Du haut de ses 15 ans, il a 
interprété avec brio et en solo des airs 
de Vivaldi, Bach et Williams. Philippe 
Krü#li, le directeur de l’école, a rappelé 
que si son institution ne pouvait pas 
se targuer de la longévité de l’Union 
Chorale, avec ses seulement 51  ans 
d’existence, elle continuait à faire 
vivre la culture musicale à Saint-Imier 
et dans l’ensemble du territoire du 
Grand Chasseral en suivant la forma-
tion de près de 800 élèves de manière 
décentralisée.

Après son heure de gloire sous les 
yeux des visiteurs du musée, jusqu’au 
15  février, la bannière de 1882 sera 
conservée à l’abri des regards, dans 
la réserve de l’institution, jusqu’à ce 
qu’un jour une nouvelle opportunité 
de la montrer à nouveau au public ne 
se présente.  TL

C’est l’étudiante de la Fondation Abegg, Francesca Farccasi, qui a restauré la bannière de 1882 
de l’Union Chorale de Saint-Imier, dans le cadre de son travail de master

Une salle entière est dédiée à l’exposition temporaire «!Le retour de la Bannière!! Union Chorale 1882!», 
qui restera visible jusqu’au 15 février au Musée de Saint-Imier

CENTRE DE CULTURE ET DE LOISIRS SAINT-IMIER

Lucie en concert : une soirée pop, 
soul et jazz à savourer
Le CCL vous invite vendredi 14 novembre à une soirée musicale unique. Entre groove feutré 
et ballades oniriques, Lucie, accompagnée de ses musiciens, présentera ses premières 
compositions sur scène. Pour les amateurs de belles découvertes, un repas aux saveurs d’automne 
précédera le concert, o%rant une expérience complète pour les sens.

Le Centre de Culture et de Loisirs 
de Saint-Imier (CCL) est heureux de 
vous annoncer son prochain événe-
ment!: le concert de Lucie, vendredi 
14 novembre à 20!h!30. Celui-ci est pré-
cédé d’un repas à 19!h pour le public qui 
souhaiterait combiner repas-concert.

Entre douceur acoustique et groove 
feutré, Lucie fait vibrer une chanson 
teintée de soul, de jazz et de pop. Portée 
par une voix intime et des textes sen-
sibles, elle présente ses premières com-
positions en live, entourée de ses musi-
ciens complices. Une belle promesse de 
fraîcheur.

Nourrie par la musique depuis l’en-
fance, Lucie écrit, compose et chante 
une pop introspective et groovy, à la 
croisée du R’n’B, de la soul et du jazz. 
Elle s’est d’abord fait remarquer sur 
les réseaux avec des reprises délicates, 
avant de se lancer dans ses propres 
compositions. Ses premiers singles, 
Pancakes et Weird Melody, donnent 
le ton!: une écriture sensible, des har-
monies chaleureuses et une touche de 
mélancolie sucrée.

Sur scène, elle est accompagnée 
de Lucas Kewell, pianiste et composi-
teur originaire d’Auckland, installé à 
Bâle, où il étudie au Jazz Campus. Son 
jeu ra%né mêle jazz contemporain et 
musique classique avec sensibilité. À 

la basse, Nikolas Katrantzis, artiste 
gréco-suisse de 22 ans, développe un 
style à la fois ancré et aérien, influencé 
par ses racines et la scène helvétique. 
Ensemble, ils dessinent un univers 
subtil, entre groove feutré et ballades 
oniriques.

Pour entrer en douceur dans l’am-
biance de la soirée, un menu surprise 
aux saveurs d’automne est proposé 
avant le concert, sur inscription (places 
limitées pour le repas). N’hésitez pas à 
contacter le CCL pour vérifier sa com-
patibilité avec vos éventuelles restric-
tions alimentaires.

 CCL

Concert de Lucie 
Vendredi 14 novembre 
Repas à 19 h, concert à 20 h 30 
CCL Saint-Imier 
Bille#erie : ccl-sti.ch 
Plein tarif : 27 francs, tarif réduit : 20 francs 
Moins de 20 ans : 12 francs 
Supplément pour le repas : 15 francs 
www.ccl-sti.ch

Lucie, photo!: Camille Wehrli

ESPACE NOIR SAINT-IMIER

Nuit. Nuit encore, 
encore nuit.
Création sonore au Cinéma d'Espace Noir

Dans le cadre du festival Let's doc, 
nous vous invitons à venir vivre une 
expérience forte dans notre petit 
cinéma voûté. Dans un noir total, le 
récit de Noémie, en a#ente d'une gre$e 
de moelle osseuse, fera naître d'une 
manière forte, des images boulever-
santes. On se retrouvera transporté à 
travers sa parole dans l'isolement et les 
sou$rances d'une maladie agressive.

Le récit est accompagné d'une 
bande-son –  chambre d'hôpital, de 
nature, de bruits d'insectes, de crépite-
ments de pluie – qui contribue à une 
immersion sensorielle.

Du questionnement des directives 
anticipées, à la gestion de la douleur, 
Nuit. Nuit encore, encore nuit invite 
notre corps à écouter d'une manière 
di$érente!: avec notre peau, avec notre 
imaginaire.

Une création de Clara Alloing, en 
collaboration avec Noémie Ruben. 
73 min, version française.

 ESPACE NOIR

Cinéma Espace Noir 
Dimanche 9 novembre, 14 h 30 
Dimanche 16 novembre, 14 h 30
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Votation fédérale 
et communale

Constitution des bureaux de vote et 
de dépouillement du 30!novembre :

Saint-Imier
Président : Nicolas Schenk. Vice-

président : Yannick Schwery. Membres : 
Rojin Pelen, Jennifer Rabunal, Ganimete 
Ramadani, Lameira Vera Ribeiro Correia, 
Mariana Robalo Carvalho, Coraline 
Rochat, Morgane Rochat, David Sauge, 
Dylan Schaller, Ludovic Schneider, 

Jonathan Schwendimann, Rodrigue 
Shimuna, Yannick Sieber.

Le Cerneux-Veusil
Président : Jakob Fritz. Membres : 

Simone Donzé, Joévine Sauser.

Les Pontins
Présidente  : Marie-France Gay. 

Membres : Valérie Felline, Mélanie 
Vonlanthen.  CM

SAINT-IMIER

Un moment convivial et responsable 
à l’école

Jeudi matin 30!octobre, les élèves de 
l’école primaire et enfantine de Saint-
Imier ont célébré la Journée du lait à 
la pause, un événement placé sous le 
signe de la convivialité et de la sensibi-
lisation à une alimentation saine.

Entre éclats de rire, moustaches 
blanches et bonne humeur, chacun a 
pu profiter d’un petit moment de plai-
sir avant de retourner en classe.

L’activité s’inscrivait également 
dans une démarche écoresponsable, 
les élèves étant invités à apporter leur 
propre verre afin de limiter les déchets. 
Une initiative simple, mais porteuse de 
sens, qui rappelle l’importance d’adop-
ter des gestes durables au quotidien.

Un grand bravo à la classe 8B pour 
leur super travail et leurs sourires, et 
bravo à tous les élèves qui ont participé 
à faire de ce#e matinée un moment 
gourmand, sain et convivial !

Un merci tout particulier à la fro-
magerie Spielhofer qui, comme chaque 
année, nous o$re le lait distribué aux 
quelque 400!enfants de l’école.  LR

ERRATUM

Concours HC Saint-Imier
Dans notre article paru dans l’édition du vendredi 31!octobre, relatant la remise des prix 
du concours du Hockey Club Saint-Imier, nous avions indiqué que la prochaine rencontre 
aurait lieu le vendredi 7!novembre. En réalité, le match (HC!Saint-Imier – HC!Yverdon-les-
Bains) se déroulera le samedi 8!novembre à 18 h à la Clientis Arena, ainsi que la soirée 
spéciale terroir à la buve#e, avec au menu de la langue de bœuf aux câpres. Réservations 
directement à la buve#e ou par courriel à info@sainti-bats.com.
Avec toutes nos excuses pour ce#e erreur. Merci de venir nombreux pour soutenir votre 
équipe et partager ce moment convivial !  SB

 SAINT-IMIER
 AVIS COMMUNAUX

Bienvenue 
à!Sabine!Schaller

Le Conseil municipal souhaite la 
bienvenue à Sabine Schaller qui a 
débuté son emploi le 1er!novembre au 
sein de la Municipalité en tant que 
responsable des ressources humaines, 
à 80 %. Il se réjouit de collaborer avec 
elle et lui souhaite plein succès et beau-
coup de plaisir dans ses nouvelles fonc-
tions.  CM

Mesures hivernales : rappel
Un automobiliste averti en vaut deux ! Il s’agit par conséquent de prendre note que les mesures 
hivernales sont entrées en vigueur le 1er!novembre.

Depuis ce#e date, le stationnement 
de véhicules est interdit sur tout le ter-
ritoire communal jusqu’au 15!mars 2026, 
de 3 h à 7 h. Pendant ce#e plage horaire, 
le Service des travaux publics procède 
au déneigement de la chaussée de 
manière à ce que, dès le matin, la plupart 
des rues de notre cité soient accessibles.

Il est primordial que ces consignes 
soient appliquées. Seul leur respect per-
met d’assurer un déneigement optimal 
et rapide. Un seul véhicule immobilisé 
peut parfois perturber le travail dans 
une rue entière, souvent avec des e$ets 

sur plusieurs jours en cas de chutes de 
neige continues.

Ainsi qu’il est d’usage, la place des 
Aba#oirs, l’Esplanade des Collèges et la 
place située au nord des halles de gym-
nastique sont à disposition des auto-
mobilistes. La place des Aba#oirs est 
disponible de 16 h à 9 h et l’Esplanade 
des Collèges de 16 h à 7 h 30. La place au 
nord des halles de gymnastique, quant 
à elle, est disponible de 7 h à 6 h, contre 
paiement.

Au surplus, une signalisation ad 
hoc sera mise en place en cas de fortes 

chutes de neige, afin que ces parkings 
puissent être déneigés e%cacement. 
Le cas échéant, merci de respecter 
les consignes. Il est important que 
ces places soient libérées aux heures 
indiquées de manière à perme#re leur 
déneigement. De plus, l’Esplanade 
des Collèges est réservée en journée 
à l’usage exclusif des écoliers et des 
étudiants.

Les contrevenants à ces directives 
seront amendés par la police adminis-
trative, conformément à la législation 
en vigueur.  CM

Ramassage 
du papier

Ce samedi 8!novembre en matinée, 
les jeunes footballeurs du Team Vallon 
sillonneront les rues de Saint-Imier 
pour le traditionnel ramassage du 
vieux papier (papier uniquement).

La population est invitée à déposer, 
avant 7 h, sur le tro#oir devant leur 

maison, les paquets de vieux papiers 
a#achés avec une ficelle.

La Municipalité de Saint-Imier 
remercie chacune et chacun de l’a#en-
tion portée à ces informations et de 
l’e$ort consenti pour trier et valoriser 
les matières.  CM

Station transformatrice 
de la Baillive
Réparation provisoire suite à une panne

Après plusieurs alertes, la station 
transformatrice située à la Baillive (est 
des Pontins) a connu une panne impor-
tante samedi 1er!novembre au matin. 
Les monteurs électriciens des Services 
techniques sont intervenus pour rac-
corder une génératrice de secours et 
rétablir l’alimentation électrique. Les 
délais de livraison d’un nouveau trans-
formateur étant de plusieurs mois, un 
équipement de réserve a été installé 
provisoirement le mardi 4!novembre 
et connecté au réseau afin de sécuriser 
l’alimentation.

Il convient également de mention-
ner que le projet de remplacement de 
ce transformateur et la dépense pour 
le financer avaient été acceptés par le 
Conseil municipal lors de sa séance du 
28!octobre.

Le Conseil municipal remercie les 
monteurs des Services techniques 
pour leur disponibilité et leur profes-
sionnalisme ainsi que la société des 
Forces électriques de la Goule pour son 
soutien logistique.  CM

Représentations
Conseil municipal

Le 7!novembre, Samuel da Silva par-
ticipera à la cérémonie de remise des 
diplômes en soins infirmiers du ce$ 
Santé-Social à Tramelan.

Le 10!novembre, Gisèle Tharin se 
rendra aux États généraux de l’in-
dustrie, organisés par la CEP Grand 
Chasseral, à Tramelan.  CM

Nouvelle permanence 
le 13!novembre à la mairie

Corentin Jeanneret, maire de la 
Municipalité de Saint-Imier, tient une 
nouvelle permanence le 13!novembre 
prochain. Il s’agira de la dixième de 
l’année.

Comme à l’accoutumée, elle aura 
lieu de 14 h à 17 h dans les locaux de 

l’administration communale, sans 
avoir besoin de prendre rendez-vous 
au préalable. Ce#e permanence o$re 
l’opportunité d’échanger avec Corentin 
Jeanneret, de lui poser des questions 
ou de partager ses préoccupations en 
lien avec la commune.  CM

Photo : Markus Spiske, unsplash.com
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Conseil de ville de Saint-Imier
Séance ordinaire du jeudi 23 octobre 2025, tenue dès 19 h 30 dans la Grande salle de la Salle de spectacles

Présidence : M.  Michel Ruchonnet, 
président.

Secrétaire  : M.  Tiago Rodrigues, 
vice-chancelier.

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Monsieur le maire, Mesdames les 
conseillères et Messieurs les conseil-
lers municipaux, Mesdames les 
conseillères et Messieurs les conseil-
lers de ville, Madame la chancelière, 
Monsieur le vice-chancelier, Mesdames 
et Messieurs les représentants de la 
presse, Mesdames et Messieurs. Il est 
19 h 30 et j’ai le plaisir d’ouvrir cette 
avant-dernière séance de notre Conseil 
de ville de ce#e année.

Nous avons des sujets très importants 
à traiter ce soir. Pour preuve je n’ai 
jamais vu autant de public assister à 
nos débats.

Avant de passer à notre premier point 
de l’ordre du jour, je tiens à souhai-
ter la bienvenue à MM.  Dominique 
Moszczanski, PLR, et Mario Kardum, 
PLR, qui remplacent les démission-
naires MM.  Yves Rochat et James 
Souchon. Je vous remercie de vous 
lever, MM. Dominique Moszczanski et 
Mario Kardum pour les personnes qui 
pourraient ne pas vous connaître. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Je cède la parole à notre secrétaire 
Mme Élisabeth Beck, PS, pour l’appel. »

… L’appel fait constater 
la présence de 30 conseillères 

et conseillers de ville…

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Bien, Mme Eda Gauchat, ARC, devrait 
sous peu nous rejoindre. Dans un tel 
cas, nous serons au complet. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Pour l’heure, nous avons besoin d’un 
deuxième scrutateur, et j’en ai discuté 
avec la fraction ARC avant le début 
de notre conseil. M. Loan Tultak, ARC, 
o$ciera comme scrutateur, si vous n’y 
voyez pas d’objection. »

… Il n’y a pas d’objection…

M. Michel Ruchonnet, président : « Ah, 
Mme Eda Gauchat, ARC, vient d’arri-
ver, nous sommes donc au complet, 
31 conseillères et conseillers de ville.

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Mme Eda Gauchat, ARC, je vous laisse 
prendre votre place de scrutatrice, et 
laisse M. Loan Tultak, ARC, reprendre 
sa place à la table de la fraction ARC.

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Bien, nous sommes 31, la majorité est 
à 16. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
«  Nous n’avons jamais le point 
« Modification de l’ordre du jour », 
sur notre ordre du jour, mais je vous 
demande : Y a-t-il des modifications à 
l’ordre du jour ? »

M m e   D e l p h i n e  B o i l l at ,  P L R   : 
«  M.  le président, la fraction PLR 
souhaite proposer l ’ajout de 
deux points supplémentaires. Le pre-
mier concerne la nomination d’un 
membre au sein de la Commission 
temporaire chargée de traiter la 
motion multipartite pour reme#re à 
jour le règlement du personnel ainsi 
que définir une politique moderne et 
a#ractive des ressources humaines du 
25 avril 2024 (PLR et ARC), en rempla-
cement de M. Jean-Claude Dougoud, 
démissionnaire. Et un deuxième point : 
Résolution. J’ai en effet distribué à 

chaque membre une résolution que 
nous souhaitons présenter. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Je 
prends note de vos deux modifications, 
qui trouveront leur place respective 
dans l’ordre du jour. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Nous pouvons donc passer main-
tenant aux communications du pré-
sident et du Conseil municipal. »

M. Christian %arin, PLR : « M. le pré-
sident, vous êtes en train de passer au 
point 3, avant de traiter le point 2. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Merci, e&ectivement je suis en train 
d’oublier l’approbation du procès-ver-
bal de notre dernière séance. Prenons 
donc le traitement de notre ordre du 
jour dans le bon ordre.

L’ordre du jour se présentera 
de la manière suivante :
1. Appel
2. Approbation du procès-verbal de la 

séance du 11 septembre 2025
3. Communications du président et du 

Conseil municipal
4. Audit organisationnel et financier 

de l’administration communale 
mené par Compas Management 
Services : information

5. Fixation du nouveau tarif de l’eau 
propre dès le 1er janvier 2026

6. P l a n  f i n a n c ie r  2 0 2 5 - 2 0 3 0   : 
information

7. Examen du projet de budget 2026 : 
approbation 

8. C r é d i t  d ’e n g a g e m e n t  d e 
620 000  francs, figurant partielle-
ment au plan financier, pour l’assai-
nissement du terrain de Châtillon 
– Décider du mode de financement : 
décision

9. Nomination d’un membre au sein 
de la Commission des finances, en 
remplacement de M. Yves Rochat, 
démissionnaire

10. Nomination d’un membre au sein 
de la Commission de la Jeunesse, 
en remplacement de Mme Michèle 
Laura Comte, démissionnaire

11. Nomination d’un membre au sein 
de la Commission temporaire 
chargée de traiter la motion mul-
tipartite pour remettre à jour le 
règlement du personnel ainsi que 
définir une politique moderne et 
a#ractive des ressources humaines 
du 25 avril 2024 (PLR et ARC), en 

remplacement de M. Jean-Claude 
Dougoud, démissionnaire

12. Motions, postulats et interpellations
 12.1. Motions
 12.2. Postulats
 12.3. Interpellations
13. Résolution
14. Divers et imprévu

1. Appel

Sont présents : M. Mario Kardum (PLR), 
Mme Delphine Boillat (PLR), M. Ludovic 
Barras (PLR), M.  Marc Houriet 
(PLR), Mme  Sandra Moszczanski 
(PLR), Mme Ophélie Krebs Mushahar 
(PLR), M.  Christian Tharin (PLR), 
M.  Dominique Moszczanski (PLR), 
M.  Ludovic Huguenin-Elie (PLR), 
M. Anthony Vale (PLR), M. Sébastien 
Ehl (PLR), M. Patrick Grobéty (PLR), 
M.  Marcel Gilomen (PLR), M.  Marc 
Pasquier (PLR), M. Johan Wermeille 
(PLR), M. Erwan Eglo& (ARC), Mme Eda 
Gauchat (ARC), Mme Jessica Froidevaux 
(ARC), Mme Martine Bourquin (ARC), 
Mme Chiara Voisin (ARC), M. Ugo Boillat 
(ARC), M. Ali Assaf (ARC), M. Laurent 
Eglo& (ARC), M. Claude Voisin (ARC), 
M. Loan Tultak (ARC), Mme Élisabeth 
Beck (PS), Mme  Isabelle Gambetta 
(PS), M. Vital Carnal (PS), M. Sylvain 
Ndonfack (PS), M. Michel Ruchonnet 
(PS) et Mme Mélanie Lambert (PS).

Sont absents : –

Conseil municipal  : M.  Corentin 
Jeanneret (maire), Mme Josika Iles (vice-
maire), M. Etienne Geiser, M. Samuel 
da Silva, Mme Gisèle %arin, M. Gérard 
Dessaules et Mme  Annick Chatelain 
(chancelière municipale).

Excusé : M. Olivier Zimmermann.

Presse : Mme Céline Lo Ricco Châtelain 
(Le Quotidien Jurassien), M.  Émile 
Perrin (Journal du Jura) et M. Anthony 
Montandon (RJB).

Public : 25 personnes sont présentes 
dans la salle.

2. Approbation du procès-verbal 
de la séance 
du 11 septembre 2025

Le procès-verbal de la séance du 11 sep-
tembre 2025 est approuvé par 28 voix 
pour, 0 voix contre. Il y a 3 abstentions.

3. Communications du président 
et du Conseil municipal

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Ce#e fois nous y sommes, nous allons 
traiter les communications du pré-
sident et du Conseil municipal. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Oui 
M. Ugo Boillat, ARC, vous souhaitez 
dire quelque chose ? »

M. Ugo Boillat, ARC : « Oui M.  le pré-
sident, je m’excuse, mais ne fallait-il pas 
voter les deux modifications de l’ordre 
du jour ? »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« D’accord, nous allons voter séparé-
ment les deux propositions faites par 
la fraction PLR. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Les 
conseillères et les conseillers de ville 
qui acceptent l’ajout de deux points 
supplémentaires à notre ordre du jour, 
dont le premier concerne :

La nomination d’un membre au sein 
de la Commission temporaire chargée 
de traiter la motion multipartite pour 
reme!re à jour le règlement du per-
sonnel ainsi que définir une politique 
moderne et a!ractive des ressources 
humaines du 25 avril 2024 (PLR et ARC), 
en remplacement de M. Jean-Claude 
Dougoud, démissionnaire,

sont priés de le manifester par un lever 
de main. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Bien 
cet ajout est accepté à l’unanimité.

M. Michel Ruchonnet président : « Les 
conseillères et les conseillers de ville 
qui acceptent le deuxième ajout qui 
serait donc :

Résolution,

sont priés de le manifester par un lever 
de main. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Oui 
Mme Jessica Froidevaux, ARC ? »

Mme Jessica Froidevaux, ARC : « Nous 
demandons une suspension de 
séance. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Je 
suspends la séance. »

… Il est 19 h 43, 
suspension de séance…

... Il est 19 h 49, reprise de séance…

M. Michel Ruchonnet, président : « Bien, 
nous avons relu notre Règlement. La 
résolution est une déclaration poli-
tique. La présidence ajoute un point à 
l’ordre du jour. Elle sera par conséquent 
présentée en fin de séance avant le 
point divers et imprévu. S’agissant d’un 
texte conséquent, si vous le souhaitez, 
nous pourrons faire une suspension de 
séance afin que vous puissiez en dis-
cuter au sein de vos fractions et entre 
fractions. Êtes-vous d’accord avec ce#e 
manière de procéder. »

… Aucun membre ne demande 
la parole…

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Bien, alors, je vous demande, s’il vous 
plaît, que nous puissions reprendre 
nos débats. M. le maire, je vous donne 
la parole pour vos communications. »

M.   Corentin Jeanneret, maire   : 
« M.  le président du Conseil de ville, 
Mesdames et Messieurs les membres 
du Conseil de ville, Chers collègues du 
Conseil municipal, Mme la chancelière, 
M. le vice-chancelier, Mme l’administra-
trice des finances, Chers membres du 
personnel de l’administration, Chers 
membres du public, Chers représen-
tants de la presse.

Maintenant que le compte est bon, 
je peux vous adresser à tous mes 
salutations.

Mes communications seront très 
courtes, je n’ai qu’à excuser M. Olivier 
Zimmermann, conseiller municipal 
en charge du Département bâtiments 
et infrastructures sportives, pour son 
absence ce soir. Je reste à votre dispo-
sition pour les autres points à l’ordre 
du jour. »

M.   Samuel da Silva chef du 
Département éducation et culture : 
«  Au nom du Département éduca-
tion et culture, j’ai le plaisir de vous 
annoncer que la Municipalité, par sa 
Commission culturelle, reconduit le 
projet des Fenêtres de l’Avent imé-
riennes pour l’édition  2025. Comme 
les années précédentes, ce#e initia-
tive vise à faire vivre l’esprit de l’Avent 
dans tout le village, en invitant habi-
tants, commerçants et institutions 
locales à décorer une fenêtre ou une 
vitrine et à proposer un moment 
d’échange et de convivialité à toutes 
et tous. Les inscriptions viennent à 
peine de débuter, mais déjà plusieurs 
personnes et entités locales se sont 
inscrites. Il reste, heureusement, 
encore quelques dates disponibles, et 
nous invitons donc chacune et cha-
cun à relayer l’information autour 
de soi, et pourquoi pas, à participer 
personnellement à l’une de ces soi-
rées. Les informations pratiques et le 
programme complet seront publiés 
à la mi-novembre dans la Feuille 
d’avis officielle, sur le site internet 
de la Municipalité et sur ses réseaux 
sociaux. Je profite de l’occasion pour 
remercier la Chancellerie municipale 
pour son appui administratif, ainsi 
que la Commission culturelle, qui 
met tout en œuvre pour que cette 
tradition continue de faire scintiller 
Saint-Imier durant l’Avent. Merci pour 
votre a#ention, et au plaisir de vous 
retrouver nombreuses et nombreux 
autour d’une tasse partagée lors des 
prochaines fenêtres. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Voici mes communications :

 SAINT-IMIER
 AVIS COMMUNAUX
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 ◼ Samedi 13 septembre 2025, je suis 

allé à la Scierie de Sonvilier, afin de 
participer à l’événement Journée du 
bois suisse. Le terme bois suisse m’a 
été rappelé par les exposants.

 ◼ Mercredi 24 septembre 2025, dans le 
cadre d’une séance du CJB au CIP, 
Exposé-présentation par l’entité 
Patrimoine bernois et le Service 
des bâtiments historiques. Il y a 
un message à retenir : pour toute 
construction, transformation ou 
rénovation, il est important d’in-
tégrer ces deux services dès le 
début du projet, afin de partir juste. 
J’étais accompagné par M. Olivier 
Zimmermann, chef du Département 
bâtiments et infrastructures spor-
tives, et M.  Gérard Dessaules, 
chef du Département urbanisme 
et mobilité.

 ◼ Jeudi 2 octobre 2025, Cours sur les 
finances communales donné par 
l’Oacot. J’ai été ravi de voir de nom-
breux membres du législatif, de 
l’exécutif, et du personnel de l’admi-
nistration communale. Dans ce#e 
période di$cile, il est important de 
bien connaître le fonctionnement 
du domaine financier. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Bien, nous allons maintenant pouvoir 
passer au point suivant de notre ordre 
du jour. »

4. Audit organisationnel 
et financier de l’administration 
communale mené 
par Compas Management 
Services : information

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Nous allons maintenant parler de 
l’Audit organisationnel et financier de 
l’administration communale mené par 
Compas Management Services. Il s’agit 
d’un point : information. Je vous donne 
la parole.

Mme  Isabelle Gambetta, PS : « 2  rap-
ports, l’Audit lui-même et le rapport 
du Conseil municipal et des chefs de 
service. Quelque 220 pages à étudier, 
mais quelles richesses d’information. 
Pour rappel, la fraction socialiste avait 
demandé cet audit o$ciellement en 
décembre 2022 déjà. Tout y figure, aussi 
bien les diagnostics de nos problèmes 
(tant locaux que régionaux) que des 
propositions de solutions. À nous 
de choisir les plus adaptées à notre 
situation. Nous ne pouvons plus dire 
que nous ne savions pas. L’audit est 
autant clair que pragmatique. Le tra-
vail qui nous a#end est énorme et va 
sûrement nous occuper les prochaines 
années. Les délais de mise en applica-
tion des mesures nous paraissent réa-
listes, mais le temps tourne et il ne faut 
plus a#endre. Les procédures à tous 
les niveaux sont à revoir, ainsi que les 
règlements qui s’y rapportent. Sans 
une meilleure communication, l’échec 
serait probable. Jamais nous n’avons 
eu autant besoin d’être solidaires. La 
sortie de crise est à ce prix. Déjà merci 
à tous, une nouvelle ère commence. »

Mme Delphine Boillat, PLR : « La lecture 
de l’audit sur notre administration 
communale a demandé du temps, mais 
on tient à en saluer la qualité. Ce docu-
ment nous o%re enfin une vision claire 
et complète de la situation actuelle de 
notre administration. C’est un travail 
précieux, qui permet de mesurer à la 
fois les progrès à accomplir et les défis 
à relever. Le constat met en évidence 
plusieurs points importants : un besoin 
de modernisation, une meilleure coor-
dination entre les instances, et une 
gestion plus structurée des projets 
et des ressources. Même si certains 
constats peuvent paraître critiques, 
cet audit doit avant tout être perçu 
comme une opportunité d’amélioration 
et de progression collective. Il est tou-
tefois regre#able que ce#e démarche 
n’ait pas été entreprise plus tôt dans la 
législature. Cela aurait sans doute per-
mis d’agir plus rapidement sur certains 
points. Sur la méthode, on peut relever 

que la consultation du Législatif et des 
commissions aurait pu être un peu 
plus large. Cela aurait certainement 
permis de mieux comprendre certaines 
di$cultés de communication entre le 
Législatif, l’Exécutif et l’administra-
tion. Malgré cela, l’audit constitue 
aujourd’hui un excellent outil de tra-
vail pour la Commission de gestion, qui 
dispose désormais d’une base claire et 
objective pour poursuivre ses missions. 
Concernant les mesures proposées par 
le Conseil municipal, on partage globa-
lement la direction prise. On souligne 
également l’importance, comme le 
recommande l’audit, de créer un véri-
table outil de planification et de suivi 
des investissements et des projets. Cet 
instrument perme#rait de renforcer la 
continuité administrative, d’anticiper 
plus e$cacement les besoins et d’as-
surer une cohérence durable dans la 
gestion communale, quels que soient 
les changements de Législature. Les 
engagements pris par le Conseil muni-
cipal devront bien entendu être respec-
tés. Le travail à accomplir reste consé-
quent, et les commissions concernées 
devront être pleinement mobilisées. 
Enfin, concernant les ajustements tari-
faires proposés, il conviendra de faire 
preuve de prudence afin de préserver 
un équilibre entre les impératifs bud-
gétaires et l’acceptation par la popula-
tion. Le bon sens et la mesure devront 
guider ces décisions. En conclusion, 
cet audit représente bien plus qu’un 
simple rapport : c’est une véritable 
feuille de route pour renforcer la gou-
vernance, moderniser l’administration 
et consolider durablement les finances 
communales. À présent, il appartient 
à chacune et chacun d’entre nous de 
s’en saisir avec sérieux, responsabilité 
et esprit constructif. »

Mme  Martine Bourquin, ARC : « Cet 
audit était attendu de tous et il n’a 
guère surpris puisque nous connais-
sions déjà une partie des points soule-
vés. Dans le cas présent, il faut recon-
naître que d’en avoir la liste complète 
permet d’avoir une vision d’ensemble 
du problème. L’analyse e%ectuée par 
des indépendants permet certaine-
ment de relativiser l’impact émotion-
nel et contribuera à retrouver une 
cohésion politique. Nous sommes 
heureux que le Conseil municipal et les 
chefs de service soient d’accord pour 
ne pas toucher aux acquis sociaux, car 
comme on le sait c’est les employés qui 
font tourner une commune. Il nous 
appartiendra de tout me#re en œuvre 
pour retrouver un climat de confiance 
et d’e$cacité au sein de l’administra-
tion, de tout mettre en œuvre pour 
améliorer drastiquement les finances 
de notre Cité. La fraction ARC remer-
cie le Conseil municipal et particulière-
ment les chefs de service pour le travail 
accompli afin d’élaborer son rapport. 
Elle salue une première mise en réali-
sation des mesures, les modifications 
de règlements et d’ordonnances pré-
vues ainsi que les diverses adaptations 
de manière de travailler. Le travail a été 
et sera conséquent. »

M.   Corentin Jeanneret, maire   : 
« J’aimerais remercier les trois frac-
tions qui se sont exprimées ce soir. Cela 
montre bien une vision commune et 
partagée. Cela montre également que 
nous allons dans la même direction, 
et ceci est quelque chose de rassurant 
pour l’Exécutif. Il y a encore un travail 
conséquent, cela ne fait que commen-
cer. Il y a énormément de choses qui 
vont découler des interventions de ce 
soir, et des avis exprimés. J’aimerais 
aussi vous remercier de la confiance 
que vous nous témoignez, et aussi de 
la confiance que vous nous accordez. 
Vous nous laissez également la pos-
sibilité de déployer cet audit, tout en 
vous y associant lors de chaque étape 
nécessitant une modification dans un 
règlement. Vous avez vu le rapport 
du Conseil municipal et des chefs 
de service. Il se voulait clair et sans 
ambiguïté. Je crois qu’il y a un train de 
mesures qui figure dans l’audit et qui 
mérite d’être relevé. Le Conseil muni-
cipal n’a pas voulu les retenir et ne sou-
haite pas les suivre. Ces mesures, nous 

n’avons pas entendu ce soir que vous 
vouliez les retenir. L’Exécutif prend 
ceci comme une validation de votre 
part. On parle ici de la question du per-
sonnel communal. Il y a énormément 
de personnel communal ce soir dans 
le public. Cela montre bien la préoccu-
pation de notre personnel. Cela a été 
relevé par toutes les fractions, sans le 
personnel communal nous n’arrivons 
à rien. Ce n’est pas les 7 membres du 
Conseil municipal qui vont faire fonc-
tionner la commune. Même avec le 
Conseil de ville, nous n’arriverons pas 
à faire fonctionner la commune. Je 
crois que notre personnel est une den-
rée précieuse. Il est déjà mis à contri-
bution dans ce#e période compliquée 
pour tout le monde. J’en viens à la 
proposition du Conseil municipal : le 
gel des salaires est une contre-propo-
sition de la part du Conseil municipal. 
Ce n’est pas évident, ceci a été discuté 
avec notre personnel communal, cela 
leur a été présenté. C’est un sacrifice 
qu’il ne faut pas minimiser. Aller tailler 
dans les acquis sociaux, comme le pré-
conise l’audit, déstabiliserait le système 
tel qu’il est actuellement. La mesure la 
plus forte de cet audit c’est à mon sens 
le gel des salaires, mais ne pas toucher 
aux avantages sociaux c’est quelque 
chose de fondamental. Maintenant 
il faut avancer et être conscients des 
défis qui s’o%rent à nous. Merci pour 
vos prises de position. On y arrivera 
tous ensemble. C’est seulement en 
regardant dans la même direction, et 
en y allant tous ensemble qu’on s’en 
sortira. Merci pour ce#e marque de 
confiance et les déclarations de ce 
soir. »

M. Michel Ruchonnet, président : « La 
parole est-elle encore demandée ?

M. Michel Ruchonnet, président : « Cela 
ne semble pas être le cas, nous passons 
au point suivant de notre ordre du 
jour. »

5. Fixation du nouveau tarif 
de l’eau propre 
dès le 1er janvier 2026

Rapport du Conseil municipal :

Conformément au droit bernois, le 
domaine de l’eau propre doit être 
autofinancé. C’est-à-dire que les tarifs 
doivent perme#re de couvrir les dif-
férentes dépenses liées à ce domaine, 
soit son exploitation, son entretien, les 
investissements de même que les a#ri-
butions aux financements spéciaux 
(FS). Deux FS existent pour ce faire : le 
FS destiné au maintien de la valeur du 
réseau et le FS destiné à l’équilibre de 
la tâche.

Les tarifs actuels n’ont pas été revus 
depuis 2014. La dernière augmentation 
avait notamment permis de mener à 
bien le projet Eau-Vallon, qui remplit 
son o$ce et assure un approvisionne-
ment sûr et pérenne en eau pour Saint-
Imier. Le Service de l’Équipement 
fait face à de nombreux défis dans le 
domaine de l’Eau. En e%et, depuis le 
début des années 2000 à nos jours, près 
de 38 % du réseau a vu ses conduites 
changées. L’approvisionnement en eau 
a également fait l’objet d’une régiona-
lisation afin de perme#re le cofinan-
cement du réseau : ainsi, Cormoret, 
Courtelary et Sonvilier sont appro-
visionnés en eau par la Municipalité, 
ainsi que Renan de manière partielle.

Le réseau doit encore être assaini. En 
e%et, comme l’a#este le Rapport éta-
bli par le Service de l’Équipement et 
auquel il est renvoyé pour le surplus, 
la conduite qui achemine l’eau entre 
Saint-Imier et Cormoret doit être 
assainie et de façon urgente. Rien que 
pour l’année 2024 et en raison de l’état 
des diverses conduites dans ce secteur, 
les pertes dues à des fuites s’élèvent 
à près de 250 000  francs. Près d’un 
kilomètre de conduites est en cours 
de changement sur ce tronçon. Cet 
investissement, de près d’un million de 
francs, a été financé par le FS destiné 
au maintien de la valeur. Or, après de 

prélèvement, le FS ne disposera plus de 
ressources.

Deux scénarios ont été établis par le 
Service de l’Équipement et figurent 
dans le Rapport annexé au présent 
Message. Le scénario 1 a été retenu et 
préavisé favorablement par les di%é-
rentes autorités consultées.

L’augmentation dont il est question 
permettra d’assurer le financement 
de la tâche (ce qui est une obligation 
légale) ainsi que le maintien des inves-
tissements. Ce dernier élément est 
impératif dans le cadre d’un approvi-
sionnement en eau sûr pour la popu-
lation de Saint-Imier. Ce#e augmenta-
tion perme#ra d’une part d’augmenter 
l’a#ribution au FS destiné au maintien 
de la valeur de 80 000 francs par an. En 
outre, l’augmentation perme#ra éga-
lement d’augmenter de 60 000 francs 
l’achat de matériel en vue de l’entretien 
du réseau de même que l’entretien lui-
même. Ce scénario tient compte des 
projets qui figurent actuellement au 
plan financier, perme#ant dès lors de 
les poursuivre.

Ce nouveau tarif a servi de base pour 
l’élaboration du budget 2026 qui est 
soumis durant ce#e séance également 
à votre Autorité.

Compte tenu de ce qui précède, et sur 
préavis unanimes des commissions de 
l’équipement et des finances, le Conseil 
municipal vous recommande d’accep-
ter le nouveau tarif de l’eau propre dès 
le 1er janvier 2026 (scénario 1).

Ouverture de la discussion :

M. Michel Ruchonnet, président : « Je 
souhaite préciser un élément man-
quant dans le libellé de ce point de 
l’ordre du jour. Il s’agit bien d’une 
décision à prendre. Notre autorité 
est l’organe compétent pour fixer les 
tarifs. Également vous préciser que 
ces chi%res sont déjà englobés dans le 
budget 2026 que nous discuterons tout 
à l’heure. »

M. Johan Wermeille, PLR : « La fraction 
PLR et environs a pris connaissance 
avec a#ention du message du Conseil 
municipal concernant la fixation du 
nouveau tarif de l’eau propre. Le réseau 
de distribution de Saint-Imier doit 
être entretenu et modernisé afin de 
garantir un approvisionnement sûr et 
durable. Le principe d’autofinancement 
impose d’équilibrer les coûts d’exploi-
tation, les investissements et les fonds 
spéciaux. Aujourd’hui, le fonds destiné 
au maintien de la valeur est épuisé et 
les pertes sur le réseau demeurent 
importantes : rien qu’en 2024, les fuites 
entre Saint-Imier et Cormoret ont 
représenté près de 250 000 francs. Ces 
chi%res illustrent clairement la néces-
sité d’investir. Le scénario 1, soutenu 
par la Commission de l’équipement, la 
Commission des finances, ainsi que le 
Conseil municipal, prévoit une hausse 
mesurée du tarif de 1 fr. 80 à 2 francs 
le mètre cube (hors taxe), ainsi qu’un 
ajustement de 10 % des taxes de base. 
Ce#e mesure perme#ra de renforcer 
l’entretien du réseau et de reconstituer 
les fonds nécessaires à sa rénovation. 
Pour un ménage moyen de quatre 
personnes, cela représente environ 5 
à 10 francs supplémentaires par mois, 
un e%ort raisonnable pour assurer la 
qualité et la sécurité de notre approvi-
sionnement en eau.
Nous tenons à remercier le Service de 
l’équipement et son chef, M. Patrick 
Ada#e, pour l’élaboration du rapport 
technique, clair et précis. C’est pour-
quoi la fraction PLR et environs sou-
tient la proposition du Conseil muni-
cipal et accepte le scénario 1. »

M. Vital Carnal, PS : « La fraction socia-
liste a pris connaissance avec a#en-
tion du plan financier 2025-2030. Si ce 
document o%re une vision d’ensemble 
utile, elle a#end avec intérêt la pro-
chaine édition, qui devra présenter 
de véritables mesures en matière de 
maîtrise des finances communales et 

un plan de désende#ement ambitieux. 
La fraction socialiste fait confiance au 
Conseil municipal pour engager les 
actions nécessaires afin d’assurer une 
gestion saine et durable des finances 
de la commune. »

M. Laurent Eglo%, ARC : « Nous nous 
sommes penchés avec intérêt sur 
l’adaptation du tarif de l’eau propre 
au 1er  janvier 2026. Outre le besoin 
légal d’être autofinancé, une partie du 
réseau de distribution de l’eau propre 
est encore vétuste, et ceci malgré le 
très bon travail e%ectué ces dernières 
années pour remplacer les tuyaux 
usés. Pour continuer à bénéficier d’une 
distribution d’eau potable optimale et 
limiter les pertes dues aux fuites, il faut 
continuer d’investir. Les tarifs n’ont 
pas été adaptés depuis plus de 10 ans, 
et même si nous sommes conscients 
que pour tout le monde, les temps sont 
durs et que chaque augmentation pèse, 
il est impératif d’adapter ces tarifs. En 
outre, ce#e augmentation ne sera pas 
disproportionnée et ne fera que nous 
amener à la moyenne nationale du prix 
du mètre cube d’eau, qui rappelons-le, 
est l’un des biens les plus précieux. La 
fraction Alternative régionale et com-
munale accepte l’augmentation du 
tarif de l’eau propre au 1er janvier 2026, 
et remercie les Services techniques 
de la Ville de Saint-Imier pour leur 
excellent travail. »

M. Michel Ruchonnet, président : « J’ai 
le sentiment que personne d’autre ne 
souhaite encore s’exprimer, nous pou-
vons donc passer au vote. »

Au vote, le nouveau tarif de l’eau 
propre dès le 1er janvier 2026 est accepté 
à l’unanimité.

6. Plan financier 2025-2030 : 
information

Rapport du Conseil municipal :

L’élaboration du budget  2026 a été 
marquée par la transition opérée à 
la tête du Service des finances. En 
e%et, si les documents préparatoires 
ont été élaborés par l’administrateur 
des finances M. Mario Castiglioni, les 
séances du budget avec la commission 
des finances ont eu lieu en présence 
de notre administratrice des finances 
en poste depuis août 2025, Mme Carole 
Juillerat. Le Conseil municipal adresse 
ses sincères remerciements à ces deux 
personnes pour leur engagement et la 
transition exemplaire qui s’est opérée, 
perme#ant un processus budgétaire 
e$cient. La présentation informatique 
du document contenant le budget et le 
plan financier a été revue, perme#ant 
une meilleure lisibilité, notamment 
grâce à la fonction de recherche dans 
le Pdf.

Établir un budget dans un contexte 
incertain, marqué par des conflits mon-
diaux, des problèmes économiques liés 
notamment à l’exportation n’est pas 
chose aisée. En y ajoutant la restitu-
tion d’un audit au cours de l’été, cela 
rend les choses encore plus complexes.

Conformément aux informations 
qui vous ont été transmises lors de la 
dernière séance de votre Autorité, le 
Conseil municipal a décidé de ne pas 
présenter un budget  2026 avec une 
augmentation de quotité d’impôt. Il y 
a lieu de rappeler que, conformément 
à l’art. 71 de la Loi sur les communes 
(LCo), le Conseil municipal est res-
ponsable de la gestion financière de la 
commune. En ce#e qualité, il demande 
au Législatif de ne pas augmenter la 
quotité lors du budget 2026, non par 
manque de courage et de réalisme, 
mais justement pour mieux préparer la 
population à ce#e hausse dans le cadre 
du budget 2027.
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Le Conseil municipal a adopté, en 
étroite collaboration avec les chefs de 
service, une Déclaration en date du 
19!août 2025. Dans ce"e Déclaration, 
reproduite avec la documentation 
ci-jointe, on peut lire que : « La hausse 
de la quotité d’impôt fera partie inté-
grante de l’audit et est inéluctable. 
Toutefois, afin d’avoir le temps de 
me"re en œuvre l’audit et de procéder 
à tous les ajustements, les autorités 
et l’administration auront besoin de 
temps et de réflexion. Aller devant le 
peuple sans avoir procédé à tout ce 
qui pouvait être a"endu de la part de 
la Municipalité ne nous semble pas 
une bonne approche. Cela pourrait 
même conduire à un second refus du 
peuple qui nous reprocherait de ne 
pas avoir fait tout ce qui était en notre 
pouvoir pour trouver des solutions 
à notre niveau, avant de recourir à 
une augmentation de la fiscalité. Ce 
d’autant plus que le premier refus du 
peuple était net et a clairement signi-
fié qu’il a"endait plus des autorités, 
avant de toucher à la fiscalité. […] Le 
Conseil municipal et les chefs de ser-
vice recommandent de ne pas augmen-
ter la quotité d’impôt dans le cadre du 
budget!2026. »

Dans un esprit de transparence, le 
Conseil municipal a décidé de reme"re 
l’Audit ainsi qu’un Rapport rédigé par 
le Conseil municipal et les chefs de 
service à votre Autorité. La feuille de 
route prévue par l’Exécutif en concer-
tation avec les chefs de service est ainsi 
connue et présente la vision du Conseil 
municipal. Dès lors, le Conseil de ville 
est en mesure de se prononcer sur le 
budget!2026 en connaissance de cause. 
Il est important que les autorités 
soient unies autour du projet de bud-
get!2026. L’année prochaine, lorsqu’il 
s’agira d’aller demander au peuple une 
augmentation de la quotité, il faudra 
pouvoir compter sur toutes les forces 
politiques afin de faire passer cette 
décision difficile, mais inéluctable. 
Augmenter dès ce"e année la quotité 
est voué à l’échec et le temps manquera 
pour présenter et expliquer correcte-
ment la situation aux citoyennes et 
aux citoyens. Reporter d’un an per-
mettra un meilleur déploiement du 
plan de communication et ne me"ra 
pas en péril la survie de l’administra-
tion : les réserves comptables sont de 
11!mio de francs et se monteront même 
à 12!mio à la fin de ce"e année grâce à 
la dissolution du fonds des amortisse-
ments supplémentaires décidée par le 
canton. Un report d’un an augmentera 
certes l’ende"ement, mais ne laissera 
pas la commune au bord de la faillite. 
La Commission des finances préconise 
une augmentation de deux dixièmes 
de la quotité dès ce"e année, en lais-
sant toutefois un excédent de charges 
de plus de 1! mio. Pour les raisons 
évoquées ci-dessus, l’Exécutif recom-
mande de ne pas toucher la quotité 
pour le budget!2026.

À titre superfétatoire, si votre Autorité 
devait décider d’augmenter la quotité 
dans le cadre du budget! 2026, il est 
important de relever qu’une augmen-
tation de deux dixièmes ne résoudra en 
aucun cas l’entier du déficit structurel. 
Il appert plus juste et transparent, de 
l’avis du Conseil municipal, d’articuler 
une augmentation de quatre dixièmes 
afin de revenir à l’équilibre immédiate-
ment. En prenant le temps de déployer 
l’audit, tout sera mis en œuvre et étudié 
afin de réduire ce"e augmentation et 
de réaliser des économies. Chaque par-
tie doit faire des concessions : peuple, 
autorités, personnel communal, etc. 
La discussion de ces concessions pren-
dra du temps et la dernière étape doit 
rester celle de l’augmentation de la 
quotité. Faire passer une augmenta-
tion n’est pas une chose aisée et il n’est 
pas possible de tenter ce"e manœuvre 
chaque année, au risque d’éroder la 
confiance du corps électoral.

L’ensemble du plan des investisse-
ments!2026 a été revu à la baisse, afin 
de tenir compte de la situation finan-
cière. Tant qu’un frein à l’ende"ement 
n’est pas introduit, il y a lieu d’analyser 
chaque investissement d’un œil cri-
tique. Tout ne sera pas réalisable dans 
le contexte actuel, ce qui implique des 
choix et des renonciations.

En ce qui concerne le projet de budget 
2026 à proprement parler, les observa-
tions suivantes peuvent être faites :

Impôts
Les impôts ont été planifiés à partir 
des derniers chi$res connus à ce jour 
pour les personnes physiques, soit les 
pronostics de début août!2025 et avec 
l’espoir d’une certaine reprise en ce qui 
concerne l’impôt sur le bénéfice des 
personnes morales. Par ailleurs, les 
estimations relatives aux personnes 
morales les plus importantes ont 
été a%nées sur la base des échanges 
menés avec leurs représentants, per-
me"ant ainsi d’intégrer des données 
plus réalistes dans les prévisions 
budgétaires.

Compte de résultat 2026
Le budget qui vous est remis tient 
compte des demandes reçues, du 
nouvel auxiliaire de planification 
d’août!2025 et de certaines modifica-
tions proposées par la commission 
des finances et du Conseil municipal. 
Tenant compte des remarques ci-des-
sus, le budget laisse apparaître un 
déficit du compte de résultat général 
de l’année 2026 de 2 459 000!francs, qui a 
servi de point de départ au plan finan-
cier élaboré jusqu’en 2030 et dont vous 
trouverez les résultats dans la partie!13 
et un déficit du compte de résultat glo-
bal de 2 448 520!francs.

Investissements
Avec le MCH2, seuls les investisse-
ments du patrimoine administratif 

passent par le compte des investis-
sements. Pour 2026, les investisse-
ments nets se montent à la somme de 
4  938  000! francs (5  888  000! francs 
bruts) après suppression de plu-
sieurs investissements par la com-
mission des finances et du Conseil 
municipal (14 358 000! francs nets et 
16 058 000!francs bruts avant coupes). 
Malgré les efforts entrepris pour 
contenir les dépenses d’investisse-
ments, bien au-dessus de notre capa-
cité d’autofinancement, l’ende"ement 
de la commune devrait augmenter de 
manière conséquente.

En conclusion, le Conseil municipal 
compte sur la participation de chacune 
et chacun, nous y avons tous intérêt. 
Ce n’est qu’unis que nous pourrons 
revenir vers le peuple en demandant 
une hausse de la quotité l’an prochain. 
L’Exécutif souhaite que chacune et 
chacun se rappelle quels sont leur rôle 
et le but commun qui doit nous ani-
mer dans notre action politique : ser-
vir les Imériennes et les Imériens, dans 
leur intérêt. Nous n’avons pas tous les 
mêmes valeurs, mais nous devons 
avoir un but commun et clair, en fai-
sant front tous ensemble.

Le Conseil municipal propose au 
Conseil de ville un budget! 2026 qui 
présente un excédent de charges du 
compte général de 2 459 000!francs et 
du compte global de 2 448 520!francs. 
Cet excédent de charges se base sur :

 ◼ une quotité d’impôt inchangée de 
1,75, aussi bien pour l’impôt sur le 
revenu des personnes physiques 
que pour l’impôt sur le bénéfice des 
personnes morales ;

 ◼ une taxe immobilière inchangée de 
1,2 ‰ ;

 ◼ une taxe des chiens de 70! francs 
pour le village et 40!francs pour la 
montagne ;

 ◼ eau potable : 2!francs/m3 (hors TVA) 
+ taxe de base (par paliers) dès le 
1er! janvier 2026 selon règlement 
du 16!mars 2006 et adaptation des 
tarifs par le Conseil de Ville lors de 
sa séance du 23!octobre 2025 ;

 ◼ eaux usées : 2!fr.!50/m3 (hors TVA) + 
taxes de bases (par paliers) entrées 
en vigueur le 1er! janvier 2023 selon 
règlement du 16!mars 2006 et adapta-
tion des tarifs par le Conseil de Ville 
lors de sa séance du 20!octobre 2022 ;

 ◼ une taxe d’enlèvement des déchets, 
selon le règlement tarifaire relatif 
au règlement sur les déchets ;

 ◼ une taxe des pompes de 6 % de 
l’impôt cantonal (min.! 10! francs/ 
max.!450!francs).

La Commission des finances a pré-
avisé un budget! 2026 intégrant une 
augmentation de 2! dixièmes de la 
quotité passant ainsi d’une quotité 
de 1!fr.!75 à 1!fr.!95 (augmentation des 

revenus de l’ordre de 1,47!million), ce 
qui perme"rait de réduire l’excédent 
de charges, mais laisserait subsister un 
déficit structurel de plus d’un million 
de francs.

La Commission des finances a été 
informée lors de la première séance 
consacrée à l’élaboration du budget 
de la vision du Conseil municipal 
quant à la quotité, vision qui a égale-
ment été partagée avec le Conseil de 
ville lors de la dernière séance. Malgré 
cette information, elle a décidé, par 
5!voix contre! 1, d’augmenter la quo-
tité. Compte tenu de ce qui précède, le 
Conseil municipal a modifié la proposi-
tion de la Commission des finances de 
la manière suivante :

 ◼ maintien de la quotité à 1,75 ;

 ◼ maintien de la fermeture du bassin 
de natation ;

 ◼ diminution de la subvention 
octroyée à Saintimania à 2000!francs 
(au lieu de 3000!francs) ;

 ◼ diminution des achats de fournitures 
de bureau à 10 000!francs 
(au lieu de 20 000!francs).

Compte tenu de ce qui précède, le 
Conseil municipal recommande au 
Conseil de ville d’accepter le projet de 
budget!2026.

Ouverture de la discussion :

M.! Michel Ruchonnet, président  : 
« Certaines années, le plan financier 
et le budget étaient traités dans la 
même intervention par les fractions. 
Ne sachant pas comment vous avez 
prévu vos interventions, je vous donne 
la parole. »

M.!Christian &arin, PLR : « La Fraction 
PLR a pris connaissance avec a"ention 
du plan financier!2025-2030 qui nous 
est soumis ce soir. Notre fraction a 
été agréablement surprise de voir que 
nos remarques formulées le 20!mars 
dernier lors de l’acceptation du budget 
2025 ainsi que celles du 19!juin dernier 
lors de notre prise de position sur le 
plan de communication du Conseil 
municipal ont été prises en considéra-
tion. Ce plan financier a été revu à la 
baisse ce qui nous réjouit. Nous tenons 
ici à remercier le Conseil municipal 
ainsi que les di$érents services d’avoir 
été critiques et surtout d’avoir dû faire 
des choix sur les projets qui figuraient 
sur les anciens plans financiers. Nous 
sommes bien conscients que cela n’a 
pas été facile de sacrifier tel ou tel 
projet, mais malheureusement, notre 
situation financière actuelle l’exige. 
Nous espérons néanmoins que cela 
soit passager et que nous arriverons, 
tous ensemble, à reme"re les finances 
communales à flot le plus rapidement 
possible. Pour cela, nous devons pour 
l’instant maintenir la pression sur 
les coûts et les investissements, ces 
derniers devant faire l’objet de prio-
risation. Cela est un infime équilibre 
à trouver et qu’il faudra maintenir. 
Nous prions le Conseil municipal de 
bien vouloir transme"re nos remercie-
ments aux di$érents chefs de service, 
ainsi qu’aux di$érentes commissions, 
pour ce plan financier revisité. »

Mme!Mélanie Lambert PS : « La fraction 
socialiste a pris connaissance avec 
a"ention du plan financier!2025-2030. 
Si ce document o$re une vision d’en-
semble utile, elle a"end avec intérêt la 
prochaine édition, qui devra présenter 
de véritables mesures en matière de 
maîtrise des finances communales et 
un plan de désende"ement ambitieux. 
La fraction socialiste fait confiance au 
Conseil municipal pour engager les 
actions nécessaires afin d’assurer une 
gestion saine et durable des finances 
de la commune. »

M.! Michel Ruchonnet, président  : 
« Bien, la parole n’est plus demandée. 
Il s’agit d’un point information, il n’y a 
donc pas lieu de voter, nous pouvons 
passer au point suivant de notre ordre 
du jour. »

7. Examen du projet de budget 2026 : 
approbation

M.!Michel Ruchonnet, président : « Lors 
de la préparation de notre séance de ce 
soir, nous nous sommes vus à la com-
mune avec notre administratrice des 
finances. Nous allons passer en revue la 
proposition de budget!2026. Les pages!38 
à 96 seront traitées une après l’autre. »

Mme!Mélanie Lambert, PS : « La fraction 
socialiste souhaite faire une déclara-
tion de principe et ne pas reprendre le 
budget point par point. Elle acceptera 
le budget!2026, par confiance envers le 
Conseil municipal et son engagement 
à poursuivre les e$orts de désende"e-
ment de la commune. Nous tenons tou-
tefois à exprimer notre préoccupation 
face à la hausse continue de l’ende"e-
ment. La situation financière demeure 
fragile et nécessitera des mesures 
concrètes et cohérentes dans les 
années à venir. La fraction socialiste 
regre"e également que le retard pris 
dans la mise en œuvre du plan de com-
munication ait empêché la tenue d’une 
votation sur une éventuelle augmen-
tation de la quotité d’impôt pour 2026. 
Ce"e situation prive la commune d’un 
outil important pour agir sur sa trajec-
toire financière. Nous restons toutefois 
convaincus qu’un travail commun, 
transparent et responsable perme"ra 
de consolider les finances communales 
tout en préservant la qualité des pres-
tations à la population. »

Mme!Jessica Froidevaux, ARC : « La frac-
tion ARC a pris connaissance de la pro-
position de budget du Conseil muni-
cipal. Elle remercie d’ailleurs M.!Mario 
Castiglioni, ancien administrateur des 
finances, pour l’élaboration de ce bud-
get et Mme!Carole Juillerat, adminis-
tratrice des finances, qui a repris au 
vol ce dur labeur. Pour l’année!2026, le 
Conseil municipal a fait cavalier seul. 
Il a entre autres privilégié la diminu-
tion d’acquis pour la population et gelé 
l’augmentation du coût de la vie pour 
le personnel de la commune. Le plan 
des investissements a été revu à la 
baisse et la qualité de vie des Imériens 
s’en ressentira, son image aussi. C’est 
bien dommage ! L’étude de l’Audit, qui 
est d’ailleurs bien amorcée, n’aurait 
pas dû être un frein pour trouver des 
liquidités. Notre fraction souhaitait 
une augmentation d’impôts depuis 
plus d’une année. La Commission des 
finances proposait une augmentation 
de 2 dixièmes de quotité, c’était déjà 
un premier pas. Toutefois, cet appel 
n’a pas été entendu. La fraction ARC 
croit au bon sens des citoyens. Une 
excellente information aurait permis 
à chacun de comprendre que c’était 
un cadeau de ne payer que 2!dixièmes 
supplémentaires ce"e année tout en 
sachant qu’une autre augmentation 
était inéluctable l’an prochain, une 
fois que toutes les mesures de l’Audit 
auraient été étudiées. Ces 2!dixièmes 
auraient déjà mis du beurre dans les 
épinards et évité de devoir se passer de 
1 470 000! francs. Il est compliqué de 
fonctionner en tant que Ville avec une 
quotité de 1,75 % alors que Cormoret, 
Renan, Sonvilier et Courtelary fonc-
tionnent avec des quotités de plus de 
2 %. La période où l’industrie fonction-
nait à plein régime est révolue et il faut 
être très réactif. Lors de l’acceptation du 
budget 2025, les autorités annonçaient 
une augmentation pour le budget!2026. 
Aujourd’hui on nous parle de celle pour 
le Budget!2027. Alors… croyons-y ! Nous 
sommes aussi très déçus de consta-
ter que le bassin de natation restera 
fermé. Surtout pour les enfants qui 
apprennent à nager. Il est vrai que c’est 
un coût et que ça rapporte peu… Mais 
finalement, comme bien d’autres choses 
dans le domaine public. Ce soir, nous 
ne demandons aucune modification 
au budget. Cela serait contreproductif 
de se ba"re ce soir alors que les divers 
messages envoyés précédemment n’ont 
pas été pris en considération. Toutefois, 
nous souhaitons rappeler que si la ges-
tion financière appartient au Conseil 
municipal, les décisions appartiennent, 
elles, au Conseil de ville. ARC laisse la 
liberté de vote. »
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Mme!Delphine Boillat, PLR : « Avant de 
présenter notre position sur le bud-
get!2026, je souhaite mentionner que 
notre fraction s’est longuement pen-
chée sur ce dossier, et ce dans un esprit 
de responsabilité et de transparence. 
Nos discussions ont été nourries, par-
fois vives, mais toujours constructives. 
Notre volonté reste la même : contri-
buer à un budget clair, compréhensible 
et soutenable pour notre commune. 
Nous reconnaissons les efforts déjà 
entrepris par le Conseil municipal 
et l’administration et nous tenons à 
les remercier. Nous avons également 
débattu de la question de la quotité 
d’impôt, un sujet sensible pour cha-
cune et chacun d’entre nous. Après 
réflexion, notre fraction a retenu une 
position commune dont je vous fait 
part. L’an dernier, dans le cadre de l’exa-
men du budget 2025, notre fraction 
avait formulé plusieurs propositions 
destinées à améliorer la lisibilité et la 
compréhension du document budgé-
taire. Nous avions notamment souhaité 
qu’une analyse plus fine des dépenses 
perme#e d’identifier les coûts réels, que 
les présentations soient accompagnées 
de tableaux comparatifs et visuels afin 
d’en faciliter l’interprétation, et qu’une 
projection budgétaire soit transmise 
su$samment tôt pour o%rir aux frac-
tions le temps nécessaire pour l’étude 
et à la préparation de leur position. 
Ces demandes allaient toutes dans le 
sens d’une meilleure transparence et 
d’un travail plus rigoureux au sein du 
législatif. Si certaines d’entre elles n’ont 
pas encore été pleinement concrétisées, 
nous tenons à relever que le budget!2026 
représente un progrès notable. Il s’agit 
d’un document désormais exploitable, 
clair et consultable, perme#ant d’e%ec-
tuer des recherches et d’approfondir 
les analyses avec davantage d’e$cacité. 
Nous remercions à ce titre Mme!Carole 
Juillerat, administratrice des finances, 
pour son travail afin de rendre le bud-
get 2026 plus accessible. Remerciements 
également au Département des 
finances, à la Commission des finances, 
ainsi qu’à l’ensemble des services 
concernés pour le travail fourni et leur 
engagement constant. S’agissant de 
la quotité d’impôt, la discussion a été 
particulièrement vive au sein de notre 
fraction. Plusieurs sensibilités se sont 
exprimées, certaines plaidant pour une 
adaptation dès 2026 au vu de la situa-
tion financière de la commune, d’autres 
estimant qu’il convenait d’attendre 
la mise en œuvre complète de l’audit 
et des mesures d’ajustement avant 
d’envisager une hausse. Ces échanges, 
menés dans un esprit constructif, ont 
permis d’aborder la question en toute 
transparence. Finalement, par souci 
de cohérence et d’unité et pour réa$r-
mer avec constance la position défen-
due tout au long de l’année, la fraction 
soutient une position commune : il 
n’est pas envisagé d’augmentation de 
la quotité d’impôt pour l’exercice futur. 
Ce#e position se fonde sur la conviction 
qu’il est nécessaire de laisser le temps 
au Conseil municipal ainsi qu’à l’ad-
ministration de déployer les mesures 
correctrices avant de solliciter un 
nouvel e%ort fiscal. Aller prématuré-
ment devant la population sans avoir 
démontré que toutes les solutions 
possibles ont été explorées pourrait 
fragiliser la confiance des citoyennes et 
des citoyens. Nous restons néanmoins 
pleinement conscients qu’une hausse 
de la quotité d’impôt sera inéluctable 
à moyen terme. Celle-ci devra interve-
nir dans la plus grande transparence 
et s’appuyer sur des données précises, 
perme#ant de quantifier l’e%ort néces-
saire pour retrouver l’équilibre budgé-
taire et amorcer le désende#ement de 
la commune. C’est à ce#e condition que 
nous pourrons aller devant le peuple 
avec clarté, responsabilité et légitimité. 
Nous nous perme#ons également de 
mentionner que nous considérons 
encore ce budget comme un nouveau 
budget transitoire étant donné que 
les mesures décrites dans l’audit n’ont 
pas été déployées dans le document 
qui nous est soumis ce soir. Comme 
mentionné précédemment ainsi que 
lors du point!4 de l’ordre du jour de ce 
soir, notre fraction souhaite laisser la 

mission de la mise en place de cesdites 
mesures au Conseil municipal. Nous 
attendons par conséquent une mou-
ture du budget!2027 di%érente en ayant 
pris la peine de reme#re en question 
chaque dépense selon nos demandes 
du mois de mars et juin dernier. En 
conclusion, notre fraction réa$rme sa 
volonté d’aborder les prochaines étapes 
avec pragmatisme, rigueur et esprit de 
collaboration, afin que la commune 
puisse, dans les années à venir, consoli-
der durablement sa situation financière 
et c’est pourquoi nous acceptons le bud-
get!2026 proposé. »

M.!Michel Ruchonnet, président : « La 
parole n’étant plus demandée, je vais 
mettre le budget! 2026 au vote. Les 
conseillères et les conseillers de ville 
qui acceptent :

Un budget!2026 qui présente un excé-
dent de charges du compte général de 
2 459 000!francs et du compte global 
de 2 448 520! francs. Cet excédent de 
charges se base sur :

 ◼ une quotité d’impôt inchangée de 
1,75, aussi bien pour l’impôt sur le 
revenu des personnes physiques 
que pour l’impôt sur le bénéfice des 
personnes morales ;

 ◼ une taxe immobilière inchangée de 
1,2 ‰ ;

 ◼ une taxe des chiens de 70! francs 
pour le village et 40!francs pour la 
montagne ;

 ◼ eau potable : 2!francs/m3 (hors TVA) 
+ taxe de base (par paliers) dès le 
1er! janvier! 2026 selon règlement 
du 16!mars 2006 et adaptation des 
tarifs par le Conseil de Ville lors de 
sa séance du 23!octobre 2025 ;

 ◼ eaux usées : 2!fr.!50/m3 (hors TVA) + 
taxes de bases (par paliers) entrées 
en vigueur le 1er! janvier 2023 selon 
règlement du 16!mars 2006 et adapta-
tion des tarifs par le Conseil de Ville 
lors de sa séance du 20!octobre 2022 ;

 ◼ une taxe d’enlèvement des déchets, 
selon le règlement tarifaire relatif 
au règlement sur les déchets ;

 ◼ une taxe des pompes de 6 % de 
l’impôt cantonal (min.! 10! francs/ 
max.!450!francs) ;

sont priés de le manifester par un lever 
de main. »

Au vote, le budget!2026, est approuvé 
par 22 pour, 7 contre. Il y 2!abstentions.

M.! Michel Ruchonnet, président  : 
« Merci à M.!Mario Castiglioni, ancien 
administrateur des finances, et 
Mme!Carole Juillerat, administratrice 
des finances, pour leur travail. »

M.!Michel Ruchonnet, président : « De 
coutume, M.!Mario Castiglioni, ancien 
administrateur des finances, qui#ait 
notre conseil une fois le point du bud-
get traité. Mme!Carole Juillerat, admi-
nistratrice des finances, continuera la 
séance de ce soir avec nous. Passons 
donc au point suivant de notre ordre 
du jour. »

8. Crédit d’engagement 
de 620 000 francs, 
figurant partiellement au plan 
financier, pour l’assainissement 
du terrain de Châtillon – 
Décider du mode 
de financement : décision

Rapport du Conseil municipal :

Lors du Conseil de ville du 24!octobre 
2025, le dossier du terrain de Châtillon 
vous a été soumis. Vous avez choisi, 
afin d’obtenir plus d’informations, de 
repousser la prise de décision. Vous 
trouverez donc ci-joint le dossier retra-
vaillé par le Service des bâtiments et 
des infrastructures sportives.

La situation de base n’a pas changé. 
Le terrain de Châtillon a un manque 
chronique d’entretien ces dernières 
années. Trois variantes avant été éta-
blies par le Service des bâtiments et 

des infrastructures sportives. Pour 
rappel, deux variantes ont été écartées 
après les débats au Conseil municipal, 
l’une en raison des coûts importants 
et l’autre en raison du fait qu’elle ne 
correspondait que partiellement aux 
besoins du principal utilisateur qu’est 
le FC Erguël.

Par souci de transparence, les deux 
variantes écartées vous sont pré-
sentées, bien que le Conseil munici-
pal et les commissions concernées, 
sur proposition du Service des bâti-
ments et des infrastructures spor-
tives, recommandent l’approbation 
de la variante intermédiaire devisée à 
620 000!francs.

La première variante était la plus com-
plète et, avec des dépenses à hauteur 
de 1 500 000!francs, la plus onéreuse. 
Elle perme#rait d’avoir un terrain de 
football aux normes ASF deuxième 
ligue inter et prévoit les aménage-
ments suivants :

 ◼ déplacement et remplacement 
des luminaires actuels ;

 ◼ aménagement de vestiaires, douches, 
buve#e sous la forme de contai-
ners déplaçables sur pilotis ;

 ◼ réfection des bancs de touche ;

 ◼ installation de barrières 
de sécurité et de pare-ballons ;

 ◼ aménagements et remises 
en état divers ;

 ◼ raccordement eau, eaux usées 
et électricité.

Ce#e variante n’avait pas été retenue, 
notamment en raison du fait de la 
situation financière de la commune. De 
plus, étant donné l’emplacement (sur 
une ancienne décharge), il semblait 
déraisonnable et risqué d’investir un 
montant aussi conséquent. L’e%ort doit 
au contraire être mis sur le terrain des 
Planches, en collaboration avec toutes 
les parties concernées.

La seconde variante est celle qui 
est soumise ce soir et est devisée à 
620 000!francs. Ce#e variante prévoit 
les aménagements suivants :

 ◼ déplacement et remplacement 
des luminaires actuels ;

 ◼ aménagement de deux locaux 
avec bancs et patères (sans douche, 
ceci a été discuté avec les utilisateurs), 
WC sous la forme de containers 
déplaçables ;

 ◼ réfection des bancs de touche ;

 ◼ installation de barrières 
de sécurité et de pare-ballons ;

 ◼ aménagement et remise en état 
divers ;

 ◼ raccordement eau, eaux usées 
et électricité.

Une passerelle permettra d’accéder 
aux di%érents locaux avec un passage 
accessible également aux personnes 
à mobilité réduite. L’installation de 
pare-ballons représentera un avantage 
sécuritaire important, étant donné que 
le paddock de la Société d’équitation 
est a#enant. Ce point a fait l’objet de 
discussion entre les deux sociétés et 
ressort comme étant obligatoire à la 
bonne cohabitation entre les di%érents 
usagers du site. L’implantation choisie 
pour les installations fixes (container) 
a été déterminée en lien avec la pollu-
tion du site. Ce#e zone est en dehors 
du périmètre pollué.

Le remplacement des luminaires est 
également prévu. Ceux-ci ne corres-
pondent plus aux normes de sécurité 
et ne perme#ent plus de se conformer 
aux normes sportives. Pour faire suite 
à plusieurs demandes, le Service des 
bâtiments et infrastructures sportives 
a étudié la possibilité de rationaliser les 
coûts en maintenant les mâts des lumi-
naires existants. Toutefois, cela n’est 
pas possible techniquement. En e%et, 
la statique et la di$culté de la remise 
aux normes empêchent leur conser-
vation, ce d’autant plus qu’ils doivent 

être déplacés pour correspondre aux 
normes actuelles. Ceci a été corroboré 
par des investigations techniques ce 
printemps sur site.

La troisième variante, quant à elle, 
était devisée à 300 000!francs. Il s’agit 
de la variante la moins onéreuse et 
la plus simple dans les interventions. 
Elle se borne aux travaux impérative-
ment nécessaires au maintien de ce#e 
infrastructure. Les aménagements sui-
vants sont prévus :

 ◼ remise à neuf des luminaires ;

 ◼ installation de pare-ballons 
et barrières.

Le financement est inscrit au plan 
financier pour un montant de 
600 000! francs. Toutes les mesures 
perme#ant de réduire les coûts seront 
prises lors de la réalisation du projet.

Des subventions peuvent être espé-
rées par le Fonds du sport du canton 
de Berne via le Conseil du Jura bernois 
et éventuellement le parrainage suisse 
des communes de Montagne. Il est dif-
ficile pour l’heure de préciser le mon-
tant exact étant étroitement lié au pro-
jet. De plus, les subventions ne peuvent 
être soustraites du montant du crédit 
demandé. Pour rappel, dans le cadre 
de la rénovation de la piscine en plein 
air, un montant de 286 740!francs sera 
versé par le Fonds du sport.

Le Conseil municipal est convaincu 
que ce projet s’inscrit non seulement 
dans le soutien aux activités du FC 
Erguël et de son mouvement junior, 
qui sera l’utilisateur principal, mais 
aussi plus largement dans la volonté 
d’o%rir un endroit pour la jeunesse de 
Saint-Imier, qui pourra s’y retrouver et 
l’utiliser lorsqu’il n’est pas occupé. De 
plus, les écoles obligatoires de notre 
Cité pourront également en profiter, 
sans oublier le ce%. Malgré le contexte 
financier actuel, l’Exécutif et les com-
missions municipales sont convaincus 
qu’il convient de procéder à cet inves-
tissement. Le patrimoine communal 
doit être entretenu, tout en tenant 
compte de nos finances. C’est pourquoi 
la variante à 620 000!francs a été rete-
nue. Elle permet une mise aux normes, 
un entretien après de nombreuses 
années sans investissements consé-
quents (excepté la remise en état du 
site après la Fête cantonale de lu#e) et, 
surtout, une remise en étant d’un point 
de vue de la sécurité. Sans ces investis-
sements, l’infrastructure est, à terme, 
menacée. De plus, ce terrain accueil-
lant des matchs de notre club de foot-
ball, il s’agit aussi d’une carte de visite 
de notre localité. Actuellement, l’image 
o%erte n’est pas idéale : infrastructure 
vieillissante, absence de vestiaire et de 
WC, etc.

Compte tenu de ce qui précède, le 
Conseil municipal, sur préavis una-
nimes de la commission des bâti-
ments et infrastructures sportives 
et des finances, vous recommande 
d’accepter le crédit d’engagement de 
620 000!francs figurant partiellement 
au plan financier, en recourant si 
nécessaire à l’emprunt.

Ouverture de la discussion :

M.!Patrick Grobéty, PLR : « Pour rap-
pel, à l’automne passé, nous avions 
reporté ce#e votation par manque de 
clarté. Nous tenons à remercier cha-
leureusement M.!Olivier Zimmermann, 
chef du Département bâtiments et 
infrastructures sportives, ainsi que 
Mme! Jessica Lanz, cheffe du Service 
bâtiments et infrastructures spor-
tives, pour la séance d’information du 
1er!septembre 2025 concernant l’assai-
nissement du terrain de Châtillon. 
En e%et, toute la lumière a été faite 
pour une prise de position claire 
dans le cadre de ce#e votation. Dès 
lors, le parti Libéral-Radical de Saint-
Imier et environs accepte à sa grande 
majorité le crédit d’engagement de 
620 000!francs pour l’assainissement 
du terrain de Châtillon. »

M . ! L a u r e n t  E g l o f f ,  A R C   : 
«  L’assainissement du terrain de 
Châtillon est un besoin, nous l’avons 
déjà exprimé à plusieurs reprises. Ce 
projet qui focalise l’intérêt de tous, 
exprime parfaitement les choix que 
nous devrons sans doute faire dans 
le futur entre le bien commun et le 
porte-monnaie si nous n’arrivons pas 
à augmenter les revenus de la com-
mune par l’impôt. Nous laissons à nos 
membres le libre choix du vote, et ainsi 
d’exprimer leurs sentiments profonds 
en pesant le pour et le contre. En espé-
rant vivement que l’avenir ne soit pas 
pavé de choix cornéliens aussi ardus 
que celui-ci ! »

Mme! Isabelle Gambetta, PS  : «  Le 
24!octobre 2024, cet objet a été traité 
une première fois, mais il a été fina-
lement reporté à ce soir. Depuis, 
quelques modifications ont été 
apportées en étudiant le rapport 
présenté par la cheffe de service 
Mme! Jessica Lanz sous l’autorité de 
M.! Olivier Zimmermann, respon-
sable du Département. Au plan 
financier, il est prévu un montant de 
600 000! francs. En acceptant ce cré-
dit, il sera possible d’activer immédia-
tement les demandes de subvention 
pour soutenir le financement de cet 
assainissement avec les nouvelles ins-
tallations envisagées et ainsi de dimi-
nuer les charges prévues. La variante 
Small a été calculée sur la base d’un 
plafond, toutefois au vu de la situation 
financière de la commune, la fraction 
socialiste souhaite que le Service des 
bâtiments et infrastructures spor-
tives fasse tout son possible pour 
réduire les dépenses au strict néces-
saire. Selon le rapport, je cite : « ... ne 
pas investir peut entrainer un risque 
de dégradation des infrastructures et 
consentir à terme à des dépenses plus 
élevées. Il est important de conserver 
une a#ractivité du territoire et ainsi de 
poursuivre les services afin de conser-
ver un minimum de population et de 
rece#e fiscale », fin de citation. La frac-
tion socialiste approuve cela, mais avec 
une réserve de taille : elle sait qu’il n’est 
possible d’investir que si les cordons de 
la bourse le perme#ent. Actuellement, 
toutes et tous, nous sommes infor-
més que le déficit structurel de notre 
commune est de 3 millions de francs. 
L’année passée, le Conseil municipal 
a parlé de risque de mise sous tutelle, 
a demandé de réduire l’ende#ement. 
Maintenant il recommande au Conseil 
de ville d’accepter, entre autres, ce 
crédit, mais en laissant entendre qu’il 
ne veut pas d’une augmentation de la 
quotité d’impôt. Il porte une responsa-
bilité quant au poids qu’il fait peser sur 
nous, les élu(e)s au Conseil de ville qui 
doivent, avant tout, garantir un bon 
fonctionnement de la commune. Le 
Conseil de ville est appelé à dire oui à 
des dépenses, mais en contrepartie, le 
Conseil municipal propose d’a#endre 
avant de proposer des entrées fiscales 
supplémentaires. Une situation di$-
cile et délicate. Le Conseil de ville est 
mis sous pression, car il décide in fine 
des dépenses. Il sait pertinemment 
que la commune a besoin de rece#es 
supplémentaires pour éviter une aug-
mentation de l’endettement et pour 
répondre aux demandes de crédit tel 
que celui présenté ce soir. Il est à men-
tionner que ce terrain n’est pas seu-
lement utilisé par le FC Erguël et son 
mouvement junior, mais qu’il est régu-
lièrement fréquenté par des familles 
pour la pratique d’activités plein air 
ainsi que par les écoles de la Cité. C’est 
un espace de détente et de rencontre 
important pour la jeunesse, les sportifs 
et les familles. Ces espaces étant de plus 
en plus rares dans les milieux qui s’ur-
banisent, il est important que celui-ci 
soit maintenu et reste à disposition de 
la population. La fraction relève que, 
même si les investissements ne géné-
reront pas des revenus conséquents, 
il sera possible d’en percevoir quelque 
peu malgré tout, en lien avec des loyers 
indiqués avec la variante Small préavi-
sée positivement par les commissions 
bâtiments et infrastructures spor-
tives, et des finances. Les tarifications 
annuelles suivantes sont annoncées : 
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la location par heure hebdomadaire 
pour des sociétés locales est prévue à 
250 francs. Une location saisonnière 
de 5000 francs est indiquée pour l’uti-
lisateur principal, avec une moyenne 
de 18  heures par semaine, prenant 
en compte également les matchs du 
week-end et autres occupations spo-
radiques. Pour une location ponc-
tuelle à l’heure, la somme demandée 
sera de 40 francs et pour une location 
à la journée, le forfait se montera à 
100 francs. Des échanges ont eu lieu 
en fraction en présence de M. Olivier 
Zimmermann, chef du Département 
bâtiments et infrastructures spor-
tives, invité à notre séance. À la ques-
tion de l’étude sur la pollution du site, 
un rapport du canton a été présenté 
indiquant qu’une zone en dehors de 
l’espace utilisé pour le sport, plus à 
l’ouest du terrain, est en effet pol-
luée. Le terrain de jeu de Châtillon 
n’est pas compris dans ce"e zone et 
peut être assaini pour en améliorer 
les infrastructures, au niveau notam-
ment d’un remplacement de l’éclairage 
pour assurer une meilleure sécurité 
répondant aux normes et une éco-
nomie de consommation électrique 
avec un éclairage LED. Au sujet des 
informations du rapport concernant 
l’exploitation du site et son entretien, 
la fraction socialiste précise qu’elle est 
appelée à se prononcer uniquement 
sur le crédit de construction. Elle se 
permet tout de même de signaler en 
avoir parlé à M. Olivier Zimmermann, 
chef du Département bâtiments et 
infrastructures sportives, quant aux 
chi#res énoncés. Il est prévu de les 
évaluer plus précisément en fonction 
des questions encore ouvertes sur l’at-
tribution des tâches d’entretien, sur un 
calcul précis du temps de travail néces-
saire et sur le montant de l’entretien 
courant du site. La fraction socialiste 
accepte ce crédit de 620 000  francs, 
figurant au plan financier en recou-
rant à l’emprunt si nécessaire, et en 
prévenant la population des risques 
encourus si les rece"es fiscales de la 
commune n’augmentent pas. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Bien, nous allons pouvoir passer au 
vote. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Oui, 
M. Ugo Boillat, ARC, vous souhaitez la 
parole ? »

M. Ugo Boillat, ARC : « Je demande le 
vote à bulletin secret. »

M. Michel Ruchonnet, président : « C’est 
votre droit, on va préparer le matériel. 
M.  le vice-chancelier je vous laisse 
procéder. »

… Préparation du vote 
à bulletin secret…

… Mme Eda Gauchat, ARC, 
et Ludovic Huguenin-Eli, PLR, 

scrutateurs, distribuent 
et récoltent les voix…

…Mme Élisabeth Beck, PS, 
secrétaire, tient le procès-verbal 

des résultats du vote…

M. Michel Ruchonnet, président : « Bien, 
je vous communique le résultat. Le 
crédit d’engagement de 620 000 francs 
figurant partiellement au plan finan-
cier, en recourant si nécessaire à l’em-
prunt, est accepté par 24 voix pour, 
4 voix contre. Il y a 2 abstentions et 
1 bulletin blanc.

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Point suivant de notre ordre du jour. »

9. Nomination d’un membre au sein 
de la Commission des finances, 
en remplacement de 
M. Yves Rochat, démissionnaire

M.  Marc Houriet, PLR  : «  La frac-
tion PLR vous propose de nommer 
M. Grégor Doutaz à la Commission des 
finances, en remplacement de M. Yves 
Rochat, que nous remercions pour son 
engagement. »

Au vote, M. Grégor Doutaz est nommé 
à l’unanimité.

10. Nomination d’un membre 
au sein de la Commission de la 
Jeunesse, en remplacement 
de Mme Michèle Laura Comte, 
démissionnaire

M.  Laurent Egloff, ARC, propose 
M. Joey Lautenschlager.

M. Joey Lautenschlager est nommé à 
l’unanimité unanimité.

11.  Nomination d’un membre au sein 
de la Commission temporaire 
chargée de traiter la motion 
multipartite pour reme"re 
à jour le règlement du personnel 
ainsi que définir une politique 
moderne et a"ractive 
des ressources humaines 
du 25.04.2024 (PLR et ARC), 
en remplacement 
de M. Jean-Claude Dougoud, 
démissionnaire

Mme Delphine Boillat, PLR : « La frac-
tion PLR vous propose de nommer 
Mme Ophélie Krebs Mushahar, PLR, à 
la commission temporaire multipar-
tite RH en remplacement de M. Jean-
Claude Dougoud, que nous remercions 
pour son engagement. »

Mme  Ophélie Krebs Mushahar, PLR, 
est nommée à l’unanimité moins 
l’intéressée.

12.  Motions, postulats 
et interpellations

 12.1. Motions
 12.2. Postulats
 12.3. Interpellations

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Nous arrivons au point motions, pos-
tulats et interpellations. »

12.1. Motions

Néant.

12.2. Postulats

Néant.

12.3. Interpellations

M. Johan Wermeille, PLR : « M. le pré-
sident, j’ai une interpellation, est-ce 
que je peux prendre la parole ? »

M. Michel Ruchonnet, président : « Oui, 
allez-y. »

M. Johan Wermeille, PLR : « La ques-
tion de la circulation et de la sécurité 
routière reste un sujet important pour 
la population imérienne. Plusieurs 
habitants s’interrogent sur l’avance-
ment du projet de mise en place des 
zones 30 km/h à Saint-Imier. Pouvez-
vous nous indiquer où en est ce dossier 
et quel est le calendrier prévu pour sa 
mise en œuvre ? »

M.   Gérard Dessaules, chef du 
Département urbanisme et mobi-
lité : « Le projet pour le déploiement 
total de la zone 30 km/h au nord de la 
route cantonale a passé une nouvelle 
fois en consultation à la Commission 
urbanisme et mobilité. Le projet avec 
quelques ajustements a été envoyé à 
l’Office des ponts et chaussées (OPC) 
pour consultation et approbation. La 
réponse de cet office nous est parve-
nue le 6 octobre 2025 par courriel. ll est 
demandé des précisions, notamment 
concernant les passages pour piétons. Le 
Conseil municipal sera appelé à le validé 
encore une fois, avant de le renvoyer à 
l’OPC. Une fois définitivement validé par 
l’OPC, une publication doit intervenir 
dans la Feuille o!cielle pour de poten-
tielles oppositions. Dès lors, une mise 
en œuvre pourrait intervenir dans le 
courant 2026 entre mai, juin, ou juillet. »

M. Johan Wermeille, PLR : « Merci pour 
la réponse. »

M.   Gérard Dessaules, chef du 
Département urbanisme et mobilité : 
« Je vous en prie. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Vous 
êtes satisfait M.  Johan Wermeille, 
PLR ?

M. Johan Wermeille, PLR : « Oui. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Bien, il ne semble pas y avoir d’autres 
interpellations, ni de réponses du 
Conseil municipal, nous allons donc 
pouvoir passer au point concernant la 
Résolution. »

13.  Résolution

M. Michel Ruchonnet, président : « Je 
vous propose d’agir de la manière 
suivante : je vais donner la parole à 
la fraction PLR pour la lecture de la 
Résolution. Après, si quelqu’un sou-
haite une suspension de séance, on 
fera une suspension. Autrement, on 
passera directement à un de demande 
d’adhésion à la résolution. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Je 
donne la parole. »

Mme  Delphine Boillat, PLR : « Projet 
pour la résolution

relative au suivi et à la mise en œuvre 
des recommandations issues de l’audit 
organisationnel et financier de l’admi-
nistration communale

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs,

Le PLR Saint-Imier et environs a 
décidé de déposer une résolution ce 
soir, étant donné les enjeux et les 
points importants qui seront traités. 
L’audit organisationnel et financier 
de l’administration communale est un 
point clé pour l’avenir de notre com-
mune. Le PLR Saint-Imier et environs 
propose donc la présente résolution. 
L’idée est que tous les partis prennent 
des engagements. La fin de la législa-
ture et les élections approchent, et il 
est important que la mise en œuvre 
de l’audit continue au-delà de fin 2026. 
Malgré les idées politiques di#érentes 
de chacune et chacun, l’intérêt de la 
population de Saint-Imier doit primer. 
Quel que soit le résultat des élections 
municipales, la nécessité d’une conti-
nuité se fait sentir. En l’inscrivant dans 
une Résolution, l’engagement n’en est 
que plus grand et tangible.

Animée par cet esprit de transparence, 
de continuité et d’unité, la fraction 
libérale-radicale soumet la présente 
résolution au Conseil de Ville. »

Mme Delphine Boillat, PLR : « Voilà, je 
m’arrête ici. J’imaginais ne pas vous 
lire toute la résolution, elle a été distri-
buée à chacun avant que débute notre 
séance. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Nous lirons la suite pendant la sus-
pension si elle est demandée. Pas de 
problème si vous vous arrêtez là. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Est-ce que quelqu’un demande une 
suspension de séance ? »

M. Laurent Eglo#, ARC : « Nous deman-
dons une suspension de séance. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Je 
suspends la séance. »

… Il est 20 h 54, suspension de séance…

… Il est 21 h 02, reprise de séance…

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Bien, reprenons. »

Mme Delphine Boillat, PLR : « J’aimerais 
préciser un élément qui a peut-être 
été mal compris. Lorsqu’on dit : « audit 

organisationnel », il faut vraiment 
comprendre : « Le Rapport du Conseil 
municipal et des chefs de service ». Et 
non pas ce qui a déjà été mis en place. »

Mme Mélanie Lambert, PS : « Est-ce qu’on 
peut le préciser dans la Résolution ? »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Mme Delphine Boillat, PLR : « Êtes-vous 
prête à le préciser dans une version 
corrigée de la Résolution ? »

Mme Delphine Boillat, PLR : « Oui. »

Mme Élisabeth Beck, PS : « Alors je fais 
la proposition suivante pour le point 1 
figurant sur la dernière page :

1. Le Conseil de ville réaffirme son 
engagement à assurer le suivi et 
la mise en œuvre progressive des 
recommandations du Conseil muni-
cipal issues de l’audit organisation-
nel et financier de l’administration 
communale présenté.

Est-ce que de ce"e manière, cela vous 
convient ?

Cela veut dire que c’est vraiment le 
Conseil municipal qui fait ses recom-
mandations par rapport à l’audit 
présenté. »

M .   C h r i s t i a n  T h a r i n ,  P L R   : 
« Mme Élisabeth Beck, PS, est-ce que 
vous pouvez relire votre proposition. »

Mme Élisabeth Beck, PS : « La première 
ligne reste la même :

Le Conseil de ville, réuni en séance plé-
nière, adopte la résolution suivante :

1. Le Conseil de ville réaffirme son 
engagement à assurer le suivi et 
la mise en œuvre progressive des 
recommandations du Conseil muni-
cipal issues de l’audit organisation-
nel et financier de l’administration 
communale présenté.

Parce que c’est par rapport à l’audit pré-
senté, que le Conseil municipal va nous 
faire des propositions, des recomman-
dations, et après le législatif doit se 
prononcer, vu que c’est de son ressort. 
C’est pour être plus précis. Est-ce que 
cela vous convient sous ce"e forme ? »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
«  Alors, on ne doit pas voter la 
Résolution, par contre, il serait inté-
ressant de dire que ceux qui adhèrent 
le font par un lever de main. »

M.  Ugo Boillat, ARC : « Merci pour 
la proposition de résolution. Ayant 
lu l’audit, il y a certains points qui 
concernent aussi le Conseil de ville et 
les Commissions. Je pense qu’il serait 
bon aussi de me"re un point qui défi-
nit notre cadre, et j’aimerais bien ajou-
ter un point 5 qui dirait :

5. Le Conseil de ville s’engage à respec-
ter la répartition des rôles, les canaux 
politiques et hiérarchiques, et s’abs-
tient d’outrepasser ses devoirs de 
parlement de milice. Les membres 
du législatif et des commissions 
renoncent à toute ingérence nuisible 
dans les a"aires relevant exclusive-
ment de l’exécutif et de l’administra-
tion communale, évitent un climat 
de méfiance et témoignent de leur 
confiance envers les autorités muni-
cipales ainsi qu’envers l’administra-
tion et son personnel. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Écoutez, je prends sous ma respon-
sabilité. Je propose que les chefs de 
fraction vous vous rencontriez. Vous 
me"ez au point la résolution, avec les 
modifications et ajouts souhaités, puis 
que ce"e résolution retravaillée nous 

soit présentée lors du Conseil de ville 
du 11 décembre 2025. Il faut bien ima-
giner que le texte de ce"e résolution, 
on va devoir le présenter, le défendre, 
à qui il sera adressé. Il sera repris dans 
la presse. Il faut que nous ayons une 
résolution où nous tous nous y adhé-
rons. Tout notre parlement doit dire : 
« on y va ». On doit avoir un objectif 
commun. Je vous propose un report à 
la prochaine séance. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Oui 
Mme Delphine Boillat, PLR, vous sou-
haitez dire quelque chose ? »

Mme  Delphine Boillat, PLR : « Si la 
Résolution est reportée, et que l’on y 
intègre les modifications proposées 
par Mme Élisabeth Beck, PS, et M. Ugo 
Boillat, ARC. Une mise à jour sera par 
conséquent réalisée. Est-il clair qu’elle 
devra être votée et acceptée lors du 
prochain Conseil de ville ? Il ne fau-
drait pas que lors du prochain Conseil 
de ville l’on revienne avec d’autres 
demandes de modification. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Cela 
me fait penser que vous auriez peut-
être dû lire les deux pages. »

Mme Delphine Boillat, PLR : « La pro-
position de résolution est remise en 
début de séance, par écrit, à tous les 
membres du Conseil de ville. Chaque 
membre l’a trouvée sur sa place, cela 
m’a semblé su%sant. »

M. Michel Ruchonnet, président : « Oui 
sur nos tables. »

Mme  Delphine Boillat, PLR  : «  J’en 
prends note. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Pour une prochaine fois, je pense que 
l’on devrait recevoir la Résolution une 
semaine avant dans nos di#érents par-
tis, que l’on puisse en discuter et avoir 
une adhésion compète. Sinon cela reste, 
comme dans le cas présent, une idée du 
PLR. Cela n’a pas le même impact que 
celui de toute une assemblée, et le mes-
sage que l’on veut faire passer dans dif-
férents canaux de communication. Je 
propose de reme"re ce"e Résolution 
au Conseil de ville du 11 décembre 2025, 
dans sa version corrigée. »

… Léger brouhaha…

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Bien, s’il vous plaît, je pense que nous 
pouvons passer à notre dernier point 
de l’ordre du jour. »

14. Divers et imprévu

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Est-ce que quelqu’un souhaite la 
parole ? »

M. Michel Ruchonnet, président : « Cela 
ne semble pas être le cas, j’ai une der-
nière communication à vous faire. 
Notre dernière séance du Conseil de 
ville aura lieu à 17 h 30, et sera suivie du 
souper du Conseil de ville. Le Bureau 
du Conseil de ville va se réunir main-
tenant pour décider du restaurant 
retenu et du menu. Vous recevrez chez 
vous le formulaire d’inscription. Merci 
d’y répondre. »

M.  Michel Ruchonnet, président  : 
« Bien, si la parole n’est plus demandée 
je lève la séance. Bonne soirée à tous. 
Je me réjouis de vous retrouver le 
11 décembre 2025 pour notre dernière 
séance de l’année. »

La parole n’étant plus demandée, la 
séance est levée à 21 h.

 AU NOM DU CONSEIL DE VILLE 
LE PRÉSIDENT : MICHEL RUCHONNET 
LE VICE-CHANCELIER : TIAGO RODRIGUES
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Au théâtre ce soir!!
La société locale Les Potets-!éâtre 

emmènera les spectateurs dans la 
légende de Robin des Bois pour trois 
représentations à la salle communale. 
Rendez-vous est donné les 27, 29 et 
30 novembre prochains, réservation 
et détails à consulter sur www.potets-
theatre.ch

Programme des représentations
Jeudi 27 novembre : ouverture des 

portes à 20 h, spectacle à 20 h 30 (entrée 
libre). Une buvette proposera sand-
wiches et boissons tout au long de la 
soirée.

Samedi 29 novembre : ouverture 
des portes à 18 h, suivie d’un repas 
dès 18 h 30. Un repas fondue chinoise 
à gogo sera proposé sur réservation 
(38 francs pour les adultes, 18 francs 
pour les enfants jusqu’à 12  ans). Le 
spectacle débutera à 21 h (entrée libre), 
et la soirée se prolongera avec un a$er 
jusqu’à 3 h.

Dimanche 30 novembre : ouverture 
des portes à 11 h 30, repas à 12 h. Le repas 
du dimanche sera une racle%e, à réser-
ver à 5 francs la portion ou 20 francs 
pour cinq portions. Le spectacle 

commencera à 13 h 30 (entrée libre), 
suivi de la visite du Saint-Nicolas et de 
la fin de la fête à 16 h.

Les réservations pour les repas sont 
ouvertes jusqu’au 23 novembre sur le 
site www.potets-theatre.ch ou par télé-
phone au 079 352 13 23.

Les organisateurs vous a%endent 
nombreux pour partager rires et 
bonne humeur.   DN

Salle communale de Sonvilier 
Jeudi 27, samedi 29 et dimanche 30 novembre

RENAN

Le 10e vide-dressing, 
c'est ce dimanche

Plus d'une vingtaine de vendeuses 
et vendeurs vous a%endent à la halle 
de gymnastique de Renan dimanche 
9  novembre entre 9 h à 14 h pour y 
vendre leurs habits, chaussures et 
accessoires de seconde main.

N’hésitez pas à y faire un tour, vous 
y trouverez certainement de quoi vous 
faire plaisir à petit prix. Des cabines 
seront à votre disposition pour les 
essayages et une cantine comblera les 
petits creux.

Les organisatrices et les vendeuses 
et vendeurs se réjouissent de vous 
accueillir à Renan.  DT

Journée du lait à la pause
Un moment de découverte et de transmission

Le 30 octobre, les élèves de notre 
école ont participé à la traditionnelle 
Journée du lait à la pause, une belle ini-
tiative organisée dans de nombreuses 
communes du pays pour rappeler l’im-
portance du lait dans notre alimenta-
tion et dans notre culture.

Ce moment convivial permet aux 
enfants de déguster du lait local et des 
yogourts de la fromagerie du coin tout 

en découvrant son origine : la vache, 
les pâturages, le travail des éleveurs et 
toute la chaîne de savoir-faire qui relie 
la ferme à leur verre.

Au-delà de la simple dégustation, 
cette journée est une leçon de terroir 
et de respect : respect des animaux, 
de la nature, du travail agricole et 
des traditions qui façonnent notre 
région.

Préserver une production laitière 
locale et durable, c’est aussi valoriser 
nos pâturages, soutenir nos familles 
paysannes et transme%re aux jeunes 
générations la fierté du travail manuel 
et du lien à la terre.

Merci à tous celles et ceux – direc-
tion et enseignants, Evelyne Tschanz, 
la fromagerie Spielhofer SA et nos 
enfants – qui ont contribué à faire de 
ce%e pause laitière un moment de par-
tage et de sensibilisation.

Le lait, simple et naturel, reste un 
symbole fort de notre terroir, de notre 
santé et de notre identité rurale.  CM

Vers un syndicat 
scolaire du Haut-Vallon
Un projet de bon sens pour l’avenir de nos écoles

Les autorités communales de 
Sonvilier et Renan invitent l’ensemble 
de la population à participer à la pro-
chaine Assemblée communale du 
4 décembre dans les villages respec-
tifs, au cours de laquelle sera présenté 
et soumis au vote le projet de syndicat 
scolaire du Haut-Vallon.

Réunies récemment à Mont-Soleil, 
les délégations des exécutifs des deux 
communes ont finalisé et confirmé 
leur volonté commune de renforcer 
et de formaliser une collaboration qui 
existe déjà depuis près de quarante 
ans. Ce%e alliance naturelle entre nos 
villages s’est toujours construite dans 

le respect, la confiance et le bon sens, 
au service d’un objectif partagé : o&rir 
à nos enfants un cadre scolaire de qua-
lité, stable et pérenne.

La création du syndicat scolaire du 
Haut-Vallon représente une étape de 
consolidation.

Elle perme%ra :

 ◼ de simplifier la gestion 
et d’alléger les démarches 
administratives,

 ◼ d’harmoniser l’organisation 
des classes et l’utilisation 
des locaux,

 ◼ et d’assurer la continuité 
de l’enseignement sur l’ensemble 
du territoire et sur les trois sites.

Il s’agit d’un projet collectif, pensé 
dans l’intérêt de toutes et tous – des 
élèves, des parents, du corps ensei-
gnant et de la collectivité entière.

« Le syndicat scolaire du Haut- 
Vallon, c’est la force du bon sens et 
de la collaboration au service de nos 
enfants. »

Les communes de Sonvilier et 
Renan remercient d’avance la popula-
tion pour son engagement et sa pré-
sence à ce%e séance décisive.  CM

 RENAN
 AVIS COMMUNAUX

  SONVILIER ET RENAN
  AVIS COMMUNAUX

Représentants des deux communes réunis à l’école de Mont-Soleil

Photo : Markus Spiske, unsplash.com

PRO JUNIOR ARC JURASSIEN

Pro Junior fait vivre la solidarité 
à l’école par un projet pédagogique
Pro Junior Arc jurassien met la solidarité au cœur de la classe : 
avec Une classe, un impact solidaire, l’association lance un nouveau projet 
pédagogique pour sensibiliser les élèves à l’entraide et à l’engagement 
citoyen. Ce"e initiative vient enrichir sa vente solidaire existante, 
qui continue de soutenir les enfants et les familles de la région.

Une classe, un impact solidaire, c’est le nouveau projet pédagogique lancé ce"e année par Pro 
Junior Arc jurassien. Il invite les élèves à découvrir, comprendre et vivre la solidarité à travers 
une double expérience : d’abord en classe, puis sur le terrain avec la vente solidaire. En classe, 
dix fiches pédagogiques proposent des activités simples et ludiques pour aborder avec les 
élèves les thèmes de l’entraide, de la citoyenneté ou encore des droits de l’enfant. Adaptées 
à des élèves de la 3e à la 8e année Harmos, les fiches pédagogiques peuvent s’intégrer au Plan 
d’études romand. Par ce"e évolution, Pro Junior s’engage pour favoriser l’entraide dans un 
monde où l’individualisme prend de plus en plus de place.
La vente permet ensuite de me"re ces valeurs en pratique. Les élèves proposeront trois produits 
emblématiques : le Thé de Noël, l’infusion fruitée Tropicool et un stylo Caran d’Ache exclusif. Les 
bénéfices de ce"e action menée depuis plus d’un siècle sont intégralement reversés aux familles 
en di%culté de la région. Ainsi, chaque élève peut expérimenter la solidarité à son échelle.
En Suisse, les familles sont de plus en plus nombreuses à faire face à des di%cultés financières. 
Selon les dernières données de l’O%ce fédéral de la statistique (OFS, 2023), 8,1 % de la population, 
soit environ 708 000 personnes, vivent sous le seuil de pauvreté, et près de 16 % sont exposées au 
risque de pauvreté. Les familles monoparentales et celles ayant plusieurs enfants comptent parmi 
les plus touchées, avec des taux de précarité ne"ement supérieurs à la moyenne nationale. Dans 
l’Arc jurassien, ce"e réalité se traduit par une augmentation de près de 30 % des demandes d’aide 
adressées à Pro Junior ces dernières années. Dans un tel contexte, l’action de l’association demeure 
essentielle pour répondre aux besoins urgents des enfants et leur perme"re de vivre une enfance 
épanouie. Cet engagement va au-delà des besoins de première nécessité : les activités culturelles 
et sportives sont ainsi souvent les premières à disparaître dans un budget serré, alors qu’elles sont 
extrêmement importantes au développement des enfants et à leur intégration dans la société.
Chaque franc récolté à travers Une classe, un impact solidaire est directement reversé dans 
la même région. Les sept fonds d’aide de Pro Junior Arc jurassien perme"ent à des enfants 
de participer à des camps de vacances, d’accéder à des activités sportives ou culturelles, ou 
encore de financer du matériel scolaire et des frais médicaux. Ces aides sont rendues possibles 
grâce à l’engagement de nombreux bénévoles, qui contribuent à faire vivre ce"e chaîne de soli-
darité auprès de 4000 familles chaque année. Au-delà du soutien financier, ce"e action crée 
un lien de proximité entre les écoles, les familles et la population, rappelant que la solidarité 
commence ici, au cœur de notre région. Grâce à la mobilisation des enseignant(e)s, des élèves 
et des bénévoles, Une classe, un impact solidaire continue de faire vivre un modèle d’entraide 
simple, durable et profondément ancré dans la réalité locale.  PRO JUNIOR
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CORPS DES SAPEURS POMPIERS D'ERGUËL

Un recrutement 
intéressant

Dernièrement, dans toute la région 
on a procédé au recrutement annuel 
des appelés à servir le Corps des 
Sapeurs Pompiers. Une tâche noble au 
service de la population et de sa sécu-
rité. En Erguël, les sapeurs-pompiers 
du même nom regroupent les com-
munes de La Ferrière, Renan, Sonvilier, 
Saint-Imier et Villeret.

Réunis à la caserne de Saint-Imier, 
ce ne sont pas moins de 25!candidates 

et candidats qui se sont retrouvés afin 
de découvrir, l'espace d'une soirée, les 
diverses activités d'une telle fonction.

Au terme de ce"e soirée, vingt ont 
fait part de leur intérêt pour intégrer 
la troupe dirigée par le commandant 
Lionel Muller. C'est donc un recru-
tement intéressant pour les Sapeurs 
Pompiers d'Erguël.

 GD

Toujours impressionnant de monter là-haut, les futures recrues s'y sont essayés

LA FERRIÈRE

Méditation et Musique 
pour toutes les paroisses de l’Erguël
La pasteure Véronique Tschanz-Anderegg partagera son incroyable pèlerinage sur les traces des Huguenots

Nous venons de célébrer la fête 
de la Réformation. Le thème du culte 
du 16!novembre prochain, à 10 h au 
temple de la Ferrière, fera aussi un clin 
d’œil à nos ancêtres protestants : les 
Huguenots !

Dans le cadre d’un culte Méditation 
et Musique réunissant l’ensemble de 
l’Erguël, nous aurons en e$et la chance 
d’écouter l’expérience de Véronique 
Tschanz-Anderegg (Môtiers, NE) au 
sujet de son pèlerinage sur les traces 
des Huguenots.

Pasteure dans la paroisse de Val 
de Travers depuis! 2019, Véronique 
Tschanz-Anderegg n’est pas inconnue 
dans notre région puisqu’elle y a o%cié 
pendant plusieurs années. Après avoir 
travaillé à la paroisse de La Chaux-de-
Fonds, elle a exercé dans notre Erguël, 
en tant que titulaire à Saint-Imier. Elle 
a également de l’expérience dans l’au-
mônerie et dans l’accompagnement 
comme guide de moyenne montagne. 
Elle propose aussi, dès qu’elle en a l’oc-
casion, des cultes en randonnant à ses 
paroissiens du Val de Travers.

Lors d’un congé sabbatique de 
5!mois, en 2023, Véronique Tschanz-
Anderegg est partie, seule, tirant son 
chariot, sur les pas de nos ancêtres. 
Elle a parcouru 1600!km à pied, sur les 
chemins d’exil qu’ont empruntés ces 
protestants, chassés de France dès!1685, 
parce qu’ils avaient osé s’opposer aux 
catholiques de l’époque.

Au départ de Poët Laval (Drôme, 
France), elle a marché longuement, 
traversant la Suisse de Genève à 
Scha&ouse, jusqu’à Bad Karlshafen 
(Hesse, Allemagne). Elle a suivi ces 
chemins de fuite, caillouteux, escarpés, 
tantôt montagneux, tantôt de plaine. 
Elle a longé des rivières, traversé des 
villes, des forêts, sous la pluie, sous 
le soleil. De plus, Véronique Tschanz-
Anderegg n’a pas rencontré foule le 
long des Chemins des Huguenots… 
En e$et, ceux-ci sont beaucoup moins 
connus que ceux de Compostelle, ils se 
rejoignent parfois pour quelques kilo-
mètres, mais ils vont à contresens !

Les ressentis de Véronique feront 
o%ce de Méditation et se déclineront 
sous forme de thèmes. Elle nous pré-
sentera de sublimes photos prises sur 
son parcours qui reflètent ses multi-
ples émotions. Puis, chaque sujet don-
nera suite à un temps de réflexion dans 
le silence.

Pour la partie Musique vous pour-
rez laisser vos pensées voyager au 
son de l’accordéon. En e$et, les mor-
ceaux seront interprétés par Aurore 
et Marine"e, deux visages également 
connus dans l’Erguël, mais plus encore, 
à la Ferrière !

Ce culte particulier se terminera par 
une verrée autour de la chaire, ce qui 
perme"ra aux participants d’échanger 
sur ce qu’ils auront découvert durant 
ce pèlerinage matinal à la Ferrière.  AOSur les pas des Huguenots, dimanche 16 novembre, à 10 h au temple de la Ferrière

Les Fenêtres de l’Avent 
illuminent La Ferrière!!

Tout au long du mois de décembre, 
notre village s’animera grâce aux 
Fenêtres de l’Avent, ouvertes chaque 
soir de 18 h à 20 h.

Ces moments sont l’occasion de par-
tager un instant convivial, d’échanger 
un sourire, un vin chaud, une soupe ou 
un biscuit, et de faire briller la magie 
de Noël ensemble.

Vous souhaitez ouvrir votre fenêtre 
et offrir un moment de partage ? 
Inscrivez-vous dès maintenant : auprès 
de Carole (078!791!11!38) ou d’Aurélie au 
P’tit Mag (078!619!67!30).

La Commune de La Ferrière se 
réjouit de voir La Ferrière scintiller de 
lumière et de joie !

Par la même occasion, nous remer-
cions chaleureusement les initiatrices 
pour leur belle organisation.  CM

 LA FERRIÈRE
 AVIS COMMUNAUX

Délégation
Jocelyne Perucchini a participé le 

6!novembre à l’Assemblée générale de 
l’École de Musique du Jura bernois 
à Saint-Imier et participera le jeudi 
13!novembre à l’Assemblée générale du 
SASC à Plagne.  CM

Un siège élu tacitement, trois encore 
à conquérir le 30 novembre!!

À la suite de la clôture du délai de 
dépôt des candidatures, le 24!octobre 
dernier, une élection tacite a eu lieu 
pour un siège au sein du Conseil com-
munal de La Ferrière.

Conformément au règlement com-
munal, Detlev Augsburger est ainsi élu 
sans scrutin pour la période du 1er!jan-
vier!2026 au 31!décembre!2029.

Le Conseil communal lui adresse 
ses félicitations et lui souhaite plein 
succès dans l’exercice de sa fonction 
au service de la collectivité.

Par la même, le règlement commu-
nal stipule que la désignation des trois 
conseillers communaux encore man-
quants se fera par le biais d’une élec-
tion libre. Elle est fixée au dimanche 
30!novembre.

Le principe de cette élection est 
simple : chaque électrice et chaque 

électeur peut accorder ses voix à toute 
personne éligible de la commune, soit 
à tout habitantdisposant du droit de 
vote et d’éligibilité.

Les trois candidats ayant obtenu le 
plus grand nombre de voix seront pro-
clamés élus. En cas d’égalité, un tirage 
au sort perme"ra de les départager.

Un appel à l’engagement 
citoyen

Aucune procédure o%cielle de can-
didature n’est prévue dans le cadre 
d’un tel scrutin.

Toutefois, chacune et chacun est 
invitéà faire connaître son intérêt pour 
la fonction, à échanger avec ses conci-
toyenet à s’engager activement pour 
notre vie locale.

Le rôle au sein du Conseil com-
munal demande un investissement 

certain, mais il s’avère surtout stimu-
lant et enrichissant.

Notre commune bénéficie d’une 
situation financière saine, a réalisé 
plusieurs projets importants ces der-
nières années et dispose des moyens 
nécessaires pour poursuivre son 
développement.

L’engagement des quatre élus 
actuellement en place constitue une 
belle base pour l’avenir. Il ne manque 
plus que trois nouvelles personnes 
motivées pour compléter l’équipe et 
contribuer, à leur tour, à faire vivre 
notre démocratie locale.

Le 30!novembre, saisissez l’occasion 
de vous exprimer et de participer acti-
vement à la vie de La Ferrière !

 CM

Déchets verts
Tournée supplémentaire

Nous informons les habitants de 
notre village qu’une tournée supplé-
mentaire de ramassage des déchets 
verts aura lieu le mardi 18!novembre, si 
les conditions météorologiques le per-
me"ent.  CM

L'actualité régionale à portée de main
La Feuille d'Avis du District de Courtelary, 

c'est chaque vendredi
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Nuit du conte : Monsieur Crochu
La nuit du conte est un événement annuel coordonné sur le plan national. 
Ce"e année, la médiathèque du CIP a voulu me"re l’accent sur la rencontre intergénérationnelle 
autour du conte. Monsieur Crochu, c’est un spectacle adapté de 8 à 88 ans qui nous raconte 
l’histoire émouvante d’un musicien brisé par la vie, sauvé par une rencontre ina"endue.

Paul Grimaud n’a que quatre ans 
lorsqu’il découvre le concertina, cet 
instrument à vent rare et poétique. 
Très vite, son talent émerveille son 
entourage!: ses petites mains font dan-
ser les notes avec une grâce et une pré-
cision déconcertantes. Paul semble né 
pour la musique.

Mais le destin en décide autrement. 
Devenu adulte, il est frappé par une 
maladie rare qui déforme ses mains, 
ses doigts se recroquevillent, ses arti-
culations se figent. L’artiste prodige 
devient un homme brisé, enfermé 
dans un corps qui ne lui obéit plus. 
Retiré du monde, Paul –  que l’on 
surnomme désormais Monsieur 
Crochu  –  vit seul, voûté, dans sa 
grande maison silencieuse, entouré 
des échos d’une musique qu’il ne peut 
plus jouer.

Jusqu’au jour où une livraison inat-
tendue vient bouleverser son quoti-
dien. Ce colis mystérieux, arrivé sans 
prévenir, marquera le début d’un bou-
leversement profond!: une rencontre, 
un espoir, et peut-être, la renaissance 
d’un musicien.

Monsieur Crochu est une fable 
moderne sur la résilience, la solitude 
et le pouvoir réparateur de la musique. 
Une œuvre sensible et poétique qui 
nous rappelle que, même dans le 
silence, les âmes d’artistes continuent 
de chanter.  CIP

Nuit du conte, Monsieur Crochu, 
d’après une histoire d’Alix Noble, 
interprété par Isabelle Petignat Berry 
et David Lerch 
Médiathèque du CIP, Tramelan 
Vendredi 14 novembre, 18 h, réservation : 
032 486 06 70 ou media@cip-tramelan.ch

CENTRE INTERRÉGIONAL DE PERFECTIONNEMENT

L’Art en vadrouille, des artistes 
au grand cœur
L’amicale de L’Art en vadrouille est une association de peintres amateurs des Franches-Montagnes. Elle compte une dizaine 
de membres. Une première exposition collective a eu lieu en 2010. Ce"e fin d’année, l’association expose au CIP 
dès le vendredi 14 novembre. Une partie des ventes des tableaux exposés est toujours versée à une œuvre caritative. 
Ce"e année, l’association a souhaité soutenir la jeune Marie Voirol, a"einte d’une maladie génétique.

La création d’une association des 
peintres amateurs des Franches-
Montagnes est due à l’initiative de 
Josette Aubry, peintre amatrice au 
Noirmont. Elle exposait à la clinique 
Roc Montès de cette même localité. 
Un peintre amateur l’a approchée lui 
exprimant avec regret qu’il ne puisse 
pas présenter ses œuvres lui aussi. C’est 
ainsi que lui est venue l’idée de monter 
une exposition collective en 2010.

Ce#e première exposition collective 
était organisée sous la forme d’une pré-
sentation de chaque artiste dans les 
vitrines des commerces des principales 
localités des Franches-Montagnes.

Par la suite, l’amicale de L’Art en 
vadrouille a pris le relais et organisé 
une première exposition collective à 
la Clinique Roc Montès. Dès le début, 
l’amicale a soutenu une œuvre cari-
tative qui tient à cœur aux peintres 
exposants.

Depuis lors, les expositions se sont 
enchaînées dans di$érents lieux des 
Franches-Montagnes, mais également 
dans les cantons de Neuchâtel et de 
Berne. En 2024, l’amicale expose ses 
tableaux pour la première fois en Ajoie, 
à Porrentruy. Dès novembre 2025, le 
Centre interrégional de perfectionne-
ment à Tramelan accueillera L’Art en 
vadrouille.

L’amicale compte une dizaine de 
peintres amateurs qui habitent ou ont 
un lien avec les Franches-Montagnes. 
Une partie des ventes des tableaux 
exposés est toujours versée à une 
œuvre caritative. L’année dernière, 
les dons ont été versés auprès de la 
petite Jurassienne Marie Voirol qui est 
a#einte d’une maladie génétique et cela 
sera à nouveau le cas pour l’année 2025.

Les membres 
de L’Art en vadrouille

Jose!e Aubry, Le Noirmont
Jose#e Aubry explique que le dessin 

est devenu une passion à la suite d’une 
chute à cheval à ses vingt ans. Elle a 

suivi des cours aux Beaux-arts de La 
Chaux-de-Fonds et des cours de pein-
ture sur soie à Porrentruy. Son support 
préféré est la soie, rebelle, sauvage et 
a#rayante de di%cultés. Puis l’aqua-
relle, l’acrylique, le plâtre et le sable en 
ajouts. Jose#e Aubry est la créatrice en 
2010 de L’Art en vitrine devenu L’Art en 
vadrouille.

Alain Biétry, Courrendlin
Alain Biétry a commencé la peinture 

à 60 ans. Intéressé par la création artis-
tique et autodidacte, la peinture fut 
pour lui une découverte passionnante 

et stimulante. Peintre animalier et pay-
sagiste, Alain Biétry est un grand pas-
sionné de la nature. Il participe depuis 
2016 aux expositions collectives de 
L’Art en vadrouille.

Pierre-André Chapa!e, 
Saignelégier

Pierre-André Chapatte a une for-
mation de juriste. À la création du can-
ton du Jura, il revient dans sa région 
comme journaliste. Il est cofondateur 
et rédacteur en chef du Quotidien 
Jurassien, pour lequel il écrit encore. 
À l’âge de la retraite, il renoue avec une 

passion de sa jeunesse, la peinture. 
Autodidacte, il peint à l’huile des por-
traits de personnalités qui l’ont marqué 
et d’inconnus qui l’inspirent, des scènes 
de vie aussi, des paysages parfois.

Corinne Egger, Les Bois
La région des Franches-Montagnes a 

toujours fasciné Corinne Egger par ses 
teintes sobres et par les découpes de 
ses rudes paysages. Lorsqu’elle s’y est 
installée, elle a retrouvé un crayon de 
papier et des tubes de peinture perdus 
au fond d’un tiroir. Le temps les lui a 
rendus, l’amenant à découvrir d’autres 
horizons, notamment dans l’atelier 
libre de l’artiste Jean-Paul Perregaux 
qui lui a prodigué ses conseils durant 
de nombreuses années.

Manon Grandjean Bälli, 
Les Breuleux

Toute petite, Manon Grandjean était 
a#irée par le dessin. Elle utilise presque 
toutes les techniques par vagues!: le 
fusain, l’aquarelle, la porcelaine, l’huile, 
l’acrylique, le pooring et parfois un 
mélange de ces diverses techniques.

Privilégiant plutôt le figuratif, elle 
goûte parfois à l’abstrait. De nature 
discrète, la peinture lui permet de s’ex-
primer pleinement, de jouer avec les 
couleurs et les sujets.

Nicole Jaquet Henry, 
La Chaux-de-Fonds

Musicienne, Nicole Henry a toujours 
apprécié les arts visuels. Depuis plus de 
trente ans, elle crée des bijoux à partir 
de divers matériaux. Elle commence à 
peindre en 2018, sur toile, matériau dont 
elle aime la texture. Sa technique mixte 
recourt à l’acrylique, la gouache, l’encre 
de Chine, le stylo-bille, l’intégration de 
feuilles métalliques et de morceaux de 
partitions de musique.

Odile Maître, Montfaucon
Depuis toujours, couleurs et formes 

habitent Odile Maître. Enseignante de 
profession, elle suit des cours d’histoire 

de l’art, de sculpture sur terre, de dessin 
abstrait. Dès 1999, elle s’adonne au des-
sin et à la peinture sur divers supports!: 
papier, carton toilé, bois, toile et verre. 
Dans ses tableaux, elle essaie d’expri-
mer ses élans intérieurs!: énergie, émo-
tions, joie, paix, émerveillement, espoir 
en la vie.

Sonia Martinoli, Le Noirmont
Sonia Martinoli s’est toujours pas-

sionnée pour le dessin. Même avec ses 
problèmes de santé, elle n’a pas aban-
donné sa passion qui lui a permis de 
se reconstruire. Autodidacte, elle peint 
selon son envie des portraits, des pay-
sages et de l’abstrait.

Danielle Todeschini, Montfaucon
Employée de commerce, mais depuis 

toujours intéressée par l’art, Danielle 
Todeschini s’est mise à la peinture à 
58 ans. Ses enfants lui o$rent alors le 
nécessaire pour se me#re à la gouache 
comme cela se faisait depuis long-
temps. C’est toutefois la peinture à 
l’huile qu’elle choisira, s’appropriant un 
style figuratif. Elle peint dans l’atelier 
d’un peintre qui donne des cours en 
France voisine.

Virginie Wiser, Le Noirmont
Virginie Wiser s’est mise à la pein-

ture au temps du Lycée cantonal où 
elle a obtenu sa maturité li#éraire avec 
l’option dessin. Elle a suivi des cours 
à l’Académie de Meuron à Neuchâtel 
et d’aquarelle à Saignelégier avec le 
groupe de Jose#e Kornmayer. Sa tech-
nique de prédilection reste l’acrylique. 
Au départ, elle ne faisait que du figu-
ratif, des paysages et des portraits. Elle 
s’est mise à l’abstrait ou au semi-figura-
tif.  CIP

Du vendredi 14 novembre au 23 décembre 
Exposition L’Art en vadrouille 
Ouverture : du lundi au vendredi de 8 h à 20 h 
Samedi de 14 h à 20 h, dimanche fermé 
Vernissage : vendredi 14 novembre à 18 h 
www.cip-tramelan.ch

L’écriture, une invention 
prodigieuse
Le cycle de conférences Le savoir se livre proposé par la commune 
de Tramelan, la Société Jurassienne d’Émulation et le CIP 
se terminera le 12 novembre par une exploration de l’écriture 
et des signes. C’est Philippe Nicolet, journaliste et réalisateur, 
qui présentera des extraits de son film L’épopée des signes.

Pouvoir tout décrire, même l'invi-
sible, évoquer ses pensées, ses idées et 
les transme#re, sans altération, jusqu'à 
des générations lointaines!: ce sont là 
les formidables atouts de l'écriture 
telle que nous la connaissons!! Une 
suite de coups de génie qui se sont 
a%nés dans le parcours de l’humanité. 
Remonter aux origines de l'écriture 
nous entraîne des dizaines de milliers 
d'années avant le premier alphabet, 
quand se sont développés nos besoins 
de communiquer dans la durée, au 
moyen de signes matériels. Peints dans 
des gro#es ou gravés sur des objets, 
les dessins avaient une signification 
symbolique peut-être compréhensible 
pour toute une population. Clin d'œil 
d'un lointain passé à notre présent.

Philippe Nicolet est journaliste et 
réalisateur. Il signe des documentaires 
et fictions diffusés internationale-
ment, explorant l’histoire, la culture 
et les voyages, avec un intérêt marqué 

pour les innovations techniques et la 
mise en valeur du patrimoine. Né à 
Lausanne, il n’en est pas moins pas-
sionné par ses origines tramelotes 
qu’il a décrites en 2024 dans l’ouvrage 
Nos ancêtres de Tramelan. C’est donc 
en enfant du pays qu’il participera au 
cycle de conférences pour y conter 
la fascinante histoire de l’écriture 
en s’inspirant de son documentaire 
L’épopée des signes, sélectionné dans 
le catalogue des films européens 2025 
de l’ORF.  CIP
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PAROISSE RÉFORMÉE

Vente en faveur 
du!Bénin

Le samedi 15!novembre, de 9 h 30 
à 14 h 30, au centre paroissial de 
Tramelan, se tiendra une vente en 
faveur d’une éducation pour tous au 
Bénin (projet DM).

Dès 9 h 30, invitation à partager un 
café et aux alentours de 12 h à dégus-
ter une délicieuse soupe à la courge 
servie sur place ou à l’emporter. Tout 
au long de la vente, vous trouve-
rez au bu#et des canapés, pâtisse-
ries, tresses, pains, et bien d'autres 
gourmandises.

Nous acceptons volontiers vos 
dons en nature pour garnir le bu#et. 
Merci d’apporter vos tresses, pains, 
pâtisseries, tartes, biscuits, confi-
tures, sirops, etc., au centre paroissial : 
le samedi matin dès 8 h 30. 

Pour toute question merci 
de contacter Anne Habegger au 
032! 487! 30! 11 ou anne.habegger@
bluewin.ch.

Un grand merci d’avance à tous 
ceux qui participeront à la réussite 
de cet événement !  LVA

CHORALE OUVRIÈRE

Jeu du porc
Le porc, objet de notre jeu, a$-

chait un poids de 109,850! kg. La 
Chorale Ouvrière remercie vive-
ment toutes les personnes ayant 
participé à notre jeu ! La viande sera 
distribuée ces tout prochains jours. 
Nous vous souhaitons de passer 
d’agréables moments agrémentés 
par un morceau de viande que vous 
aurez gagné !

 
 CM

PAYSAGE LIBRE BEJUNE

Parc éolien de Tramelan : le Canton confirme 
l’arrêt du chantier

Le canton de Berne a confirmé, dans 
un arrêt rendu le 31!octobre, l’arrêt des 
travaux du parc éolien de Tramelan. 
Décidée une première fois le 19!août, 
ce%e mesure est désormais entérinée : 
BKW!SA a lancé le chantier sans dis-
poser de toutes les autorisations néces-
saires. Les travaux sont donc stoppés 
pour une durée indéterminée. L’avenir 
du projet reste incertain.

En août, les autorités cantonales 
avaient ordonné l’interruption du 
chantier à titre superprovisoire. Le 
Tribunal fédéral avait certes validé en 
2021 le plan d’a#ectation et le permis 
de construire, mais sous conditions. Or, 
plusieurs d’entre elles ne sont toujours 
pas remplies. Le projet n’a notamment 
pas encore reçu le feu vert de l’Inspec-
tion fédérale des installations à cou-
rant fort (ESTI). L’entreprise BKW!SA 
n’a déposé sa demande que récemment, 

et la procédure vient à peine de com-
mencer. Par ailleurs, les droits de pas-
sage n’ont pas été conclus, ce qui a 
conduit au lancement d’une procédure 
d’expropriation contre les agriculteurs 
concernés.

Les dommages déjà causés aux 
pâturages boisés de la Montagne de 
Tramelan donnent un aperçu des 
impacts environnementaux que ce 
type d’installation entraîne nécessaire-
ment. Pour ériger un seul parc éolien, il 
faut défricher de larges surfaces fores-
tières et couler plusieurs centaines de 
mètres cubes de béton.

Le projet de Tramelan illustre les 
tensions récurrentes autour de l’im-
plantation d’éoliennes industrielles : 
situé dans une zone de pâturages 
boisés à haute valeur écologique, 
à la lisière du paysage protégé des 
Franches-Montagnes, il se trouve en 

face du village jurassien des Genevez, 
qui n’a pas été consulté. À l’inverse, la 
commune de Tramelan, depuis laquelle 
le parc serait à peine visible, a donné 
son aval.

Le dossier de Tramelan s’inscrit 
dans un contexte politique plus large. 
Deux initiatives fédérales sur la pro-
tection des forêts et des communes, 
a%endues en votation en 2027, visent 
à mieux encadrer ce type de projets. 
Elles demandent notamment de ren-
forcer la protection des zones fores-
tières et des pâturages boisés, et de 
garantir un droit de regard aux com-
munes directement a#ectées. Le cas 
de Tramelan montre toute l’impor-
tance de ces initiatives pour la protec-
tion de l’environnement et des droits 
citoyens.

 
 MF

LE CINÉMATOGRAPHE

La vitesse sur grand écran
Le Cinématographe de Tramelan vous propose Downhill Skiers, le documentaire à voir absolument 
pour les amateurs de la discipline reine du ski alpin, la descente !

Si tu veux gagner, tu dois te forcer à 
skier plus vite que tu ne le souhaites. 
La piste ne cède pas, c'est ton corps qui 
est le point faible ! Vivez la lu%e contre 
les limites de la vitesse dans ce%e pro-
duction de Ascot Elite !

Vitesses de pointe, pistes glacées, 
athlètes que rien n’arrête : les cou-
reurs de la discipline reine du ski 
alpin, la descente –!ou Downhill en 
anglais!– dévalent la vallée sans peur, 
avec parmi eux les stars suisses Marco 
Oderma%, Justin Murisier ou Franjo 

von Allmen. À Bormio, ils entament 
l'entraînement et la préparation inten-
sive en vue de la course de Coupe du 
monde, l'une des pistes les plus lon-
gues et les plus dangereuses du circuit 
blanc. Il ne fait aucun doute que ce%e 
discipline dangereuse comporte des 
risques de chutes et peut ainsi briser 
des carrières. Mais au final, au-delà du 
plaisir de skier, il n'y a qu'un seul objec-
tif : remporter les courses et le globe 
de cristal du classement général de la 
Coupe du monde.

Une descente, c'est deux minutes 
de ski à la limite, un tour de force 
entre triomphe et tragédie. Le risque 
de chute et de blessure grave est tou-
jours présent. L'excitation l'emporte et 
a%eint un niveau proche de l'addiction, 
quels que soient les e#ets secondaires. 
Les meilleurs athlètes du monde 
semblent aimer les situations di$ciles, 
que d'autres redoutent, pour se retrou-
ver au sommet en tant que vainqueurs. 
Chacun pour soi, pour la nation et seul 
contre tous.

Downhill Skiers n'est pas seu-
lement un must pour les fans de 
ski, mais aussi pour tous ceux qui 
aspirent à le devenir. Le réalisateur 
Gerald Salmina nous montre une fois 
de plus à quel point ce sport peut être 
passionnant. L'équipe de tournage 
capture une incroyable pale%e d'émo-
tions, allant de la joie exubérante à la 
terreur pure. 

Des images spectaculaires, tant sur 
les pistes qu'en dehors, font ressentir 
le frisson jusque dans son fauteuil 

de cinéma. Les Suisses forment sans 
doute la meilleure équipe de descente 
au monde actuellement. Ce film leur 
rend hommage.  KG

Downhill Skiers 
documentaire de Gerald Salmina, 
2 h 08, vo s.t. français

Cinématographe de Tramelan 
dès le mercredi 12 novembre 
Cinéma Royal de Tavannes 
dès le 29 novembre

Bureau de vote
Pour les votations du dimanche 

30!novembre, le Conseil communal 
a formé le bureau de vote suivant : 
Steven Gerber (président), Jean-Marc 
Droz (secrétaire), Julia Sauser et Gian 
Gerber (membres). Le Conseil com-
munal rappelle que tout ayant droit 
est obligé d’assumer périodiquement 
la charge de membre non permanent 
du bureau de vote.  CM

 MONT-TRAMELAN
 AVIS COMMUNAUX

L'actualité  
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AU CINÉMA ESPACE NOIR À SAINT-IMIER

NOUS, LES HÉRITIERS
SAMEDI 8 NOVEMBRE, 14 H 30
Leurs enfants ressentaient à la fois de la honte 
et de l’admiration pour ces parents engagés, 
conseillers nationaux défendant une agricul-
ture respectueuse de la nature. Aujourd’hui, 
alors qu’ils souhaitent transme!re leur ferme 
à leurs enfants, ceux-ci hésitent… De Simon 
Baumann, durée 1 h 29, âge 14 ans, vo s.t.

NUIT. NUIT ENCORE, ENCORE NUIT
DIMANCHE 9 NOVEMBRE, 14 H 30
Entre documentaire et création sonore, ce 
film nous plonge dans l’isolement d’une jeune 
femme hospitalisée. Une exploration sensible 
et immersive du chemin vers la guérison. De 
Clara Alloing, durée 1 h 13, âge 16 ans, français.

QUIR
DIMANCHE 9 NOVEMBRE, 20 H 10
À Palerme, la boutique Quir de Massimo et 
Gino, couple depuis quarante-deux ans, est 
bien plus qu’un magasin : un refuge pour la 
communauté LGBTQI+. En Sicile patriarcale, 
l’échoppe est devenue un lieu d’échange, de 

solidarité et de lutte pour l’acceptation. De 
Nicola Bellucci, durée 1 h 45, âge 14 ans, vo s.t.

LES PAPAS
MARDI 11 NOVEMBRE, 20 H 10
Quatre jeunes hommes explorent leur pater-
nité à travers des moments intimes et quoti-
diens. Les Papas dresse un portrait sensible 
de leur quête de place au sein de la famille et 
de la société, questionnant le rôle des hommes 
d’aujourd’hui. De David Maye, durée 1 h 15, âge 
14 ans, français.

TONY, SHELLY ET LA LUMIÈRE MAGIQUE
MERCREDI 12 NOVEMBRE, 14 H 20
Tony, 11  ans, est né avec une particularité 
unique – il brille. Il passe ses journées à la mai-
son dans son bunker de couvertures et rêve de 
se faire un ami. Avant Noël, une fille!e singu-
lière du nom de Shelly emménage dans son 
immeuble et bouleverse son monde. De Filip 
Pošivač, durée 1 h 23, âge 6 ans, français

Et d’autres films à l’a!che 
sur www.espacenoir.ch

En salles
AU CINÉMATOGRAPHE À TRAMELAN

L'ÉTRANGER
VENDREDI 7 NOVEMBRE, 18 H
DIMANCHE 9 NOVEMBRE, 20 H
LUNDI 10 NOVEMBRE, 17 H 45
De François Ozon avec Benjamin Voisin, 
Rebecca Marder, Pierre Lottin. Alger, 1938. 
Meursault, un jeune homme d’une trentaine 
d’années, modeste employé, enterre sa mère 
sans manifester la moindre émotion. Le len-
demain, il entame une liaison avec Marie, une 
collègue de bureau. Puis il reprend sa vie de 
tous les jours. Mais son voisin, Raymond Sintès 
vient perturber son quotidien en l’entraînant 
dans des histoires louches jusqu’à un drame 
sur une plage, sous un soleil de plomb. Adapté 
du livre éponyme d'Albert Camus!! Un miracle 
de cinéma, traversé par une sensualité aiguë. 
Durée 2 h 03, âge 12 ans, français.

THE SMASHING MACHINE
VENDREDI 7 NOVEMBRE, 20 H 30
SAMEDI 8 NOVEMBRE, 20 H 30
DIMANCHE 9 NOVEMBRE, 17 H
De Benny Safdie avec Dwayne Johnson, 
Emily Blunt, Whitney Moore. Dwayne The 
Rock Johnson, se glisse dans le rôle du légen-
daire comba!ant MMA Mark Kerr et laisse 
entrevoir les abîmes d'un homme qui se bat 
même lorsque plus personne ne le regarde. 
Kerr, icône des débuts de l'UFC, est à la 
fois au sommet de sa carrière et au bord du 
gou&re – une vie entre gloire et autodestruc-
tion. L'ancienne mannequin playboy et future 
épouse de Kerr, Dawn Staples, interprétée 
par Emily Blunt, tente de le soutenir malgré 
tous les revers et les excès, tout en se heur-
tant elle-même à ses propres limites. Le film 
est tout simplement calibré pour les Oscars, 
Dwayne Johnson une révélation!! Durée 2 h 02, 
âge 14 ans, français.

SUPER GRAND PRIX
SAMEDI 8 NOVEMBRE, 15 H
DIMANCHE 9 NOVEMBRE, 10 H
De Waldemar Fast. Edda rêve de devenir 
championne de courses automobiles. À l’ap-
proche du Super Grand Prix, elle saisit l’occa-
sion de rencontrer son idole Ed, un pilote de 
légende. C’est alors qu’elle décide de prendre 

son destin en main et de réaliser l’impossible : 
prendre le départ et gagner la plus grande 
course de sa vie ! Un excellent film d’anima-
tion, drôle, bien rythmé et plein d’émotions!! 
À voir en famille!! Durée 1 h 39, âge pour tous, 
français.

SPRINGSTEEN : 
DELIVER ME FROM NOWHERE
SAMEDI 8 NOVEMBRE, 18 H
LUNDI 10 NOVEMBRE, 20 H 15  VOST 

MARDI 11 NOVEMBRE, 17 H 30
De Scott Cooper avec Jeremy Allen White, 
Gaby Ho&mann. En 1982, Bruce Springsteen 
–  incarné dans le film par Jeremy Allen 
White – travaille sur son album le plus radical, 
Nebraska. Accablé par la célébrité, il renonce 
au studio d'enregistrement et se retire dans 
sa chambre. C'est là qu'il compose des chan-
sons sombres sur la culpabilité, la désolation 
et la violence. Springsteen!: Deliver Me From 
Nowhere montre l'artiste déchiré et son chef-
d'œuvre involontaire. La traversée d’une âme!: 
le réalisateur filme le Boss au bord de la nuit, un 
homme qui cherche à comprendre ce qui en lui 
s’est brisé. L’acteur Jeremy Allen White mitonne 
un Bruce plus vrai que nature, doué, torturé, ob-
sédé par son père, qui se libère par la musique!! 
Un film splendide tout simplement!! Durée 2 h, 
âge 10 ans, français, vo s.t.

TONY, SHELLY ET LA LUMIÈRE MAGIQUE
DIMANCHE 9 NOVEMBRE, 14 H
MERCREDI 12 NOVEMBRE, 15 H
 CINÉ-KIDS 

De Filip Pošivač. Tony, 11  ans, est né avec 
une particularité unique –  il brille. Il passe 
ses journées à la maison dans son bunker de 
couvertures et rêve de se faire un ami. Avant 
Noël, une fille!e singulière du nom de Shelly 
emménage dans son immeuble et bouleverse 
son monde. Ensemble, ils se lancent dans une 
aventure extraordinaire : trouver l'origine des 
mystérieuses tâches d'obscurité qui aspirent la 
lumière hors de leurs maisons. Ce film est une 
réussite, grâce entre autres à sa musique et à la 
qualité de ses e#ets visuels!! Un très beau conte 
sur l’acceptation de soi!! Durée 1 h 22, âge 6 ans, 
français.

LA CHAMBRE D'À CÔTÉ
MARDI 11 NOVEMBRE, 20 H  CINÉ-SPIRIT 

De Pedro Almodóvar avec Julianne Moore, Tilda 
Swinton. Ingrid et Martha, amies de longue date, 
ont débuté leur carrière au sein du même maga-
zine. Lorsqu’Ingrid devient romancière à succès 
et Martha, reporter de guerre, leurs chemins se 
séparent. Mais des années plus tard, leurs routes 
se recroisent dans des circonstances troublantes. 
Un duo d’actrices magistral ! Un film bouleversant, 
fort, pudique, engagé!! Du tout grand Almodovar!! 
Un film qui parle de mort, mais célèbre la vie!! 
Durée 1 h 47, âge 12 ans, vo s.t.

DOWNHILL SKIERS
MERCREDI 12 NOVEMBRE, 17 H 45
De Gerald Salmina avec Marco Odermatt, 
Cyprien Sarrazin, Dominik Paris. Si tu veux 
gagner, tu dois te forcer à skier plus vite que 
tu ne le souhaites. La piste ne cède pas, c'est 
ton corps qui est le point faible ! Une des-
cente, c'est deux minutes de ski à la limite, 
un tour de force entre triomphe et tragédie. 
Le risque de chute et de blessure grave est 
toujours présent. L'excitation l'emporte et 
a!eint un niveau proche de l'addiction, quels 
que soient les e&ets secondaires. Une immer-
sion dans le monde sans concession des des-
centes de ski professionnelles!! Durée 2 h 08, 
âge 8 ans, vo s.t.

INSAISISSABLES 3
MERCREDI 12 NOVEMBRE, 20 H 15
JEUDI 13 NOVEMBRE, 20 H
De Ruben Fleischer avec Daniel Radcli&e, Isla 
Fisher, Dave Franco. Les Cavaliers sont de re-
tour pour le braquage le plus impressionnant 
jamais imaginé. Accompagnés d'un groupe de 
jeunes magiciens qui espèrent suivre leur trace, 
ils vont devoir repousser les limites de l'illusion 
pour orchestrer leur tour le plus spectaculaire : 
dérober le joyau le plus précieux du monde 
des mains d'une redoutable organisation cri-
minelle. La saga des super magiciens enfin de 
retour!! Spectacle de haute voltige garanti!! Un 
rythme soutenu pour une histoire originale. 
Durée 1 h 52, âge voir site, français.

VACANCES FORCÉES
JEUDI 13 NOVEMBRE, 14 H 30
 CINÉ APRÈS-MIDI 

De François Prévôt-Leygonie avec Clovis 
Cornillac, Aure Atika, Bertrand Usclat. Suite 
à une erreur de réservation, deux familles que 
tout oppose, ainsi qu’un éditeur un peu snob 
et l’influenceuse qu’il souhaite publier, sont 
contraintes de partager une sublime maison 
de vacances. Le choc des cultures est immé-
diat, entre habitudes incompatibles et per-
sonnalités bien affirmées. Pourtant, malgré 
les tensions et les quiproquos, ces vacances 
forcées prennent une tournure ina!endue et 
se révèlent une aventure pleine de surprises et 
d’éclats de rire. Plein d’humour et de tendresse, 
le film a un air de comédie immanquable!! 
Durée 1 h 40, âge 10 ans, français.

AU ROYAL À TAVANNES

T’AS PAS CHANGÉ
VENDREDI 7 NOVEMBRE, 17 H
SAMEDI 8 NOVEMBRE, 14 H
DIMANCHE 9 NOVEMBRE, 20 H
De Jérôme Commandeur avec Laurent Lafi!e, 
François Damiens, Vanessa Paradis. Suite à la 
disparition d’un de leur camarade de classe, 
quatre anciens lycéens décident, 30 ans après 
le bac, de réunir toute leur promo à l’occasion 
d’une fête. Véritable déclaration d’amour aux 
années 90, T’as pas changé dresse le portrait 
drôle et doux-amer de ces presque quinquas 
que des retrouvailles vont bouleverser à jamais. 
Durée 1 h 45, âge 12 ans, français.

PREDATOR : BADLANDS
VENDREDI 7 NOVEMBRE, 20 H
SAMEDI 8 NOVEMBRE, 21 H
DIMANCHE 9 NOVEMBRE, 17 H
MARDI 11  NOVEMBRE, 20 H
De Dan Trachtenberg avec Elle Fanning, 
Dimitrius Schuster-Kolomatangi. Dans le futur 
sur une planète lointaine, un jeune Predator, ex-
clu de son clan, trouve une alliée improbable en 

la personne de Thia et entreprend un voyage en 
territoire hostile, à la recherche de l'adversaire 
ultime. Durée 1 h 47, âge 16 ans, français.

YOROÏ
LUNDI 10 NOVEMBRE, 20 H
De David Tomaszewski avec Orelsan, Clara 
Choi. Après une dernière tournée éprouvante, 
Aurélien décide de s'installer au Japon avec sa 
femme Nanako, enceinte de leur premier en-
fant. Alors que le jeune couple emménage dans 
une maison traditionnelle dans la campagne ja-
ponaise, Aurélien découvre dans un puits une 
armure ancestrale qui va réveiller d'étranges 
créatures. Durée 1 h 46, âge 12 ans, français.

L'Étranger, photo!: cineimage.ch

Nous, les héritiers, photo!: letsdoc.ch

Jeux
Solutions Ci-dessus, les solutions du dernier numéro.Sudoku Inscrivez un chi&re de 1 à 9 dans chaque case, chaque chi&re ne peut appa-

raître qu’une fois dans chaque colonne et chacun des neuf blocs de 3 x 3. Mot fléché 
Les définitions sont placées dans la grille. Une flèche indique le sens dans lequel 
les le!res du mot défini sont à inscrire. Constituez le mot mystère avec les chi&res.

Rubrique o!erte par

Programme 
et réservations
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LA PLUME

Les chouque!es sociales !
Il ne faut pas grand-chose quelque-

fois pour être heureux À l’instar de la 
célèbre madeleine de Proust, moi, j’ai 
les chouque!es de Nadine.

Une chouquette est un chou. Un 
chou vide, mais bien gonflé. Ni trop 
cuit, ni trop régulier. Sa forme doit 
laisser penser qu’il est unique. De sorte 
qu’aucune chouque!e ne ressemble à 
sa voisine. Et ce chou vide est parsemé 
de perles de sucre non seulement pour 

le goût, mais encore pour la décoration. 
Jeune et étudiante, la première fois 
que j’en ai goûté, j’étais à Paris. Bien 
sûr ! Me direz-vous, je crâne. Paris ! La 
France ! Nullement, c’est vrai, la chou-
que!e m’a été o#erte la première fois 
par des Français. « Je n’ai pas faim », 
avais-je répondu, lorsqu’une amie 
m’avait tendu un sac plein de chou-
quettes. «  Pas besoin d’avoir faim 
pour manger des chouque!es, c’est de 

l’air ! », m’a-t-elle rétorqué. Les chou-
que!es sont le grignotage o$ciel de 
la culture française. Dans les rangs de 
l’Assemblée nationale, dans les amphi-
théâtres des universités, dans les 
postes de police, partout elles ont fait 
leur trou. On en prend une habilement 
entre deux doigts et on la gobe en une 
seule fois délicatement. Elle ne bourre 
pas, elle est un moment de douceur.

Régulièrement un ou une étudiante 
de notre bande était chargé(e) d’ache-
ter des chouque!es. Et en les savou-
rant, nous passions des après-midis 
ensemble. Par le truchement de la 
chouquette, d’aucuns pouvaient se 
réconcilier, d’autres s’acoquinaient, 
d’autres encore s’assortir pour la vie. 
Chouquette l’entremetteuse, chou-
que!e la conciliatrice, chouque!e la 
scelleuse d’amitiés.

Bref, elle se mange aussi facilement 
qu’une conversation s’engage sans 
sujet particulier. La chouquette est 
une espèce de bouchées gourmandes 
sociales qui nous fait lever les yeux et 
l’a!ention vers la personne qui nous 
en propose. Vous voulez une chou-
que!e ?  NADINE MARSCHNER, PASTEURE

ASPARAGUS AND MELON VOICES

Un potager musical en fête
20 choristes, l’un plus di$érent que l’autre, mais toutes et tous réunis par l’amour du chant et par l’amitié. 
Voilà la formule magique des Asparagus and Melon Voices, le chœur biennois !

C’est avec un enthousiasme 
débordant que le chœur biennois 
Asparagus and Melon Voices s’apprête 
à fêter ses 20 ans d’existence. 

En effet, les 20  choristes et leur 
directrice Fanny Anderegg orga-
nisent trois concerts d’anniversaire 
mi-novembre.

Pour cette occasion spéciale, le 
groupe a prévu un répertoire varié de 
chansons a cappella et de morceaux 
plus rythmés.

Il sera accompagné par les musi-
ciens Vincent Membrez (piano), Luigi 
Galati (ba!erie) et Valentin von Fischer 
(basse).

Dates des concerts
 ◼ 14 novembre, 19 h 30, 

Église réformée de Corgémont
 ◼ 15 novembre, 19 h 30, 

Église Saint-Paul de Bienne
 ◼ 16 novembre, 17 h, 

Église réformée 
de Münchenbuchsee

Infos
Le chœur de l’École de musique de 

Bienne est né en août 2005.Depuis l’été 
2024, la chorale est devenue indépen-
dante et s’est affiliée à l’association 
L’Ingénieuse créée par la chanteuse de 
jazz et directrice de la chorale Fanny 
Anderegg. Le groupe se penche vers 

un répertoire frais et varié, et voyage à 
travers les langues et les cultures. Les 
concerts du chœur sont toujours une 
occasion de transme!re au public son 
plaisir de chanter et sa joie de vivre. 
 POUR LA CHORALE, EMILIE

www.aspmel.com
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CARTON DU CŒUR

Reconnaissance
Le samedi 1er novembre, le groupe 

Carton du Cœur a organisé sa récolte 
de marchandises à la Migros de 
Saint-Imier.

L’opération a rencontré un beau 
succès : de nombreux cartons vont 
pouvoir ainsi être partiellement rem-
plis grâce à la générosité des clients 
de passage. Notre organisation fonc-
tionne de manière simple : après un 
appel à notre téléphoniste, nous 
apportons des denrées alimentaires 
non périssables aux personnes qui en 
ont besoin.

Les dons reçus nous perme!ent 
de venir en aide à des dizaines de 
familles en difficulté et de pré-
server nos finances, provenant 

exclusivement de dons et de legs, 
sans aucune subvention publique. 
Malheureusement, ces ressources 
sont en baisse ces dernières années, 
alors que les demandes d’aide ne 
cessent d’augmenter.

Nous adressons un grand merci à 
toutes les personnes qui ont contri-
bué à ce!e collecte.

Si vous disposez d’un peu de 
temps, d’un téléphone, d’une voiture, 
de bras et surtout de bonne volonté, 
rejoignez-nous !

Nous vous accueillerons avec 
enthousiasme pour nous aider dans 
ce!e belle mission.  MR

Contact : 079 656 36 00
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Le label de qualité Zewo est synonyme d’œuvres de bienfaisance utiles.

Votre don en  
bonnes mains.

Recherche d’OBNL:

Réclame
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Agenda
VENDREDI 7 NOVEMBRE

 ! Vernissage de l'exposition Cherchez la 
femme, CCL, Saint-Imier, 19 h 15

SAMEDI 8 NOVEMBRE
 ! Match au loto de la Fanfare montagnarde, 

centre communal, Plagne, 15 h et 20 h
 ! Match au loto de la Fanfare l'Espérance, 

salle du Cheval-Blanc, Lamboing, 20 h
 ! Marché artisanal, halle de gym, Orvin, 

10 h-18 h

DIMANCHE 9 NOVEMBRE
 ! Vide-dressing, halle de gymnastique, 

Renan, 9 h-14 h
 ! Concert trombone et piano, collégiale, 

Saint-Imier, 17 h
 ! Marché artisanal, halle de  gym, Orvin 

10 h-17 h

MARDI 11 NOVEMBRE
 ! La Nuit du conte, pour les enfants dès 4 ans, 

bibliothèque, collège, Péry, 17 h

MERCREDI 12 NOVEMBRE
 ! Cafés-parents Autisme Jura & Jura bernois, 

Info-Entraide BE, Bienne, 20 h-22 h, sur 
inscription

 ! Mercred'histoire avec les conteuses 
d'Arôme Rouge, CIP, Tramelan, 15 h 30

 ! L’écriture, une invention prodigieuse, 
l'épopée des signes, conférence, CIP, 
Tramelan, 19 h 30

 ! Larsovitch et Animaux Formidables, Espace 
Noir, Saint-Imier, 19 h 30, repas 18 h 30

 ! Conférence de l'Université des aînés de 
Bienne, aula école primaire de la Poste : 
Salomé dévoilée à travers les arts par 
Patrick Crispin

JEUDI 13 NOVEMBRE
 ! La Nuit du conte, pour les adultes, 

bibliothèque, collège, Péry, 19 h
 ! Don du sang, salle de spectacles, 

Corgémont, 17 h-19 h 30
 ! Soirée-conférence apéro-bois sur le thème 

Recyclage et valorisation du bois, Café-
théâtre Royal, Tavannes, 18 h

VENDREDI 14 NOVEMBRE
 ! Portes ouvertes du ce$ Industrie et du ce$ 

Santé-Social à Saint-Imier, de 16 h 30 à 21 h, 
séance d'informations pour le ce$ Industrie 
à 18 h

 ! Concert de Lucie, CCL, Saint-Imier, 20 h 30, 
repas à 19 h sur inscription

 ! Vernissage de l'exposition collective L'Art en 
Vadrouille, CIP, Tramelan, 18 h

 ! La Nuit du conte, Monsieur Crochu, dès 
5 ans, CIP, Tramelan, 18 h

SAMEDI 15 NOVEMBRE
 ! Portes ouvertes du ceff Commerce à 

Tramelan, de 9 h à 13 h, séance d'informa-
tions à 11 h

 ! 125 ans des Samaritains, conférence, ani-
mation, repas, spectacle de Thomas Wiesel, 
salle de la Marelle, Tramelan, dès 14 h

 ! Building, théâtre de la Troupe de la Clef, 
salle Juventuti, Tramelan, 20 h 30

 ! Vente en faveur du Bénin, centre paroissial, 
Tramelan, dès 9 h 30

 ! Concert de la chorale Asparagus and Melon 
Voices, église, Corgémont, 19 h 30

 ! Inauguration de la Maison de l'Enfance, 
Sonceboz, 10 h 30-16 h

 ! Concert de 1001 Notes, salle Saint-Georges, 
Saint-Imier, 18 h

DIMANCHE 16 NOVEMBRE
 ! Building, théâtre de la Troupe de la Clef, 

salle Juventuti, Tramelan, 17 h
 ! Grand vide-dressing, salle de spectacles, 

Corgémont, 9 h-16 h
 ! Concert de la chorale Asparagus and Melon 

Voices, église Saint-Paul, Bienne, 17 h

EXPOSITIONS
 ! 30  ans au service du temps, jusqu'au 

25  novembre, CIP, Tramelan, lundi-samedi 
8 h-20 h

 ! Exposition et ateliers de 4  artistes 
asiatiques, gravure sur bois, Espace Noir, 
Saint-Imier, jusqu'au 19 décembre

 ! Aquarelles de B. Schneider et M. Zaugg, CIP, 
Tramelan, jusqu'au 8 novembre, vendredi 
8 h-20 h, samedi 14 h-20 h

 ! Exposition collective L'Art en Vadrouille, CIP, 
Tramelan, du 14 novembre au 23 décembre, 
lundi-vendredi 8 h-20 h, samedi 14 h-20 h

 ! Dessins de Alain Auderset, restaurant 
de l'hôpital de Saint-Imier, jusqu'au 
31 décembre

 ! Mathilde Bardaro et Pamela Orval s'ex-
posent au CCL, Saint-Imier, jusqu'au 
14 décembre, mercredi-vendredi 14 h-18 h, 
samedi-dimanche 14 h-17 h

Communes
Pour les horaires particuliers (fin d'année, va-
cances), veuillez vous référer aux avis ou aux 
sites internet.

AGENCE AVS
 DU BAS-VALLON À PÉRY-LA HEUTTE Lundi : 

8 h 30-12 h et 14 h-18 h, mardi-jeudi : 8 h 30-
12 h, Grand-Rue  54, 2603  Péry-La Heutte, 
032 485 01 53, avs@pery-laheu%e.ch.

ADMINISTRATIONS
 CORGÉMONT Lundi : 8 h 30-11 h 30 et 17 h-18 h, 

mardi-jeudi : 8 h 30-11 h 30 et 16 h-17 h. Accueil 
téléphonique  : lundi-jeudi  : 10  h-11  h et 
15 h-17 h, vendredi : 10 h-11 h, Grand-Rue  15, 
2606 Corgémont, 032 488 10 30, admin@cor-
gemont.ch, www.corgemont.ch.  CORMORET 
Lundi : 15 h-18 h, mercredi : 14 h 30-16 h 30, jeudi : 
9 h 30-12 h, Vieille-Route 1, 2612 Cormoret, admi-
nistration : 032 944 15 13, mairie : 032 944 20 71, 
voyer : 079  381  68  60, contact@cormoret.
ch, www.cormoret.ch.  CORTÉBERT Lundi et 
mardi : 10 h-12 h, jeudi : 10 h-12 h et 16 h-18 h, rue 
du Collège 3, 2607 Cortébert, 032 489 10 67, fax : 
032 489 19 27, admin@cortebert.ch, www.corte-
bert.ch.  COURTELARY Lundi-jeudi : 8 h-11 h 45 
(après-midis sur rendez-vous préalable), Grand-
Rue 58, 2608 Courtelary, 032 944 16 01, admin@
courtelary.ch, www.courtelary.ch.  LA FERRIÈRE 
Lundi : 16 h-18 h, mercredi et jeudi: 10 h-12 h ; 
permanence téléphonique : lundi et jeudi : 
9 h-12 h et 14 h-17 h, mardi et mercredi : 9 h-12 h, 
rue des Trois-Cantons 20, 2333 La Ferrière, 
032 961 12 77, secrétariat : info@laferriere.ch, 
finances : commune@laferriere.ch, www.lafer-
riere.ch.  MONT-TRAMELAN Lundi : 16 h-18 h, 
Métairie des Princes 13, 2723 Mont-Tramelan, 
032  487  62  53, info@mont-tramelan.ch. 

 ORVIN Lundi : 16 h-18 h (permanence maire : 
17 h 30-18 h 30), mercredi : 10 h 30-12 h, ven-
dredi : 10 h 30-12 h, La Charrière 6, 2534 Orvin, 
032 358 01 80, administration@orvin.ch, www.
orvin.ch.  PÉRY-LA HEUTTE Lundi : 8 h 30-12 h et 
14 h-18 h, mardi-jeudi : 8 h 30-12 h, Grand-Rue 54, 
2603  Péry-La Heutte, 032  485  01  50, com-
mune@pery-laheu%e.ch, www.pery-laheu%e.
ch.  RENAN Lundi : 8 h-12 h et 13 h 30-18 h 30, 
mardi-vendredi : 8 h-12 h, rue du Collège  5, 
2616 Renan, 032 962 65 00, fax : 032 962 65 05, 
info@renan.ch, admin@renan.ch, www.renan.
ch.  ROMONT Mercredi : 11 h-13 h et 16 h-18 h, 
route Principale 1, 2538 Romont, 032 377 17 07, 
info@romont-jb.ch, www.romont-jb.ch.  SAINT-

IMIER Lundi et mercredi : 9 h-11 h 30 et 14 h-17 h, 
mardi : 14 h-17 h, jeudi : 14 h-18 h, vendredi : 
9 h-11 h 30 et 14 h-16 h, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier, CP 301, 032 942 44 24, info@saint-imier.
ch, www.saint-imier.ch.  SAUGE Mardi et 
jeudi : 15 h-17 h, Haut du Village 8, 2536 Plagne, 
032 358 20 25, fax : 032 358 20 26, info@sauge-jb.
ch, www.sauge-jb.ch.  SONCEBOZ-SOMBEVAL 
Lundi : 8 h-12 h et 16 h-18 h, mardi, mercredi et 
jeudi : 8 h-12 h et 16 h-17 h 30, vendredi : 8 h-12 h, 
rue des Prés  5, 2605  Sonceboz-Sombeval, 

CP 47, 032 488 33 00, fax : 032 488 33 01, se-
cretariat@sonceboz.ch, www.sonceboz.ch. 

 SONVILIER Mardi et mercredi : 8 h-12 h, jeudi : 
8 h-12 h et 13 h 30-17 h 30, permanence télépho-
nique : lundi, mardi, mercredi : 10 h-12 h, jeudi : 
10 h-12 h et 13 h 30-15 h 30, Place du Collège 1, 
2615 Sonvilier, 032 941 11 20, fax : 032 941 19 73, 
administration@sonvilier.ch, www.sonvilier.ch. 
Crèche Les Razmokets : 032 940 14 86. École de 
Sonvilier : 032 941 16 66. École de Mont-Soleil 
Aux Pruats : 032 961 15 49.  TRAMELAN Lundi-
mardi : 9 h-11 h 45 et 14 h-16 h 45, mercredi : 
fermé le matin (rendez-vous uniquement) et 
14 h-16 h 45, jeudi : 9 h-11 h 45 et 14 h-18 h, ven-
dredi : fermé (rendez-vous uniquement), Hôtel 
de Ville, 2720 Tramelan, 032 486 99 99, fax : 
032 486 99 80, www.tramelan.ch.  VILLERET 
Lundi : 9 h-12 h, 15 h 30-17 h 30,mardi-jeudi : 
9 h-12 h, vendredi : fermé, également sur ren-
dez-vous par téléphone, rue Principale  24, 
2613 Villeret, 032 941 23 31, admin@villeret.ch, 
www.villeret.ch.

Loisirs
BIBLIOBUS UPJ

 CORGÉMONT Mardi 25 novembre : 14 h 45-
17 h, gare.  FRINVILLIER Mardi 11 novembre : 
16 h 15-17 h, entrée du village.  LA FERRIÈRE 
Samedi 25 novembre : 9 h 45-11 h 45, commune. 

 ORVIN Mardi 11 novembre : 17 h 45-19 h 30, 
place du village.  PLAGNE Vendredi 
14 novembre : 17 h 30-19 h 15, ancienne école 
primaire.  ROMONT Vendredi 14 novembre : 
16 h-17 h, entrée du village.  SONCEBOZ Mardi 
18  novembre  : 16  h  30-19  h  30, commune. 

 VAUFFELIN Vendredi 14 novembre : 14 h 30-
15 h 30, place du village. www.bibliobus.ch.

BIBLIOTHÈQUES, LUDOTHÈQUE 
ET MÉDIATHÈQUES

 CORMORET Bibliothèque Mardi : 17 h-18 h 30, 
collège, 2612   Cormoret.  CORTÉBERT 
Bibliothèque Mercredi : 13 h 30-14 h et 19 h 30-
20 h, école, rez-de-chaussée, 2607 Cortébert. 

 COURTELARY Bibliothèque Lundi : 15 h-17 h 30, 
mardi : 16 h-19 h, mercredi : 15 h-17 h, jeudi : 
15 h-16 h 30, vendredi : 9 h 30-10 h 30, collège, 
2608 Courtelary.  PÉRY-LA HEUTTE Bibliothèque 
Mardi : 15 h 15-17 h 15, jeudi : 17 h-19 h, collège, 
2603 Péry-La Heu%e.  SAINT-IMIER Bibliothèque 
régionale Mercredi : 14 h-18 h, jeudi : 9 h-18 h, ven-
dredi : 9 h-19 h. Située dans le bâtiment du Relais 
culturel d’Erguël, la Bibliothèque régionale vous 
accueille sur trois étages, rue du Marché 6, 
2610 Saint-Imier, 032 941 51 41, bibliotheque@
saint-imier.ch, www.saint-imier.ch/bibliothèque, 
catalogue en ligne : nouveautés. Ludothèque 
Mercredi et vendredi : 15 h-18 h, rue du Marché 6, 
2610 Saint-Imier, info@ludothequesaintimier.ch, 
077 456 82 00, www.saint-imier.ch/index.php/fr/
vivre/ludotheque.  SONVILIER Bibliothèque 
Lundi : 17 h 30-19 h 30, mercredi : 16 h-18 h, col-
lège, 2615 Sonvilier.  TRAMELAN Médiathèque 
du Centre interrégional de perfectionnement 
(CIP) 1er samedi du mois : 9 h-12 h, lundi-ven-
dredi : 13 h-18 h, mercredi : 13 h-20 h, chemin des 
Lovières 13, 2720 Tramelan, 032 486 06 06, cip@
cip-tramelan.ch, cip-tramelan.ch.  VILLERET 
Bibliothèque Mardi : 9 h-10 h et 15 h-17 h, mer-
credi : 17 h-19 h 30, rue principale 20, 2613 Villeret.

CENTRES DE RECHERCHES, 
DOCUMENTATION ET ARCHIVES

 LA TANNE Archives et Bibliothèque de la 
Conférence Mennonite Suisse Visite guidée 
sur demande (15 francs par personne), chapelle 
du Jean Gui, Jean-Gui 53, 2720 Corgémont, 
079  797  33  53, e.rm.geiser@bluewin.ch. 

 SAINT-IMIER Centre jurassien d'archives 
et de recherches économiques (CEJARE) 
Sur rendez-vous, en principe, lundi et mer-
credi : 9 h-17 h, rue du Midi 6, 2610 Saint-Imier, 
032 941 55 45, cejare@cejare.ch, www.cejare.ch. 
Mémoires d’Ici Lundi et jeudi : 14 h-18 h, rue 
du Midi 6, 2610 Saint-Imier, 032 941  55  55, 
contact@m-ici.ch, www.m-ici.ch.

CHOCOLATERIES
 COURTELARY Chez Camille Bloch Parcours 

Découverte : mardi-dimanche 9 h 30-18 h (der-
nière entrée à 16 h 30). Le Shop et Le Bistrot : 
mardi-dimanche 9 h 30-18 h. La place de jeux : 
mardi-dimanche 9 h 30-18 h. Grand-Rue  21, 
2608 Courtelary, 032 945  13  13, welcome@
chezcamillebloch.ch, www.chezcamillebloch.
ch. Christophe Chocolatier Lundi-vendredi : 
8 h 30-12 h 15 et 13 h 30-18 h 30, samedi : 8 h 30-
16  h, dimanche  : 10  h-12  h. Grand-Rue  48, 
2608 Courtelary, 032 944 30 68, info@chris-
tophe-chocolatier.ch, www.christophe- 
chocolatier.ch.

GYMNASTIQUE
 CORGÉMONT Gym Seniors  :  mercredi, 

dames 9 h-10 h, messieurs 10 h-11 h, mixtes 
14 h-15 h, halle de La Combe, 2606 Corgémont, 
079 105 40 34 (Danielle Beraldo).  CORMORET 
Gym des aînés Bel Automne : mardi 9 h-10 h 15, 
salle de gym, 2612 Cormoret, 032 944 18 02 
(Fifi). Gym-parents : mercredi 10 h-11 h, salle de 
gym, 2612 Cormoret, 079 713 01 84 (Catherine 
Huguelet).  COURTELARY Gym dames : lundi 
19 h 30-20 h 30, salle de gym, 2608 Courtelary. 
Volley dames : mercredi 20 h-22 h, salle de 
gym, 2608 Courtelary, feminasportsfscc@
gmail.com. Gym des aînés : mercredi 14 h-15 h, 
032 944 18 02, salle de gym, 2608 Courtelary. 

 ORVIN Lundi  : 16  h  30, halle, 2534  Orvin. 
 PÉRY-LA HEUTTE Lundi : 14 h 15, halle de Péry, 

2603 Péry-La Heu%e. Fit Challenge : samedi 
ou dimanche (variable) : 11 h-12 h, place rouge, 
2603  Péry-La Heutte, 079  580  79  16, gra-
tuit.  PLAGNE Lundi : 19 h 45 (sauf vacances 
scolaires), centre communal, 2536 Plagne. 

 SONCEBOZ Ladyfit (femmes) : mardi 19 h 30-
20  h  30, halle de gym, 2605  Sonceboz, 
ladyfitsonceboz@gmail.com, 60  francs/an, 
étudiantes 30  francs/an.  VILLERET Gym 
des aînés  : lundi 17  h-18  h, halle de gym, 
2613 Villeret.

JEUNESSE
 PÉRY-LA HEUTTE Centre Animation jeu-

nesse (CAJ) Mardi  et jeudi  : 15  h-18  h  30, 
mercredi : 13 h-18 h 30, vendredi : 15 h-22 h 30, 
centre communal, rue du Collège   10, 
2603 Péry, 079 137 65 41, www.pery-laheutte.
ch.  SAINT-IMIER Espace Jeunesse Erguël 
Mardi  : 16  h-18  h, accompagnement pro-
jet individuel ou de groupe jeunes de 10 à 
20 ans. Mercredi : 14 h-18 h, animations (voir 
programme sur le site internet). Deux mer-
credis par mois : 13 h 30-17 h, animations pour 
enfants de la 2e à 5e Harmos, dans les locaux 
de la Maison d’ici et d’ailleurs, rue de La 
Chapelle 2, 2610 Saint-Imier, 2 francs par en-
fant (dates sur le site internet et réseaux so-
ciaux). Jeudi : 15 h 15-18 h 30, animations (voir 
programme sur le site internet). Vendredi : 
15 h 15-21 h 30, animations et un repas com-
munautaire par mois (voir programme sur 
le site internet). Jeunes dès la 6e Harmos 
jusqu’à 20 ans qui sont domiciliés à Renan, 
Sonvilier, Villeret, Cormoret, Courtelary et 
Saint-Imier. Rue d’la Zouc 1, 2610 Saint-Imier, 
032 940 12 17,  077 481 71 34, espacejeu-
nesse@saint-imier.ch,  espacejeunesse.
derguel,  espacejeunesseerguel,  Espace 
Jeunesse D’Erguel eje_2610.  TRAMELAN 
Action Jeunesse Régionale (AJR) Jeudi  : 
16 h-18 h, vendredi : 17 h-21 h, rue du Pont 20, 
2720 Tramelan.

MUSÉES
 ORVIN Maison des Sarrasins Ouvert sur 

demande, entrée libre, au cœur du village, 
2534 Orvin, 032 358 18 35, 032 358 17 27, erwin-
lechot@bluewin.ch.  SAINT-IMIER Musée 
Longines Lundi-vendredi : 9 h-12 h et 14 h-17 h, 
réservation recommandée, Les Longines 8, 
2610 Saint-Imier, 032 942 54 25, www.longines.
com/fr-ch/universe/museum. Musée de Saint-
Imier rue Saint-Martin  8, 2610  Saint-Imier, 
032 941  14 54, musee@saint-imier.ch, www.
musee-de-saint-imier.ch.

MARCHE, RANDONNÉE
 COURTELARY Ski club Bienvenue aux prome-

neurs désireux de se désaltérer ! Gardiennage : 
8 et 9 novembre assurés par Michel Schüpbach 
et Yannick Stau$er.

Services
CARTONS DU CŒUR

 JURA BERNOIS Mercredi  : 8  h  30-11  h  30, 
079 656 36 00, dates de fermeture sur www.
cartons-du-coeur-jb.ch.

NEZ ROUGE
 SUISSE 0800 802 208, www.nezrouge.ch.

TABLE COUVRE-TOI
 SAINT-IMIER Mardi : 10 h-10 h 45, 032 942 44 94, 

www.tischlein.ch.

Urgences

Attention : des frais supplémentaires 
peuvent s'appliquer pour les appels vers 
les numéros indiqués sur ce%e page.

Ambulance 144
Centre antipoison 145
Feu 118
Police 117

DENTISTE DE GARDE
 JURA BERNOIS 032 466 34 34.

DÉPANNAGE
 DISTRICT DE COURTELARY 032 489 28 28 (cen-

trale). Touring Club Suisse (TCS) 0800 140 140.

HÔPITAUX
 Réseau de l'Arc Moutier : 032 494 39 43, Saint-

Imier : 032 942 24 22, www.reseaudelarc.net.

MÉDECINS DE GARDE
 DE LA FERRIÈRE À PÉRY-LA HEUTTE 24 heures 

sur 24, 032 941 37 37.  ORVIN, SAUGE ET ROMONT 
24 heures sur 24 : 0900 900 024 (numéro sur-
taxé), www.cabinetdurgencesbienne.ch. 

 TRAMELAN 0900 93 55 55 (numéro surtaxé), 
en semaine : 18 h-8 h, samedi, dimanche, jeudi 
et jours fériés : 24 heures sur 24.

PHARMACIES DE GARDE
Changement de service le vendredi à 8 h. Les 
éventuelles modifications de dernière mi-
nute du service de garde seront annoncées 
sur le répondeur de la pharmacie concernée. 

 SAINT-IMIER Du 7 novembre au 13 novembre : 
pharmacie Amavita Saint-Imier, 032 941 21 94. 
Dimanches et jours fériés : 11 h-12 h, 19 h 15-
19  h  45.  TRAMELAN Du 7  novembre au 
13 novembre : pharmacie Amavita Tramelan, 
058  878  23  50. Dimanches et jours fériés : 
11 h-12 h, 18 h 30-18 h 45.

PSYCHIATRIE
 Pôle santé mentale 032 484 72 72. Site in-

ternet : www.reseaudelarc.net.

SERVICES FUNÈBRES (PERMANENCE)
 VALLÉE DE TAVANNES Par8 0848  77  88  88. 
 VALLON DE SAINT-IMIER Paroisses réformées 

de l'Erguël 0800 225 500.

SOINS À DOMICILE
 BAS-VALLON Service d'aide et de soins à do-

micile route de Sonceboz 1, 2604 La Heu%e, 
032 358 53 53, téléphone national 0842 80 40 20, 
secretariat@sasdbasvallon.ch, www.sasdbasval-
lon.ch.  VALLON DE SAINT-IMIER SAMAIDD 
Service d'aide et de maintien à domicile rue 
Neuve 52, 2613 Villeret, 079 439 28 95, samaidd@
hin.ch, www.samaidd.com. Service d'aide 
et de soins à domicile rue de Jonchères 60, 
2610 Saint-Imier, 032 941 31 33, info@sasdoval.ch, 
www.sasdoval.ch.

Réclame Impressum
Journal d’annonces et d’information, 
12 500 exemplaires distribués chaque ven-
dredi (excepté durant les vacances de l’im-
primerie) dans tous les ménages de l’ancien 
district de Courtelary. Éditeur : Imprimerie 
Bechtel SA, Bellevue  4, 2608  Courtelary. 
Heures d’ouverture : lundi-jeudi : 7 h 30-12 h 
et 13 h 30-17 h, vendredi : 7 h 30-12 h. L'équipe 
Rédacteur en chef : Stéphane Bechtel. Mise 
en pages : Coraline Bolle, Claude Sansonnens. 
Maéva Lauber, Béthanie Sigg (apprenties). 
Correction et facturation  : Nicole Loriol. 
Publicité  : Franziska Bechtel. Impression  : 
Druckzentrum Bern. Distribution : La Poste. 

Contact : 032 944 17 56, fac@
bechtel-imprimerie.ch, www.
bechtel-imprimerie.ch. Tarifs : 
rédactionnel : voir charte éditoriale (QR-code 
ci-dessus), annonces : www.bechtel-imprimerie.
ch/tarifs/, abonnement annuel : 99 francs (TVA 
comprise). Délais de remise des publications : 
sport, paroisses, divertissement et utile : lundi 
soir. Feuille O#cielle du District de Courtelary : 
mardi 12 h. Rédactionnel et annonces : mercredi 
9 h. Adieux : mercredi 9 h ou sur demande.
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PRO SENECTUTE

Équilibre en marche, tester 
et maintenir son équilibre
Samedi 15 novembre, 13 h 30-17 h 30, Delémont Participez à une confé-
rence animée par des experts pour découvrir des gestes simples et e!-
caces pour prévenir les chutes. Grâce à des ateliers pratiques, testez 
ensuite votre équilibre ainsi que votre condition physique et apprenez 
comment les maintenir ou les améliorer au quotidien. Des stands de 
nos partenaires seront présents tout au long de l’événement. Collation 
o"erte sur place. Événement gratuit ouvert à toutes et tous. Ouverture 
des portes dès 13 h 15. Chaussures de gym et vêtements confortables 
conseillés. Responsable et inscription : 032 886 83 20.

Entendre : une porte ouverte 
vers l'extérieur
Mercredi 26 novembre, 14 h-16 h, Malleray Notre ouïe est notre principal 
organe de communication et constitue donc un pont vers les autres. Une 
conversation personnelle, rire ensemble, jouer, tout cela est synonyme de 
qualité de vie. Souvent, on réagit tardivement à la perte auditive liée à l’âge. 
À cause de la perte auditive, les conversations deviennent fatigantes, des 
malentendus peuvent survenir et les personnes concernées se retirent. La 
bonne nouvelle : il est possible de faire quelque chose ! Ce%e conférence 
est gratuite et ouverte à toutes et tous. Une petite collation sera o"erte 
après celle-ci. Intervenants : Sylvia Wicky, Pro Senectute canton de Berne ; 
Laure Francesconi, professionnelle de la surdité. Responsable et inscrip-
tion (jusqu'au 19 novembre) : Pro Senectute, 032 886 83 86.

Curiosité : découverte 
de la caserne des pompiers
Mercredi 3 décembre, 13 h 45-15 h 30, Neuchâtel La Région de Défense 
Incendie du Li%oral Neuchâtelois vous ouvre ses portes à la caserne 
de la sécurité de la Ville de Neuchâtel. Sur place, une équipe formée 
en permanence veille jour et nuit, tous les jours de l’année, pour venir 
en aide aux personnes, aux animaux, à l’environnement et aux biens. 
Lors de votre visite, vous découvrirez leurs locaux, leurs véhicules et les 
équipements qu’ils utilisent au quotidien. Un moment d’échange privi-
légié avec celles et ceux qui veille, maximum 30 personnes, rendez-vous 
à 13 h 45, visite de 14 h à 15 h 30. Responsable et inscription (jusqu'au 
19 novembre) : Pro Senectute, 032 886 83 02.  PRO SENECTUTE

Jura : 032 886 83 20, Jura bernois : 032 886 83 86 
Neuchâtel : 032 886 83 02 
Email : prosenectute.activites@ne.ch 
Inscription en ligne : h#ps://aj.prosenectute.ch/activites

RECETTE D’ICI

PRÉPARATION

Faire fondre le beurre dans une poêle, y faire suer l’oi-
gnon. Ajouter le riz et l’étuver en remuant jusqu’à ce 
qu’il devienne translucide. Ajouter le safran, verser le 
bouillon petit à petit tout en remuant de façon à ce 
que le riz soit toujours recouvert de liquide. Laisser 
mijoter environ 10 min.

Ajouter la courge et poursuivre la cuisson environ 
10 min, jusqu’à ce que le riz soit onctueux et al dente. 
Incorporer le fromage frais et la moitié du parmesan 
au riso"o. Rectifier l’assaisonnement, dresser sur des 
assie"es et parsemer du reste du parmesan.

Servir avec une salade mêlée ou verte.

Risotto à la courge  10’  20’  35’  
Les ingrédients sont disponibles chez les producteurs ou commerçants locaux

INGRÉDIENTS

1 cs de beurre
1 oignon, haché menu
300 g de riz pour riso"o
1 poche"e de safran
1 ½ litre de bouillon de légumes
chaud

500 g de courge (ex. potimarron)
coupée en cubes d'environ 1 cm

100 g de fromage frais
double-crème

150 g de parmesan
râpé grossièrement
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HEP-BEJUNE

Un record de 284 diplômé(e)s 
pour l'enseignement 
Ce"e année, la Haute École Pédagogique des cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel a décerné au total 284 titres. 
221 vont aux heureux lauréat(e)s des trois filières de formation initiale. En outre, 63 diplômes postgrades ont été délivrés 
lors de la cérémonie de remise des titres d’enseignement de la HEP-BEJUNE qui s’est déroulée mardi soir 4 novembre 
au Palais des Congrès de Bienne.

La Haute École Pédagogique 
BEJUNE, qui forme les enseignantes et 
les enseignants des cantons de Berne 
(pour sa partie francophone), du Jura 
et de Neuchâtel, a remis ce"e année ses 
titres d’enseignement en terre bernoise. 
Près de 200 diplômé(e) s ont célébré la 
fin de leur formation, entourés de leurs 
proches, mardi soir 4  novembre au 
Palais des Congrès de Bienne.

Cette année, la Haute École 
Pédagogique BEJUNE a attribué 
90  titres d’enseignement aux lau-
réat(e)s de la formation secondaire, 
parmi lesquels  22 se sont vu décer-
ner un diplôme supplémentaire per-
mettant d’enseigner dans les écoles 
professionnelles. 75 diplômes ont été 
remis aux étudiant(e)s ayant suivi 
la formation primaire, dont 7 avec la 
mention bilingue (français/allemand). 
34 personnes ont obtenu un diplôme 
en pédagogie spécialisée. La filière de 
formation continue et postgrade a 
pour sa part délivré 63 diplômes.

Dans son allocution, le recteur de la 
HEP-BEJUNE a adressé ses plus cha-
leureuses félicitations aux lauréat(e)s. 
Maxime Zuber en a profité pour dres-
ser le profil des futurs enseignant(e) s 
appelés à devenir (des) guides qui 
aideront les élèves à savoir distinguer 
le vrai du faux, à évaluer la fiabilité 
d’une source ou encore à comprendre 
les mécanismes de la désinforma-
tion. De son côté, la conseillère d’État 
Christine Häsler a renchéri en invitant 
les lauréat(e)s à transme"re la matière 

beaucoup plus finement qu’une intel-
ligence artificielle, en apportant des 
nuances, en faisant des liens avec 
d’autres matières, en apportant un 
regard critique sur un contenu et en 
faisant appel aux points de vue divers 
des élèves.

La rédaction de la Feuille d’Avis du 
District de Courtelary félicite les heu-
reux lauréats de son bassin de popula-
tion et leur souhaite le meilleur pour 
leur avenir tant professionnel que 
personnel.

Titres de la formation primaire
Bachelor of Arts in Primary 

Education, diplôme d’enseignement 
pour le degré primaire (degrés  1 à 
8 selon HarmoS) : Bircher Belinda, 
Corgémont ; Fasciolo Alicia, Saint-
Imier ; Jean-Mairet Estelle, Sonvilier ; 
Müller Léa, Villeret ; Wölfli Alison, 
Péry ; Zenger %éo, Villeret.

Bachelor of Arts in Primary 
Education, diplôme d’enseignement 
pour le degré primaire (degrés 1 à 8 
selon HarmoS) avec mention bilingue 
(français/allemand)  : Scheidegger 
Svenja, Tramelan.

Titres de la formation secondaire
Master of Advanced Studies in 

Secondary and Higher Education, 
diplôme d'enseignement pour le degré 
secondaire I et pour les écoles de matu-
rité : Staub Justine, Cortébert.

Formation complémentaire , 
certificat d’enseignant(e) pour 

l’enseignement menant à la matu-
rité professionnelle  : Meier Pascal, 
Mont-Soleil.

Titres de la formation 
en pédagogie spécialisée

Master of Arts pour l'enseignement 
spécialisé, diplôme dans le domaine de 
la pédagogie spécialisée, orientation 

Enseignement spécialisé : Bourquin 
Valérie, Corgémont ; Bracalè Margaux, 
Orivn ; Léchot Coralie, Orvin ; Pozner 
Dana, Corgémont.

Titres de la formation continue 
et postgrade

Diploma of Advanced Studies 
(DAS) pour l’enseignement des 

activités créatrices : Grandjean Miriam, 
Corgémont ; Kocher Nathanael, Orvin ; 
Rawyler Leonor, Orvin.

Master of Advanced Studies (MAS) 
in supervision  : Chopard-Schnegg 
Damaris ,  Sonceboz-Sombeval   ; 
Piccinni Lucie, Tramelan  ; Reusser 
Daniel, Tramelan  ; Zürcher Peggy, 
Villeret.  NL

Ph
ot

o :
 u

ns
pl

as
h.

co
m



Sport La Feuille d'Avis du District de Courtelary No 41 Vendredi 7 novembre 202530
TEAM VALLON

Grosses performances des juniors B et C
Victoire héroïque en quart de finale de Coupe neuchâteloise des juniors B

Sur le terrain de la Courtine à 
Corgémont, sous une pluie ba!ante et 
un froid glacial, nos joueurs ont livré 
un combat de tous les instants pour 
s’imposer 3-2. Des conditions extrêmes 
et même une panne d’éclairage qui a 
plongé le terrain dans le noir, rien n’a 
pu arrêter le groupe. Les joueurs ont 
fait preuve d’un mental exemplaire, 
d’une solidarité remarquable et d’une 
envie de gagner impressionnante.

Face à une équipe de La Chaux-de-
Fonds, nos juniors se sont ba!us sur 
chaque ballon avec détermination, ils 
ont fait preuve de discipline et de cou-
rage. Ce!e victoire démontre une nou-
velle fois la force collective du groupe, 
sa détermination à aller toujours plus 
loin. Bravo à eux pour ce!e superbe 
performance.

À Courtelary, retour au champion-
nat pour nos juniors B qui a#rontaient 
le FC Corcelles-Cormondrèche. Malgré 
une large domination et un nombre 
incalculable d’occasions créées, nous 
avons manqué cruellement d’e$cacité 
dans le dernier geste. Physiquement, 
l’équipe n’était pas au meilleur de sa 
forme, sans doute en raison du match 
de Coupe disputé en semaine, qui a 
laissé quelques traces. L’essentiel reste 
néanmoins acquis avec une victoire 5-1.

Juniors C1
Après leur déconvenue en Coupe 

contre Boudry  I, nos C1 avaient à 
cœur de remettre l’ouvrage sur le 
métier contre Boudry  II. Jamais en 
difficulté, opposés à une jeune et 
inoffensive équipe neuchâteloise, 
nos gars ont largement remporté le 
match 14-0 ! Qualifiée pour le tour titre 
au printemps, ce!e belle équipe aura la 

possibilité de prendre sa revanche sur 
Boudry I et viser le titre.

Juniors C2B Akanji
Les juniors C2B Akanji concluent 

leur premier tour en beauté : une 
3e  place méritée. Suite à un carton 
jaune reçu par l’un de mes juniors, 
nous sommes finalement troisièmes, à 
égalité avec 18 points avec le deuxième, 
et à 3 points seulement de la première 
place. Seul le goal average nous place 
à la 3e place. Mais cela n’enlève rien à 
la fierté immense que j’ai pour mon 
équipe. Le parcours reste exceptionnel, 
le travail exemplaire et l’état d’esprit 
irréprochable. Ces garçons peuvent 
être fiers d’eux, moi, je le suis déjà.

Lors de la dernière rencontre, j’ai 
vécu un moment fort. Pas seulement 
une victoire, mais l’aboutissement d’un 
vrai travail d’équipe, d’un engagement 
collectif et d’une aventure humaine 
incroyable. Mes juniors C2B Akanji ont 
livré une prestation pleine de caractère 
face à Team Sorne (FC Bassecourt), une 
équipe solide et généreuse. Dès le coup 
d’envoi, j’ai senti mes joueurs concen-
trés, prêts à se ba!re ensemble, avec 
envie et confiance.

À la 25e  minute, Jérémie Mottet 
ouvre le score d’une frappe ne!e, fruit 
d’un pressing collectif bien mené. 
Malgré plusieurs occasions franches, 
l’adversaire revient avant la pause qui 
survient donc sur le score de 1-1.

Au retour des vestiaires, nous 
reprenons le jeu à notre compte. Et 
à la 46e minute, Léo Nuzzo redonne 
l’avantage sur une magnifique loupe 
en profondeur, un geste d’une préci-
sion et d’une audace remarquables. Ce 
but symbolise tout ce que j’aime dans 

ce!e équipe : le courage, la créativité et 
la spontanéité. Derrière, notre défense 
tient bon, avec calme et intelligence.

Nathan Léchot, joueur calme et 
réfléchi, a encore une fois brillé par sa 
sérénité et sa lecture du jeu. Toujours 
juste dans ses interventions, il rassure 
tout le monde autour de lui, un vrai 
pilier.

Et à la 80e minute, Jérémie Mo!et 
s’o#re un doublé, scellant une victoire 
éclatante 3-1. Soyons honnêtes : le score 
aurait pu être bien plus lourd tant 
nous avons dominé le match. Après la 
rencontre, joueurs, parents et sta# se 
sont retrouvés autour d’un apéro dina-
toire. Un moment de bonheur simple, 
de rires, d’échanges et de gratitude. Ces 
instants rappellent pourquoi on aime 
ce sport : pour les liens qu’il crée et les 
valeurs qu’il transmet.

Merci à toutes les familles pour 
leur présence, leur confiance et leur 
soutien indéfectible. Avec ce!e vic-
toire, les juniors C2B Akanji concluent 
leur premier tour à une superbe 
2e place au classement. Ce résultat 
n’est pas le fruit du hasard : il est né du 
travail, du sérieux et de la solidarité 
de ce groupe. Depuis août, ces jeunes 
ont grandi : ils ont appris à écouter, à 
respecter, à se relever et à progresser 
ensemble. Ils savent désormais que le 
talent seul ne su$t pas, qu’il faut de 
la rigueur, de la patience et surtout… 
du cœur.

« Chez les Akanji, on ne joue pas 
pour soi, on joue les uns pour les 
autres. On grandit ensemble, on tombe 
ensemble, mais surtout… on se relève 
ensemble. » En tant qu’entraîneur, 
je suis fier de mes gars. Bravo à tous. 
 NEVES KALEMBA ESTEVES, ENTRAÎNEUR

Auteur d’un doublé et infatigable 
sur le front de l’a!aque, Jérémie a porté 
son équipe avec détermination et jus-
tesse. Un vrai leader dans l’e#ort et l’at-
titude. Fait marquant : la loupe magique 
de Léo Nuzzo. Un geste plein de flair et 
de créativité. Une loupe parfaitement 
dosée, symbole de la confiance et de la 
joie de jouer ensemble.

Juniors C2H Kobel
Caramba… encore raté (ou presque) ! 

Tel pourrait être le titre de ce résumé 
de match. Samedi 1er novembre, les C2 
Kobel se sont déplacés à Fleurier afin 
d’y a#ronter la 2e équipe C de Val-de-
Travers. Ce match s’est déroulé sur un 
superbe revêtement synthétique per-
me!ant de belles passes au sol et des 
actions de transitions rapides.

Classés avant ce match à la 9e place 
et notre adversaire du jour à la 4e, seuls 
6 points nous séparaient au coup de sif-
flet initial de la rencontre. Nous avions 
donc à cœur de pouvoir ramener un 
bon résultat de ce long déplacement. 
Entame de match sérieuse avec des 
gars appliqués et prêts à donner leur 
maximum. À la 16e minute, une récu-
pération de balle pleine de combativité 
de Clément tout proche de la ligne de 
touche puis mise en profondeur pour 
Jayssy qui se jouait de 2 défenseurs et 
allait a#ronter seul le gardien. Ouvrant 
parfaitement le pied, il signait l’ouver-
ture du score, totalement méritée. Gros 
duels au milieu de terrain pour la suite, 
mais à la 40e minute, l’un de nos cen-
traux se faisait avoir en voulant drib-
bler dans l’axe. Grosse erreur puisque 
Val-de-Travers réduisait facilement le 
score sur ce cadeau. Les nôtres n’ont 
pas mis longtemps à réagir puisqu’à 
la 44e, Aaron armait une frappe à 18 m, 
permettant de repasser devant au 
score, juste à l’heure du thé.

La 2e mi-temps s’annonçait serrée et 
il fallait donc redoubler de vigilance. 
La période fut plutôt à l’avantage des 
joueurs locaux, mais nous avons tenu la 
baraque, nous créant même 2 énormes 
chances de creuser l’écart, mais hélas 
manquées. À la 82e minute, nous avons 
fini par céder sur une nième occasion 
des juniors neuchâtelois. Score final 2-2.

1 bon point engrangé, mais 3 
auraient largement été mérités. Nous 
avons toutefois vu de l’engagement, de 
la combativité et de belles choses dans 
le jeu, vecteurs que nous travaillons 
tout au long de la saison. Cela porte ses 
fruits et c’est valorisant pour tout le 
monde. Un grand merci à Neves pour 
le prêt de 3 joueurs C2B et à David pour 
avoir mis à disposition un junior D1.

Juniors D2H Vargas
Les D Vargas ont a#ronté le Team 

Béroche-Bevaix. Un match sérieux de la 
part de nos joueurs qui ont appliqué les 
consignes à la le!re sur l’ensemble de 
la partie. Un manque de précision et de 

sérénité devant le but adverse fait que 
l’ont perd le match. Dommage, parce 
qu’on part avec le sentiment qu’on 
aurait pu faire mieux encore. Mais con-
tent de voir que, quand on veut faire 
bien les choses, ça fonctionne et les jou-
eurs le savent, il faut juste l’appliquer 
plus souvent. Score final : défaite 5-3.

Juniors D3H Zuber
Les D-7 Zuber se rendaient à 

Lignières. Victoire 5-3 de nos jeunes 
qui ont montré de très belles choses, 
autant par le jeu proposé que par le 
positionnement, me!ant sans cesse les 
a!aquants adverses hors jeu. La com-
bativité était au rendez-vous. Les ent-
raînements portent leurs fruits, c'est 
notre victoire en tant que coachs. Merci 
également aux coachs des D Vargas qui 
nous ont prêté un joueur, qui a bien fait 
le job.

Juniors EH Okafor
Dernier tournoi pour les juniors E 

Okafor à Sonvilier. Sur un terrain di$-
cile à jouer, nos petits gars ont montré 
de belles phases de jeu, autant dans le 3 
contre 3 que dans le 6 contre 6, mais ils 
ont aussi manqué de concentration par 
moment pour éviter de recevoir trop 
de buts. Bravo aux enfants pour leur 1er 
tour et aux équipes adverses pour leur 
fairplay. On se retrouve au printemps 
pour un nouveau tour.

Juniors EH Shaqiri
Samedi 1er novembre, les juniors E 

Shaqiri participaient à leur dernier 
tournoi de la mi-saison à domicile, sur 
le terrain de Sonvilier. En plus des juni-
ors Shaqiri, ont participé à l'animation 
les juniors du Team Vallon Okafor, le 
FC Val-de-Travers et le FC Le Locle Or. 
Sur un terrain en piteux état et impra-
ticable, nos juniors un montré un mau-
vais visage. Ils n'étaient pas du tout 
motivés et pas réveillés. Manque de 
concentration, jeu individuel, ils avai-
ent même oublié tout le travail et les 
e#orts accomplis ces dernières semai-
nes, ce qui a donné lieu à une anima-
tion désastreuse. On a perdu presque 
tous les matchs. Il y a des jours comme 
ça, espérons qu'ils se reprendront pour 
les futurs tournois en salle. Une chose 
est certaine, nous ne baisserons pas 
les bras et continuerons toujours de 
travailler ardemment afin de faire pro-
gresser nos joueurs. Un merci au pas-
sage aux coachs du Team Vallon Okafor 
et aux parents Pedro et Christophe 
pour l'organisation.  JML

JB TV – Team La Chaux-de-Fonds ................... 3-2 
(Coupe NE)
JB TV – Corcelles-Cormondrèche ................... 5-1
JC1 TV – Boudry II ...............................................14-0
JC2B TV Akanji – Team Sorne ........................... 3-1
JC2H Team Val-de-Travers 2 – TV Kobel ......... 2-2
JD2H Team Béroche-Bevaix – TV Vargas .......5-3
JD3H Lignières – TV Zuber ................................3-5

Team Vallon C2B Akanji

Team Vallon D3H Zuber

Team Vallon B
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PRO SENECTUTE

Randonnée
Jeudi 27 novembre, 8 h 30-14 h, La Vue-des-Alpes, Fondue à la Tourne (NE) Une journée d’hiver 
magnifique pour prendre l’air frais de l’Arc jurassien et où la bonne humeur est au rendez-vous!! 
Avec une fondue à midi pour les amateurs et amatrices de ce plat traditionnel. Niveau!: sortie 
moyenne. Itinéraire de la randonnée à définir. Lieu!: La Tourne. Repas à choix!: fondue ou rösti 
au jambon. Préciser lors de la réservation. Prix pour le repas environ 25 francs à 30 francs sans 
les boissons. Inscription obligatoire auprès du responsable de la sortie jusqu'au 17 novembre!: 
Katharina Oppliger, 077 444 37 03.  PRO SENECTUTE

Jura : 032 886 83 20, Jura bernois : 032 886 83 86, Neuchâtel : 032 886 83 02 
Email : prosenectute.activites@ne.ch 
Inscription en ligne : h#ps://aj.prosenectute.ch/activites

BOCCIA CLUB CORGÉMONT

Derniers résultats

Des tournois se sont déroulés du 
31! octobre au 2 ! novembre avec les 
résultats suivants :

Championnat en triple!e Région 1
 ◼ Victoire du BC Corgémont (voir 

photo)

Tournoi féminin national 
du 2 novembre

 ◼ 1re!Baratella Laura SB La Gerla-Agno
 ◼ 2e!Giamboni Anna SB 

La Gerla-Agno

 ◼ 3e!Longoni Susanna SB 
La Gerla-Agno

 ◼ 3e!Ferrazini Samantha SB 
La Gerla-Agno.

Tournoi national en double 
du 1er décembre

 ◼ 1er A. Giamboni-R.!Catarin
 ◼ 2e G.!Lusardi-O.!Lusardi
 ◼ 3e R.!Peschiera-D.!Barella
 ◼ 3e G. Cinicola-S.!Cinicola.

 

 CU

De gauche à droite : Valter Trevisan, Vincenzo Ungaro, Corine Ungaro, Tommaso Verdecchia, 
Domenico Di Iullio. Manquent : Cosimo Scarascia, Luigi Valentino et Luciano Eleuterio

CLUB DES PATINEURS DE SAINT-IMIER

Le CPSI fête Halloween et démarre 
sa saison de compétitions à Fribourg
La dernière semaine d’octobre, le Club des Patineurs de Saint-Imier a célébré Halloween sur la glace. Chaque jour, 
les di"érents groupes du club ont pu venir s’entraîner déguisés, dans une ambiance festive et conviviale.

De l’école de patinage aux Étoiles, 
en passant par le groupe compétition, 
tous ont joué le jeu et présenté leurs 
plus beaux costumes. Beaucoup d’en-
fants ont participé à cet événement, et 
le club se réjouit de ce bel engouement.

Un grand merci à tous les patineurs 
et patineuses pour leur créativité et 
leur bonne humeur, rendez-vous déjà 
l’année prochaine pour une nouvelle 
édition haute en couleur !

De belles performances 
à la Z Cup de Fribourg

Le week-end dernier, plusieurs 
patineuses du CPSI ont pris part à 
la Zaehringer Cup à Fribourg, mar-
quant le début officiel de la saison 

pour le club. Voici les résultats de nos 
représentantes lors des trois jours de 
compétition :

Vendredi, pour leur première com-
pétition de la saison, nos patineuses 
ont réalisé de très beaux résultats 
à Fribourg, témoignant du travail 
accompli depuis la reprise des entraî-
nements : Enora Müller –! catégorie 
Acier B : 6e /17 avec 8,79 pts ; Stella 
Wenger, catégorie Acier B : 4e /17 avec 
9,09! pts  ; Maélie Holzer, catégorie 
Inter-Bronze A1 : 5e /11 avec 15,08!pts ; 
Luna Gerber, catégorie Cuivre B : 8e /14 
avec 9,73!pts.

Un excellent départ pour ces jeunes 
patineuses, qui ont ouvert la compéti-
tion avec motivation et énergie.

Samedi, la relève a pris le flam-
beau avec la famille Magri, également 
auteure de très belles performances. 
Elisa Magri, catégorie Benjamin ARP : 
2e /17 avec 16,50!pts ; Jade Magri, caté-
gorie Sport de Masse I : 23e /25 avec 
22,32! pts ; Camille Magri, catégorie 
Sport de Masse I : 5e /25 avec 32,52!pts.

Dimanche,  en Inter-Argent 
ARP, sur 5! participantes, nos deux 
patineuses ont clôturé la compétition 
avec brio : Sarah Comisso, 3e!place avec 
26,41!pts et Anaé Schluep, 1re!place avec 
28,66!pts.

Le club félicite chaleureusement 
toutes les patineuses pour leur 
excellent travail et leur belle a#itude 
tout au long du week-end.

Le travail paie, et même si la saison 
ne fait que commencer, les perfor-
mances laissent déjà présager de beaux 
résultats à venir.

Un grand merci à Florine pour 
son accompagnement et son soutien 
auprès des filles durant ces trois jours 
de compétition.

Et la saison continue…
Ce week-end, Caly Iannatuoni 

représentera le CPSI à Winterthur lors 
de la Eulach Cup. Le club lui souhaite 
beaucoup de plaisir et de succès pour 
ce#e nouvelle étape sur la glace.  FS

École de patinage vendredi Groupe du mardi

FOOTBALL CLUB ERGUËL

Les conditions météorologiques 
s'invitent dans le championnat

Il n'est pas facile de planifier des 
dates des matchs pour terminer le pre-
mier tour du championnat. Nouvelles 
dates fixées, matchs renvoyés, change-
ment de terrain. Bref tout y passe, sauf 
le jeu en lui-même. On se concentre 
donc sur la seconde garniture qui 
devrait terminer son premier tour à 
mi-novembre pour autant que le ciel 
redevienne ou reste plus clément. Ce 
qui est certain, c'est que ces rencontres 
sont des plus importantes pour les 
réservistes erguëliens, en particulier 
celle de Marin. Une formation qui ne 
compte que 7!points, mais deux matchs 
de moins que les vallonniers qui eux 
en comptabilisent!8. Pas besoin d'être 

grand clerc pour comprendre la valeur 
de l'enjeu et le besoin de soutien des 
supporters. Et cela doit commencer ce 
dimanche à 14 h où Erguël reçoit Saint-
Blaise II.

Un doute subsiste cependant pour 
la 1re!équipe, il semblerait que le match 
Béroche-Gorgier – Erguël doive se 
jouer cet automne encore, selon les 
vœux de l'Association neuchâteloise 
de football.

La buve!e du Stand à Sonvilier 
cherche repreneur

Un ou des tenanciers sont recher-
chés afin de faire vivre ce petit éta-
blissement au rythme du football ou 

d’autres sports selon les intérêts de 
chacun. Le calendrier des matchs est 
à respecter pour des ouvertures fixes. 
Pour le reste, qui pourrait être plus 
important, une exploitation est pos-
sible selon votre imagination. Pour 
tous renseignements, merci de s’in-
former par courriel à infrastructure@
fcerguel.ch ou au 076!311!08!21.

 
 GD

DIMANCHE 9 NOVEMBRE

3e l. 14!h!: Erguël II – Saint-Blaise

MERCREDI 12 NOVEMBRE 

3e l. 20!h!15!: Marin II – Erguël II

Groupe du mercredi

Photo : unsplash.com
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HOCKEY CLUB CORTÉBERT

Les Tornades en action : entre éclats et faux pas
Un début de saison mouvementé 

pour le HC!Cortébert, entre démonstra-
tions de force et matchs plus di"ciles. 
Retour sur trois rencontres pleines d’in-
tensité, d’émotions… et de leçons.

Vendlincourt vs. Cortébert 
(18!octobre à Ajoie)

Le match débuta di"cilement pour 
les Tornades, après une faute du capi-
taine Lolo qui permit à Vendlincourt 
d’ouvrir le score (1-0).

Mais la réaction des Cortés fut 
immédiate et impressionnante : en seu-
lement treize minutes, ils renversèrent 
complètement la vapeur en marquant 
sept buts coup sur coup !

Le deuxième tiers confirma la 
domination totale de Cortébert, avec 
huit nouveaux buts inscrits, sous un 

rythme effréné. Le dernier tiers ne 
fut qu’une formalité : les Tornades 
s’imposèrent largement sur le score 
sans appel de 1-18. Une véritable 
démonstration !

Cortébert vs. Le Fuet-Bellelay 
(26!octobre à la Clientis Arena)

Ce$e fois, le scénario fut bien dif-
férent. Dès le début de match, Le 
Fuet-Bellelay prit l’avantage en ins-
crivant deux buts qui mirent d’entrée 
les Cortés en di"culté. On a$endait 
une réaction au deuxième tiers, mais 
celle-ci tarda à venir. Malgré un léger 
sursaut, le score affichait 3-4 avant 
le dernier acte. Le troisième tiers 
resta sur la même dynamique, sans 
réelle reprise du jeu côté Cortébert. 
Les fautes répétées offrirent trop 

d’occasions à l’adversaire, qui s’imposa 
finalement 5-6.

Un match à oublier, qualifié de très 
médiocre par l’équipe elle-même, avec 
des excuses adressées au public venu 
les soutenir.

Ins vs. Cortébert 
(2!novembre à Neuchâtel)

Les mots du coach étaient clairs 
avant la rencontre : vitesse et pres-
sion. Message reçu cinq sur cinq ! Dès 
les premières secondes, les Tornades 
prirent les devants : en 40!secondes, 
deux buts furent inscrits. Le reste du 
premier tiers vit une belle intensité, 
même si Ins parvint à réduire le score 
à 1-2 avant que le retour du numéro!91 
n’apporte le troisième but (1-3). Le deu-
xième tiers confirma la domination 

des Cortés, qui marquèrent trois fois 
supplémentaires, encouragés par leur 
fidèle supporter Stéphane. Le tableau 
a"chait alors 1-6. Le dernier tiers per-
mit de parachever ce beau succès, avec 
un score final de 2-10 en faveur des 
Tornades de Cortébert. Une victoire 
convaincante qui remet l’équipe sur de 
bons rails après la déception du match 
précédent.

Remerciements
Le HC! Cortébert tient à remer-

cier chaleureusement ses sponsors 
et son public fidèle pour leur soutien 
constant, dans la victoire comme dans 
la défaite. Les Tornades prome$ent de 
continuer à tout donner sur la glace 
pour représenter fièrement leurs cou-
leurs !  LP

VOLLEYBALL CLUB TRAMELAN

D 3e l. Porrentruy M23 – Tramelan ...........3-0
D 4e l. Tramelan – Val Terbi ..........................1-3
D M18 Tramelan – Val Terbi .......................3-0
H 4e l. Espoirs Biel-Bienne – Tramelan ....3-0

VENDREDI 7 NOVEMBRE

D M18 20 h, halle polyvalente :  
Vendline – Tramelan
D 2e l. 20 h 45, CIP : Tramelan – La Suze 1

SAMEDI 8 NOVEMBRE

D M16 17 h, CIP : Tramelan – Nidau
D 4e l. 17 h, salle polyvalente Cormoret : 
La Suze – Tramelan

DIMANCHE 9 NOVEMBRE

D M16 13 h 30, Maurice Lacroix Arena B : 
Franches-Montagnes – Tramelan
D 5e l. 13 h 30, Maurice Lacroix Arena A : 
Franches-Montagnes – Tramelan

JEUDI 13 NOVEMBRE

D 2e l. 20 h 45, CIP : Tramelan – Porrentruy 2

HOCKEY CLUB SAINT-IMIER

Joli succès du Swiss Ice Hockey Day
Comme chaque année au début de novembre, le Swiss Ice Hockey Day est organisé par la SIHF en collaboration avec les clubs qui le désirent

Le HC Saint-Imier est un habitué 
de cette manifestation qui se veut 
ludique. Et une nouvelle fois ce fut un 
succès pour les organisateurs qui ont 
o%ert un après-midi de sport à la jeu-
nesse de la région. Celle-ci fut entou-
rée par des stars du hockey suisse et 
les joueurs de la première équipe. Un 
partage bien sympathique où parents 
et enfants ont échangé, sur glace et 
hors glace.

Mission accomplie 
pour la première

Le début du championnat n’est pas 
trop convaincant pour les hommes de 
Laurent Zingg. En se déplaçant dans 
les Franches-Montagnes, le succès était 
un passage obligé. Et les Imériens n’ont 
pas failli, malgré pas mal de box-play, 
parfois par la sévérité des arbitres, 
parfois de l’indiscipline aussi. Ainsi, 
les jaunes et noirs ont quasiment 
joué tout le deuxième tiers en infério-
rité numérique sans que cela porte à 
conséquence.

Les joueurs du lieu ne sont pas par-
venus à tromper la vigilance de Lino 
Erard sauf dans les ultimes secondes 
de la rencontre lorsqu’ils évoluaient 
à six contre quatre. La prestation 
des Imériens aurait mérité un blan-
chissage, mais ne faisons pas la fine 
bouche, l’important est d’avoir empo-
ché les trois points.

Les filles l’emportent facilement
Elles recevaient Post Bern! 96 et 

elles n’ont pas flanché. Si lors du pre-
mier vingt, tout restait ouvert, le 
compteur ayant été débloqué à la sei-
zième minute, les choses se précisaient 
dans le tiers médian. Quatre filets en 
quatorze minutes, les filles de la capi-
tale accusaient le coup et ne devaient 
plus se relever. Plus rien ne bougea au 
cours de l’ultime tiers-temps. Avec ce 
premier succès de la saison, les filles 
de Christophe Augsburger reprennent 
des couleurs et retrouvent leur sourire. 

Viens essayer 
le hockey !

Que tu sois fille ou garçon, le 
HC!Saint-Imier et son école de hockey 
t’o%rent des essais gratuits pour que 
tu puisses faire connaissance avec un 
sport qui fait rêver.

Tous les mercredis de 17 h 30 à 18 h 30 
et les samedis de 10 h 30 à 11 h 30, tu es 
attendu(e) à la Clientis Arena pour 
venir t’amuser sur glace.

Du matériel sera à ta disposition, 
et des renseignements complémen-
taires peuvent être obtenus par 
courriel à moju@sainti-bats.com ou 
par téléphone aux 078! 783! 63! 12 ou 
079!280!25!66. N’hésite pas, viens nous 
rejoindre.

Abonnements en ventes
Les abonnements de saisons sont en 

ventes, ils peuvent être obtenus auprès 
des joueurs et dirigeants ou simple-
ment à la buve$e de la patinoire.  GD

2e l. Franches-Montagnes – Saint-Imier ........ 1-3
Filles Saint-Imier – Post Bern 96 .................... 5-0

SAMEDI 8 NOVEMBRE

2e l. 18 h : Saint-Imier – Yverdon-les-Bains
Filles 12h 15 : Ajoie Ladies – Saint-Imier

DIMANCHE 9 NOVEMBRE

U21 17 h : Fleurier – Saint-Imier
U18 11h 45 : Moutier – Saint-Imier
U16 12 h : Fleurier – Saint-Imier
U14 15h 45 : HCC Academy – Saint-Imier

Le Swiss Ice Hockey Day a réuni bien du monde à la Clientis Arena

Luca Pauli et le HC Saint-Imier ont obtenu un succès a!endu face à Franches-Montagnes
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Corgémont 
Assemblée municipale ordinaire

Lundi 8 décembre 2025 à 20 h 
Salle de spectacles

Ordre du jour
1. Procès-verbal de l’assemblée du 23 juin 

2025. Conformément à l’article 57 
du règlement d’organisation, le procès- 
verbal est déposé publiquement au bureau 
municipal 30 jours avant l’assemblée

2. Décider du crédit d'engagement de 
100 000 fr. pour la remise en état de la toiture 
de l'entrepôt de la voirie (Ancien Ba#oir)

3. Discuter et approuver le budget 
municipal 2026 avec quotité et taxes

4. Discuter et approuver la modification 
du règlement de délégation des tâches 
en matière de protection de la population 
à Jb.B

5. Divers et imprévus

Au plus tard 30  jours après l’assemblée muni-
cipale, un recours en matière communale peut 
être formé contre un acte législatif communal 
auprès de la Préfecture du Jura bernois, rue de 
la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les documents en relation avec l’ordre du jour 
sont déposés publiquement durant 30  jours 
avant l’Assemblée municipale, au Secrétariat 
municipal, où les documents peuvent être 
consultés pendant les heures d’ouverture. Les 
documents en lien avec le point 3 sont égale-
ment publiés sur le site de la commune (www.
corgemont.ch).

Corgémont, le 7 novembre 2025

Le Conseil municipal

Cormoret 
syndic't d''mén'gement des e'ux de l' suze

Plan d’aménagement de la Suze 

Information et participation de la population
(procédure de Plan d’aménagement des eaux)

Le Syndicat d’aménagement des eaux de la Suze 
(SAES) a engagé une procédure de Plan d’aména-
gement des eaux (PAE) fixée par les articles 21ss 
de la loi sur l’entretien et sur l’aménagement des 
eaux (LAE) du 14 février 1989, en coordination 
avec les communes de Cormoret, Saint-Imier et 
Villeret, en vue de protéger le village de Villeret 
contre les crues de la Suze et de revitaliser le 
cours d’eau de part et d’autre du village.

Trois communes sont concernées de la manière 
suivante, d’amont en aval :
Saint-Imier : cours aval de la Suze, à partir des 
bâtiments de Longines (environ 450 m) ;
Villeret : toute la traversée de la commune (envi-
ron 2 500 m) ;
Cormoret : cours amont de la Suze jusqu’à l’em-
bouchure de la Doux (environ 550 m).

Conformément à l'article 23 LAE, le Syndicat 
informe la population des mesures d'aménage-
ment projetées et o$re à tout un chacun le droit 

de prendre position, d'éme#re des propositions 
et suggestions à l'encontre du projet. Le dossier 
est déposé publiquement du 14 novembre 2025 
au 15 décembre 2025.

Le dossier peut être consulté, durant cette 
période, au secrétariat municipal de chaque 
commune concernée pendant les heures 
d'ouverture.

Le droit à la participation publique se base sur 
l’art. 58 al. 4 de la loi sur les constructions (LC).
Les objections et propositions doivent être 
transmises par écrit au lieu du dépôt durant le 
dépôt public.

Une séance d’information publique aura lieu le 
mercredi 19 novembre à 19 h 30 à l’École primaire 
de Villeret, Salle Chasseral, rue Principale 25, 
2613 Villeret.

Péry, le 31 octobre 2025

Syndicat d’aménagement des eaux de la Suze

Courtelary 
Assemblée municipale ordinaire

Lundi 8 décembre 2025 à 20 heures
à la salle communale (centre communal)

Ordre du jour
1. Procès-verbal de l’Assemblée municipale 

ordinaire du 16 juin 2025 (déposé au secrétariat 
municipal dès le 7 novembre 2025)

2. Discuter et approuver un crédit d’engagement 
de 85 000 fr. pour la réfection de la chaussée 
et la remise aux normes des collecteurs 
d’eaux mixtes de la rue des Ramées

3. Discuter et approuver le budget 2026, 
fixer la quotité d’impôt et la taxe immobilière

4. Discuter et approuver la modification 
apportée au règlement d’organisation 
de la crèche municipale

5. Messages des autorités
6. Divers

Durant les 30  jours avant l’assemblée munic-
ipale, le règlement mentionné sous le chi$re 4 
est déposé publiquement au secrétariat munic-
ipal où il peut être consulté durant les heures 
d’ouverture. 

Au plus tard dans les 30 jours après l’assemblée 
municipale, un recours peut être formé contre un 
acte législatif communal auprès de la Préfecture 
du Jura bernois, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 7 novembre 2025

Le Conseil municipal

Avis de construction
eBau 2025-12760

Requérants : Michèle Liechti, Fleur-de-Lys 9A, 
2608 Courtelary ; Marie et Olivier Delobel, Fleur-
de-Lys 9A, 2608 Courtelary.
Propriétaires : Marie et Olivier Delobel, Fleur-
de-Lys 9A, 2608 Courtelary ; Stéphane Liechti, 
chemin de la Cherco#e 26, 1072 Forel ; Carole 
Liechti, rue de Fahys, 2000 Neuchâtel ; Christelle 
Jo#erand, chemin Lore Sandoz 48, 2503 Bienne

Auteurs du projet : idem requérant.
Emplacement : parcelle N° 112, Fleur de Lys 9, 
commune de Courtelary.
Projet : réfection de toiture.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : HA3.
Zone/objet protégé : ensemble bâti A, objet C 
digne de conservation.
Dérogation : – 

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
1er décembre 2025, au secrétariat municipal, où 
les oppositions ainsi que d'éventuelles demandes 
de compensation des charges (art. 30, 31 LC) 
doivent être adressées, par écrit et dûment moti-
vées jusqu'à ce#e date inclusivement.

Courtelary, le 31 octobre 2025

Le Secrétariat municipal

commune bourgeoise de courtel'ry

Assemblée ordinaire

Vendredi 12 décembre 2025 à 20 h
Maison de la Forêt, Promenade de la Suze 27, 

Courtelary

Ordre du jour
1. Procès-verbal de l’assemblée ordinaire 

du 13 juin 2025
2. Budget 2026
3. Financement spécial : fonds forestier 

– présentation et approbation
4. Rapport du président
5. Divers et imprévus

Courtelary, le 7 novembre 2025

Le Conseil de bourgeoisie

commune bourgeoise de courtel'ry

Dépôt public du règlement forestier 
de la Commune bourgeoise de Courtelary

Le règlement du financement spécial Fonds 
forestier de la Commune bourgeoise de 
Courtelary est déposé publiquement durant 
30  jours, soit du 12 novembre au 11 décembre 
2025 au secrétariat bourgeois.

Pendant le dépôt public, les éventuelles opposi-
tions peuvent être formulées par écrit auprès du 
Conseil de bourgeoisie.

Courtelary, le 7 novembre 2025

Le Conseil de bourgeoisie

La Ferrière 
Assemblée communale

Séance ordinaire du 8 décembre 2025
Halle polyvalente à 20 h

Ordre du jour
1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée 

communale du 16 juin 2025

2. Discuter et accepter le budget 2026, 
les quotités et diverses taxes

3. Prendre connaissance et ratifier 
le décompte final relatif à l’aménagement 
d’un columbarium et jardin du souvenir 
au cimetière

4. Prendre connaissance et ratifier 
le décompte final relatif aux travaux 
de réfection du mur du cimetière

5. Élection d'un(e) président(e) du bureau 
de l'Assemblée communale pour la période 
2026-2029

6. Élection d'un(e) vice-président(e) 
du bureau de l'Assemblée communale 
pour la période 2026-2029

7. Informations du Conseil communal
8. Divers

Le procès-verbal du 16 juin 2025, le budget 2026 
et les décomptes finaux sont déposés publique-
ment durant 30 jours avant l’Assemblée commu-
nale au Secrétariat communal. Les documents 
peuvent être consultés pendant les heures d’ou-
verture ou sur rendez-vous. Ils sont également 
publiés sur le site web de la commune : www.
laferriere.ch.

Au plus tard dans les 30  jours qui suivent 
l’assemblée communale, un recours en 
matière communale peut être formé auprès 
de la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary, contre un acte 
législatif communal.

La Ferrière, le 7 novembre 2025

Le Conseil communal

préfecture du jur' bernois

Avis de construction 107/2024
eBau 2024-11654

Requérant  : François Wüthrich, La Chaux-
d’Abel 65, 2333 La Ferrière.
Auteur du projet : Jacques Geiser, rue des Trois-
Cantons 42, 2333 La Ferrière.
Emplacement : parcelle No 109, au lieu-dit : Droit 
de Renan, commune de La Ferrière.
Projet : construction d’une remise agricole et 
d’une place en chaille pour le rangement de 
machines et stockage de fourrage, création d’un 
accès en chaille, ouverture du mur en pierres 
sèches existant et reconstitution d’un mur de 
pierres sèches en compensation.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Objet protégé : mur de pierres sèches.
Dérogations : art. 24 LAT, 25 LCFo et 68 RCC.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
7  décembre 2025 inclusivement auprès de 
l’administration communale de La Ferrière. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 7 novembre 2025

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Réclame

Quand la solitude est l‘unique compagnie. 
Votre don est une aide précieuse.

»

»
www.prosenectute.ch | IBAN CH67 0900 0000 1570 3233 7 | TWINT
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Orvin 
Assemblée municipale

Lundi 8 décembre 2025 à 20 h
Halle de gymnastique, Orvin

Ordre du jour
1. Élections des scrutateurs
2. Discuter, éventuellement approuver 

le budget 2026 avec une quotité d’impôt 
inchangée à 1,88

3. Présentation du plan financier 2026-2030
4. Discuter, éventuellement approuver une 

participation de la Municipalité à la société 
CÀDOR SA pour l’extension du réseau, par :
a. l’approbation d’un versement 

au capital-participation d’un montant 
de 200 000 fr.

b. l’approbation d’un prêt de 200 000 fr. 
en faveur de CÀDOR SA

5. Prendre connaissance de l’arrêté de compte 
suivant :

 ◻ Réalisation de la 2e étape de la construction 
d’une conduite interconnexion d’eau 
de secours entre Evilard et Orvin

6. Discuter, éventuellement approuver 
un crédit d’engagement de 295 000 fr. pour 
la réfection des chemins agricoles 2026-2028

7. Élection d’un membre au Conseil municipal
8. Communications du Conseil municipal
9. Divers

À l’issue de ce#e assemblée, nous invitons les 
citoyens à partager le verre de l’amitié avec l’exé-
cutif municipal.

Le budget 2026 est déposé au secrétariat munici-
pal, trente jours avant l’assemblée municipale, où 
il peut être consulté durant les heures d'ouverture 
des guichets et sur le site internet de la commune.

Au plus tard dans les 30  jours après l’assem-
blée municipale, un recours en matière com-
munale peut être formé contre les décisions 
auprès de la Préfecture du Jura bernois, rue de 
la Préfecture 2, 2608 Courtelary (art. 67a, al. 2 
LPJA). En matière électorale, le recours doit être 
formé dans les 10 jours à compter de l’élection 
auprès de la Préfecture (art. 67a, al. 1 LPJA).

Orvin, le 7 novembre 2025

Le Conseil municipal

Avis de construction

Requérant : Laurent Villard, rue Saint-Laurent 6, 
1176 Saint-Livres.
Auteur du projet : –
Propriétaire foncier : Laurent Villard, rue Saint-
Laurent 6, 1176 Saint-Livres et Karin Villard, route 
Principale 48, 2534 Orvin.
Projet : construction d’un balcon en façade sud 
et transformation d’une fenêtre en porte-fenêtre 
No de parcelle : 57.
Adresse : route Principale 48, 2534 Orvin.
Dimensions : selon plans déposés.
Zone : zone mixte.
Objet/zone protégé : périmètre de protection de 
l’aspect local.
Dérogation demandée : aucune.
Autorité directrice  : Commune municipale 
d’Orvin.
Dépôt public de la demande : avec plans au secré-
tariat municipal d’Orvin, jusqu’au 30 novembre 
2025 où les oppositions, les réserves de droit 
et les demandes de compensation de charges 
(art. 30 et 31 LC) doivent être adressées par écrit 
et dûment motivées durant le délai imparti.

Orvin, le 31 octobre 2025

Le Secrétariat municipal

Péry-La Heu#e 
préfecture du jura bernois

Avis de construction 78/2025
eBau 2025-4979

Requérante : Salt Mobile  SA, rue Caudray  4, 
1020 Renens.
Auteur du projet : Complan AG, Wasser werk-
gasse 39, 3011 Berne.
Emplacement : parcelle No 442, au lieu-dit : Les 
Guises, La Heu#e, commune de Péry-La Heu#e.
Projet : modification d’un site de téléphonie 
mobile existant (remplacement d'antennes) 
pour le compte de Salt Mobile SA (BE_0368A) 
pour fournir des services 3G, 4G et 5G.

Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Zone de protection : la Suze et ses berges.
Dérogation : art. 24 LAT.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
30  novembre 2025 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Péry-La Heu#e. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 31 octobre 2025

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Avis de construction 

Requérants : Anca et Radu Grozea, rue des 
Malterres 13, 2603 Péry.
Propriétaires fonciers : Anca et Radu Grozea, rue 
des Malterres 13, 2603 Péry.
Auteur du projet : Loriol Concept Sàrl, rue de 
l’Église 4b, 2603 Péry.
Projet de construction : modification de pro-
jet. Rue Champ des Oies 9, 2603 Péry. Parcelle 
No 1133, Zone H2.
Dimensions : identiques aux plans déposés.
Genre de construction : agrandissement buan-
derie et chambre No 3 au 1er étage, déplacement 
terrasse, ajout mur de soutènement en gabions.
Dérogation : néant
Protection des eaux/eaux usées : raccordement 
des eaux usées et des eaux pluviales aux canali-
sations communales en système séparatif.
Dépôt public de la demande : la demande, les 
plans et les autres pièces du dossier sont dépo-
sés publiquement jusqu’au 8 décembre 2025 au 
secrétariat municipal où les oppositions faites 
par écrit et dûment motivées peuvent être 
adressées jusqu’à ce#e date inclusivement.

Péry, le 7 novembre 2025

Le Conseil municipal

commune bourgeoise de péry

Assemblée ordinaire

Mercredi 10 décembre 2025 à 20 heures
Centre communal Péry, salle de spectacles

Ordre du jour
1. Procès-verbal de la dernière assemblée
2. Budgets pour l’année 2026

a. Élections : d’un(e) nouveau(elle) 
conseiller(ère) en remplacement 
de Pierre-André Criblez, démissionnaire

b. réélection de l’organe de révision 
des comptes

3. Infos du président
4. Divers

Péry, le 7 novembre 2025

Le Conseil de bourgeoisie

Renan 

Assemblée communale ordinaire

Jeudi 11 décembre 2025 à 20 h, salle communale

Ordre du jour
1. Discuter et approuver le budget 2026 

avec une quotité d'impôts 
et une taxe immobilière inchangées

2. Prendre connaissance des arrêtés 
de compte relatifs aux objets suivants :

 ◻ Réfection rte des Convers 
(Envers des Convers 102)

 ◻ Réfection des chemins des environs 
Montagne de l’Envers et des dessertes 
secteur Le Plan

3. Divers et imprévus 

Le budget 2026 détaillé, faisant l’objet du point 1 
de l’ordre du jour, peut être consulté au secré-
tariat municipal durant les heures d’ouverture 
30 jours avant l’assemblée communale.

Au plus tard dans les 30 jours après l’assemblée, 
un recours en matière communale peut être 
formé auprès de la Préfecture du Jura bernois 

à Courtelary, contre un acte législatif de la 
commune.

Renan, le 7 novembre 2025

Le Conseil municipal

paroisse de renan

Assemblée de paroisse

Mercredi 10 décembre 2025 à 20 h à l’Ancre

Ordre du jour
1. Accueil
2. Nomination d’un scrutateur
3. Lecture du procès-verbal de l’assemblée 

de paroisse du 11 juin 2025
4. Présentation et acceptation du budget 2026
5. Rapport de la présidente 

du Conseil de paroisse
6. Rapport de la pasteure
7. Divers et imprévus

Renan, le 7 novembre 2025

La Paroisse

Romont 
Assemblée municipale

Mardi 9 décembre 2025 à 20 h à l’école
Salle du Conseil municipal au rez-de-chaussée

Ordre du jour
1. Discuter et approuver le budget 

communal 2026, fixer la quotité d’impôts 
et la taxe immobilière

2. Nommer l’organe de révision
3. Informations sur la fusion des Communes 

de Romont et Sauge
4. Informations diverses du Conseil municipal
5. Divers et imprévus

Romont, le 7 novembre 2025

Le Conseil municipal

Avis de construction
eBau 2025-15785

Requérante  : Maude Simon, chemin des 
Carrons 5, 2538 Romont.
Auteurs du projet : Liechti SA, route de Pierre 
Pertuis 25, 2710 Tavannes.
Propriétaire foncier : idem requérant.
Projet : remplacement d’une chaudière électrique 
par une pompe à chaleur air-eau extérieure.
Emplacement : parcelle N°  851, chemin des 
Carrons 5, Commune de Romont, zone M2pc.
Dérogation requise : –
Dimensions : selon plans déposés.
Dépôt public de la demande : la demande, les 
plans et les autres pièces du dossier sont dépo-
sés publiquement auprès du bureau communal 
de Romont jusqu’à l’expiration du délai d’opposi-
tion et sur la plateforme eBau.

Le délai d’opposition est de 30  jours à comp-
ter de la première publication dans la Feuille 
O"cielle d’Avis du District de Courtelary.

Les oppositions, dûment motivées, doivent être 
envoyées en double exemplaire au bureau com-
munal de Romont. Les oppositions collectives 
et les oppositions multicopiées n’ont de valeur 

juridique que si elles indiquent le nom de la per-
sonne autorisée à représenter valablement le 
groupe d’opposants.

Romont, le 31 octobre 2025

Le Conseil municipal

Saint-Imier 
Désa!ectation de tombes 
au cimetière de Saint-Imier

Conformément à l’article  24 du règlement 
concernant les inhumations et le cimetière de 
Saint-Imier, du 5 août 1975, le Conseil municipal 
informe qu’il procédera à la désa$ectation des 
parcelles 6d, 10, 20, 1a, 5a, 7a, 11a, 14a, 1f, 1g, 5d, 
2a, 6a, 13 a et b, 14, 15, et 16, allant des années 
1939 à 1985, dès le 2 mai 2026.

Le délai de concession étant échu pour la tota-
lité des monuments.

Nous prions les proches des personnes inhu-
mées de bien vouloir enlever les monuments et 
plantes qu’ils désirent garder en leur possession 
jusqu’au 1er mai 2026. Après la date précitée, les 
champs d’ensevelissements seront aplanis par 
étape et selon les disponibilités de nos services. 
Mesure qui s’inscrit dans le nouvel aménage-
ment paysager et urbain du cimetière de Saint-
Imier actuellement à l’étude.

Pour tous renseignements, veuillez vous adres-
ser au service des bâtiments et infrastructures 
sportives de Saint-Imier (tél. 032 942 44 31)

Saint-Imier, le 31 octobre 2025

Au nom du Conseil municipal
Le président : C. Jeanneret
La chancelière : A. Chatelain

préfecture du jura bernois

Avis de construction 19/2025
eBau 2024-18510

Requérante : Christine Sandoz, La Combe  8, 
2027 Montalchez.
Auteur du projet : Jacques Geiser, rue des Trois-
Cantons 42, 2333 La Ferrière.
Emplacement : parcelle No 1391, au lieu-dit : Mont-
Soleil 13, Mont-Soleil, commune de Saint-Imier.
Projet : démolition et reconstruction de la 
cabane de jardin.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Zone de protection : haies et bosquets.
Dérogations : art. 24 LAT, 25 LCFo et 28 RAC.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
7  décembre 2025 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Saint-Imier. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 7 novembre 2025

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Réclame

Bonjour, nous sommes 
l’éditeur de la Feuille d’Avis :-)

... des graphistes 
passionnés 
qui donnent vie 
à vos idées !

i
mais
aussi
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Saint-Imier (suite) 

Avis de construction 25-53
eBau 2025-10361, dossier eBau 239746

Adresse du projet : BF 260, rue des Jonchères 14, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : transformations d'un 
appartement duplex en deux appartements 
distincts (un appartement par étage), mise aux 
normes incendies, remplacement de fenêtres, 
création d'une cuisine au 2e étage et transfor-
mation d'une salle de bains au 2e étage.
Maître d’ouvrage  : Chantal Saner, rue du 
Chalet 19, 2300 La Chaux-de-Fonds.
Auteur du projet : Task5-S SA, Alain Nappez, 
Neuenburstrasse 7, 3238 Gals.
Zone d’a"ectation et de construction : zone mixte 
M1, C2b.
Dérogation : – 
Périmètre protégé : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 7 novembre 2025 au 8 décembre 
2025 inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, 
rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même 
délai.

Les dossiers mis à l'enquête de ce"e commune 
peuvent être consultés en ligne sous ce lien pen-
dant la période indiquée : www.portal.ebau.apps.
be.ch/public-instances?municipality=20862.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Saint-Imier, le 7 novembre 2025

Le chef du service urbanisme et mobilité :
Nicolas Vuilleumier

Avis de construction 25-78
eBau 2025-15848, dossier eBau 250170

Adresse du projet : BF 407, route de Sonvilier 24, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : construction de trois 
balcons en façade sud, transformation de trois 
fenêtres en portes-fenêtres pour accès au 
balcon, création d’une terrasse en toiture de 
l’annexe ouest, réfection du crépi de façade et 
isolation de la toiture.
Maîtres d’ouvrage  : Enis Gegik, Mirsada 
Gegik et Jonus Gegik, route de Sonvilier 24, 
2610 Saint-Imier.
Auteur du projet : AHD architecture, rue Emile-
Boéchat 42, 2800 Delémont.
Zone d’affectation et de construction : ZHfmd 
C2a.
Dérogation : – 
Périmètre protégé : –
Objet protégé : – 
Dépôt public : du 7 novembre 2025 au 8 décem-
bre 2025 inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 

service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, rue 
Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même délai.

Les dossiers mis à l'enquête de ce"e commune 
peuvent être consultés en ligne sous ce lien pen-
dant la période indiquée : www.portal.ebau.apps.
be.ch/public-instances?municipality=20862.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Saint-Imier, le 7 novembre 2025

Le chef du service urbanisme et mobilité :
Nicolas Vuilleumier

syndic't d''mén'gement des e'ux de l' suze

Plan d’aménagement de la Suze

Information et participation de la population
(procédure de Plan d’aménagement des eaux)

Le Syndicat d’aménagement des eaux de la 
Suze (SAES) a engagé une procédure de Plan 
d’aménagement des eaux (PAE) fixée par les 
articles 21ss de la loi sur l’entretien et sur l’amé-
nagement des eaux (LAE) du 14 février 1989, en 
coordination avec les communes de Cormoret, 
Saint-Imier et Villeret, en vue de protéger le vil-
lage de Villeret contre les crues de la Suze et 
de revitaliser le cours d’eau de part et d’autre 
du village.

Trois communes sont concernées de la manière 
suivante, d’amont en aval :

Saint-Imier : cours aval de la Suze, à partir 
des bâtiments de Longines (environ 450 m) ;

Villeret : toute la traversée de la commune 
(environ 2 500 m) ;

Cormoret : cours amont de la Suze 
jusqu’à l’embouchure de la Doux (environ 550 m).

Conformément à l'article 23 LAE, le Syndicat 
informe la population des mesures d'aménage-
ment projetées et o$re à tout un chacun le droit 
de prendre position, d'éme"re des propositions 
et suggestions à l'encontre du projet. Le dossier 
est déposé publiquement du 14 novembre 2025 
au 15 décembre 2025.

Le dossier peut être consulté, durant cette 
période, au secrétariat municipal de chaque 
commune concernée pendant les heures 
d'ouverture.

Le droit à la participation publique se base sur 
l’art. 58 al. 4 de la loi sur les constructions (LC).
Les objections et propositions doivent être 
transmises par écrit au lieu du dépôt durant le 
dépôt public.

Une séance d’information publique aura lieu le 
mercredi 19 novembre à 19 h 30 à l’École primaire 
de Villeret, Salle Chasseral, rue Principale 25, 
2613 Villeret.

Péry, le 31 octobre 2025

Syndicat d’aménagement des eaux de la Suze

Sauge 
préfecture du jur' bernois

Avis de construction 136/2024
eBau 2025-11514

Requérante : Commune municipale de Sauge, 
Haut du Village 8, 2536 Plagne.
Emplacement : parcelle No  227, au lieu-dit : 
Champs du Châble 10, Plagne, commune de 
Sauge.
Projet : réfection complète de la toiture du centre 
communal de Plagne avec isolation et pose de 
panneaux photovoltaïques intégrés, remplace-
ment de toutes les fenêtres et des stores dans 
les mêmes couleurs et matériaux que l'existant, 
changement d'a$ectation de l'ancien secréta-
riat municipal et de la salle du Conseil en école 
à journée continue.
Dimensions :selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : UPA.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
7  décembre 2025 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Sauge. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 7 novembre 2025

La préfète : Stéphanie Niederhauser

commune bourgeoise de pl'gne

Assemblée bourgeoise

Vendredi 19 décembre 2025 à 20 h 
Centre communal de Plagne

Ordre du jour
1. Lecture et approbation du procès-verbal 

de l’assemblée du 27 juin 2025
2. Présentation du site internet 

de la bourgeoisie
3. Discuter et approuver l’achat d’un tracteur 

pour le débroussaillage des pâturages
4. Discuter et approuver le tarif 2026 

des émoluments
5. Budget 2026
6. Élection :

a. d’un conseiller rééligible
7. Décider d’une commission en vue 

des travaux préparatoires 
pour la fusion des bourgeoisies de Sauge

8. Divers et imprévus

Plagne, le 7 novembre 2025

Le Conseil de bourgeoisie

Sonceboz-Sombeval 
Ordonnance sur l’école à journée  
continue (EJC) de la commune municipale 
de Sonceboz-Sombeval, modifications

Publication selon l'article 45 de l'ordonnance sur 
les communes du 16.12.1998 (OCo ; RSB 170.111)

Lors de sa séance du 29  octobre 2025, le 
Conseil municipal de Sonceboz-Sombeval 
a adopté la modification de l’article  10 al.  1 
Absence de l’Ordonnance sur l’école à journée 
continue (EJC) de la commune municipale de 
Sonceboz-Sombeval.

La modification de ce"e ordonnance entre en 
vigueur le 10 novembre 2025, sous réserve d'un 
éventuel recours formé à leur encontre.

Voies de recours
Un recours peut être formé contre l'arrêté du 
Conseil municipal dans les 30 jours à compter de 
la présente publication auprès de la Préfecture 
de Jura bernois, rue de la Préfecture 2, 2608 
Courtelary.

Sonceboz-Sombeval, le 29 octobre 2025

Le Secrétariat municipal

Sonvilier 
Assemblée municipale ordinaire

Jeudi 4 décembre 2025 à 20 h
Salle communale de Sonvilier, La Rue$e 24

Ordre du jour
1. Discuter et approuver la création 

d’un syndicat scolaire intercommunal 
entre les communes de Sonvilier et Renan, 
ainsi que son règlement d’organisation

2. Discuter et approuver le budget 2026
3. Discuter et voter un crédit d’engagement 

de 90 000 fr. pour l’investigation technique 
de la décharge de Neuf Moulin

4. Discuter et accepter un crédit d’engagement 
de 80 000 fr. pour la rénovation du sol 
de la halle de gymnastique

5. Discuter et accepter un crédit d’engagement 
de 82 000 fr. pour la mise aux normes 
de l’éclairage intérieur du collège

6. Discuter et accepter un crédit d’engagement 
de 107 000 fr. pour la mise aux normes 
de l’abri de protection civile

7. Arrêté de compte pour l’achat du bus 
scolaire

8. Informations du Conseil municipal
9. Divers

Le règlement mentionné au point 1 de l’ordre 
du jour est déposé publiquement et peut être 
consulté au secrétariat municipal durant les 
heures d’ouverture 30  jours avant l’assemblée 
communale.

Conformément à l’art. 69 al. 1 du Règlement d’or-
ganisation, le procès-verbal de l’assemblée sera 
déposé publiquement dès le 15 décembre 2025. 
En vertu de l’art. 69 al. 2, durant le dépôt public, 
une opposition peut être formée par écrit et 
adressée au Conseil municipal.

Sonvilier, le 7 novembre 2025

Le Conseil municipal

Avis de construction
eBau 2025-15191

Requérant : Laurent Tanner, chemin du Chêne 1, 
2615 Sonvilier.
Propriétaire foncier : idem requérant.
Auteur du projet : idem requérant.
Description du projet : rénovation d’un apparte-
ment et installation d’une cuisine.
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Adresse du projet : BF 204, chemin du Chêne 3, 
2615 Sonvilier.
Zone d’a"ectation : CV
Dérogation : –
Zones / périmètre protégé : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 7 novembre au 8 décembre 
2025 inclus.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de 
l’administration communale, place du Collège 1, 
2615 Sonvilier. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat municipal 
dans le délai de dépôt public.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. 

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Sonvilier, le 7 novembre 2025

La Municipalité

Réclame

SOS Alcool
0848 805 005
Tarif appel local 24/24

Votre relation à l’alcool vous inquiète ?
Vous vous faites du souci pour un proche ?

Avenue de la Gare 31 
1022 Chavannes-Renens

www.croix-bleue.ch 
conseil@croix-bleue.ch

Votre relation à l’alcool vous inquiète ?
Vous vous faites du souci pour un proche ?

SOS Alcool
0848 805 005
Tarif appel local 24/24

Section Jura bernois
Rue de l’Envers 19

2605 Sonceboz
www.croix-bleue.ch

conseil@croix-bleue.ch
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Sonvilier (suite) 
Avis de construction
eBau 2025-12738

Requérant : Kriptotek SA, rue Principale  62, 
2613 Villeret.
Propriétaire foncier : idem requérant.
Auteur du projet : idem requérant.
Description du projet : transformation d'un 
ancien atelier en appartement en duplex.
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Adresse du projet : BF 173, Chemin du Chêne 2, 
2615 Sonvilier.
Zone d’a"ectation : CV, périmètre de protection 
des sites.
Dérogation : –
Zone/périmètre protégé : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 31 octobre au 1er décembre 2025 
inclus.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de 
l’administration communale, place du Collège 1, 
2615 Sonvilier. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat municipal 
dans le délai de dépôt public.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. 

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Sonvilier, le 31 octobre 2025

La Municipalité

Avis de construction
eBau 2025-11061

Requérant : Martin Tanner, chemin du Prané 40, 
1997 Haute-Nendaz.
Propriétaire foncier : idem requérant.
Auteur du projet : idem requérant.
Description du projet : remplacement du garage 
existant par un garage double.
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Adresse du projet : BF 205, Passage de l’If 2b, 
2615 Sonvilier.
Zone d’a"ectation : CV.
Dérogation : art. 80 LR (distance à la route).
Zone/périmètre protégé : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 31 octobre au 1er décembre 2025 
inclus.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de 
l’administration communale, Place du Collège 1, 
2615 Sonvilier. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat municipal 
dans le délai de dépôt public.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Sonvilier, le 31 octobre 2025

La Municipalité

Villeret 

Assemblée communale ordinaire

Lundi 8 décembre 2025 à 19 h 30 heures
à la salle des assemblées, rue Principale 25

(collège, salle Chasseral)

Sont convoqués les citoyennes et citoyens ayant 
le droit de vote en matière communale

Ordre du jour
1. Budget communal 2026, quotité d’impôts, 

taxe immobilière, taxe des chiens 
et taxes diverses

2. Élection d’un(e) président(e),  
d’un(e) vice-président(e), d’un(e) secrétaire 
et d’un (e) vice-secrétaire des assemblées 
pour la législature 2026-2029

3. Élection de l’organe de vérification 
des comptes pour la législature 2026-2029

4. Discuter et approuver un crédit d’engagement 
de 120 000 fr. pour la construction 
d’une chambre de livraison ainsi qu’une 
nouvelle conduite pour l’alimentation en eau 
de secours du réservoir de la Côte

5. Rapport du maire
6. Divers et imprévus

Au plus tard dans les 30  jours après l’assem-
blée, un recours en matière communale peut 
être formé auprès de la Préfecture du Jura ber-
nois à Courtelary, contre un acte législatif de la 
commune.

Villeret, le 7 novembre 2025

Le Conseil municipal

commune 'ourgeoise de villeret

Assemblée générale ordinaire

Mercredi 10 décembre 2025 à 20 h  
au local de la fanfare de Villeret

Ordre du jour
1. Salutations, approbation de l’ordre du jour
2. Procès-verbal de l’assemblée générale 

du 11 juin 2025
3. Discuter et approuver un crédit 

d’engagement de 125 000 fr. pour la réfection 
du chemin Vieille Vacherie – les Limes

4. Discuter et approuver un crédit d’engagement 
de 130 000 fr. pour la participation au 
remplacement de la conduite d’eau Saint-
Imier-Cormoret passant dans notre pâturage

5. Budget 2026
6. Divers

Comme de coutume l’assemblée sera suivie 
d’une verrée conviviale

Villeret, le 7 novembre 2025 

Le Conseil de bourgeoisie

syndicat d'aménagement des eaux de la suze

Plan d’aménagement de la Suze 

Information et participation de la population
(procédure de Plan d’aménagement des eaux)

Le Syndicat d’aménagement des eaux de la Suze 
(SAES) a engagé une procédure de Plan d’aména-
gement des eaux (PAE) fixée par les articles 21ss 
de la loi sur l’entretien et sur l’aménagement des 
eaux (LAE) du 14 février 1989, en coordination 
avec les communes de Cormoret, Saint-Imier et 
Villeret, en vue de protéger le village de Villeret 
contre les crues de la Suze et de revitaliser le 
cours d’eau de part et d’autre du village.

Trois communes sont concernées de la manière 
suivante, d’amont en aval :
Saint-Imier : cours aval de la Suze, à partir des 
bâtiments de Longines (environ 450 m) ;
Villeret : toute la traversée de la commune (envi-
ron 2 500 m) ;
Cormoret : cours amont de la Suze jusqu’à l’em-
bouchure de la Doux (environ 550 m).

Conformément à l'article 23 LAE, le Syndicat 
informe la population des mesures d'aménage-
ment projetées et o#re à tout un chacun le droit 
de prendre position, d'éme$re des propositions 
et suggestions à l'encontre du projet. Le dossier 
est déposé publiquement du 14 novembre 2025 
au 15 décembre 2025.

Le dossier peut être consulté, durant cette 
période, au secrétariat municipal de chaque com-
mune concernée pendant les heures d'ouverture.

Le droit à la participation publique se base sur 
l’art. 58 al. 4 de la loi sur les constructions (LC).
Les objections et propositions doivent être 
transmises par écrit au lieu du dépôt durant le 
dépôt public.

Une séance d’information publique aura lieu le 
mercredi 19 novembre à 19 h 30 à l’École primaire 
de Villeret, Salle Chasseral, rue Principale 25, 
2613 Villeret.

Péry, le 31 octobre 2025

Syndicat d’aménagement des eaux de la Suze

Jura bernois
Appel aux héritiers Jacqueline Sophie Boillat

Défunte : Jacqueline Sophie Boillat
Lieu d'origine : Loveresse
Nationalité : Suisse
Date de naissance : 11.06.1965
Date de décès : 28.07.2025
Dernier domicile connu : 2732 Reconvilier

Appel aux héritiers

Indications sur les personnes appelées
Les héritiers de la défunte ne sont pas tous 
connus.

Remarques juridiques
Les personnes appelées sont invitées à s'an-
noncer au point de contact dans le délai indi-
qué. Il importe ce faisant qu'ils présentent les 

documents a$estant de leur qualité d'héritier, 
faute de quoi ils ne pourront être pris en consi-
dération dans la succession. Publication selon 
les art. 555 et 558, al. 2, CC.

Délai : 12 mois

Point de contact
Étude de notaires Boris Hunsperger
c/o Lisa Langel-Muñoz
Grand-Rue 20
2732 Reconvilier

Reconvilier, le 31 octobre 2025

Étude de notaires Boris Hunsperger

Canton de Berne 
conseil-exécutif

Un plan directeur qui favorise  
la protection du climat et le tournant 
énergétique

Le Conseil-exécutif a arrêté les adaptations 
apportées au plan directeur cantonal en 2024.  
Il s’agit de mesures ciblées pour favoriser la 
protection du climat, les énergies renouvelables, 
le développement du système de transport 
et le site économique bernois. Cet arrêté fait 
suite à une procédure de participation publique 
et de consultation ainsi qu’à l’examen préalable 
de la Confédération.

Le plan directeur cantonal est l’instrument grâce 
auquel le Conseil-exécutif pilote le développe-
ment territorial du canton de Berne. En 2024, le 
gouvernement a analysé la mise en œuvre des 
mesures et élaboré les adaptations à apporter 
au plan directeur en 2024. Ces adaptations ont 
donné lieu à une procédure de participation 
publique, laquelle a été un succès puisqu’un peu 
plus d’une centaine d’avis ont été remis. Ont par-
ticipé à la procédure six conférences régionales 
ou régions d’aménagement, une cinquantaine 
de communes et d’associations communales, 
sept cantons voisins, plusieurs partis politiques 
et organisations, ainsi que quelques entreprises 
et particuliers. La Confédération a également 
réalisé l’examen préalable des adaptations. Le 
Conseil-exécutif a adopté une nouvelle mesure 
et des adaptations apportées à 16 mesures exis-
tantes. Il met fortement l’accent sur la protection 
du climat et l’approvisionnement énergétique.

Promouvoir l’éolien et le solaire
Le Conseil-exécutif définit le mandat et la 
démarche à suivre pour identifier des zones se 
prêtant à l’exploitation de l’énergie solaire.

Le but est de créer les conditions requises pour 
la construction de grandes installations solaires. 
La majeure partie des avis émis lors de la procé-
dure de participation publique sont favorables à 
ce$e démarche, mais rappellent les intérêts de 
la protection de l’environnement et du paysage. 
L’emplacement de l’installation BelpmoosSolar 
est désormais inscrit dans le plan directeur. 
La surface requise a été réduite sur la base de 

di#érents retours d’informations, en concerta-
tion avec la Confédération et les porteurs du pro-
jet. L’installation solaire pourra ainsi cohabiter 
avec les prairies et pâturages secs présents sur 
le site, qui ont une grande valeur écologique.

Se fondant sur des plans régionaux précédem-
ment approuvés, le Conseil-exécutif a fixé dans 
le plan directeur cinq périmètres propices à 
l’implantation d’éoliennes. Il recommande en 
outre que les communes tiennent compte de la 
neutralité climatique lorsqu’elles harmonisent 
l’aménagement local et l’approvisionnement en 
énergie. Un soutien technique leur est assuré. 
Ce$e orientation a suscité une large adhésion.

Autres adaptations du plan directeur
Dans les domaines des transports publics, des 
routes cantonales et des itinéraires cyclables, 
des projets importants comme le réaménage-
ment de la gare de Bienne et de ses abords, la 
réorganisation de la gare routière de Lyss et 
le nœud de transports publics de la gare de 
Niederwangen ont été développés et inscrits 
dans le plan directeur.

Le Conseil-exécutif a procédé à des adaptations 
limitées concernant les zones stratégiques 
d’activités afin d’o#rir une plus grande flexibilité 
concernant par exemple la taille et le nombre 
d’entreprises auxquelles ces zones sont desti-
nées. Il améliore ainsi les chances de réalisation 
des projets et d’implantation d’entreprises dans 
le canton de Berne.

La révision du plan directeur régional en matière 
d’extraction de matériaux, de décharges et de 
transport de Haute-Argovie amène à inscrire 
dans le plan directeur cantonal plusieurs sites 
d’extraction et de décharge.

Le plan directeur révisé a dès à présent force 
obligatoire pour l’ensemble des autorités ber-
noises. Le Conseil-exécutif s’apprête à le présen-
ter pour approbation à la Confédération afin de 
garantir qu’il est en adéquation avec les intérêts 
de ce$e dernière.

Berne, le 3 novembre 2025 

Le Conseil exécutif

Réclame

Que faire quand 
un proche souffre 
d’une addiction?

Faire face plutôt que se voiler la face : 
en cas de problème d’addiction dans la 
 famille, Santé bernoise peut vous soutenir.

Prenez rendez-vous pour un entretien 
 d’information sans engagement.

Fondation Santé bernoise 

 0800 070 070 (gratuit) 
 www.santebernoise.ch
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